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I. INTRODUCTION

1. Le progrès technologique accéléré, la mondialisation de l’information,
la multiplication des sources d’information et la concurrence existant entre
elles sont certainement favorables à la gouvernance démocratique, mais
n’en contribuent pas moins à fragiliser les sociétés. D’où l’urgence
d’analyser l’impact social profond – ainsi que les questions d’éthique qui
lui sont liées – d’une société de l’information caractérisée par la circulation
toujours plus rapide, et souvent incontrôlable, des contenus multimédia.
Dans ce contexte, il importe de se pencher également sur les
représentations mentales en jeu et, au-delà, sur la signification sociale des
pratiques de communication engendrées par les progrès des
technologies. Il convient de ne pas négliger, d’autre part, la nécessité de
renforcer des liens sociaux souvent rompus dans les métropoles du
monde industrialisé par l’expansion des nouvelles technologies de
l’information et de la communication. Devant ces préoccupations,
l’UNESCO a invité à la Commission mondiale de l’éthique des
connaissances scientifiques et des technologies (COMEST) à s’intéresser
aux problèmes éthiques posés par le développement de la société de
l’information et par ses conséquences considérables dans le domaine
éducatif, scientifique et culturel.

2. Conformément aux conclusions de la première session de la
COMEST qui s’est tenue à Oslo, Norvège, au mois d’avril 1999, plusieurs
sous-commissions ont été créées, dans l’objectif de permettre aux
membres de la COMEST de se réunir en petits groupes dynamiques entre
les sessions statutaires et de travailler à l’élaboration de principes
éthiques sur les questions à l’examen. Une sous-Commission sur l’éthique
de la société de l’information a ainsi été mise en place.

3. En souhaitant la bienvenue aux membres de la sous-Commission, S.
Exc. Mme Vigdís Finnbogadóttir, Présidente de la COMEST, a rappelé
que la création de la Commission mondiale de l’éthique des
connaissances scientifiques et des technologies (COMEST) témoigne de
l’importance croissante, à la lumière des effets culturels et sociaux des
progrès rapides de ces connaissances et technologies, de la réflexion
éthique nécessaire au développement futur de l’humanité. Aux termes de
son mandat, la COMEST remplit un rôle consultatif auprès des décideurs
du secteur public et privé, appelés à faire des choix fondés sur une
approche éthique. La tâche essentielle de la COMEST est donc de
promouvoir des valeurs qui permettent d’améliorer et d’élargir la
coopération mondiale sur le plan scientifique, technologique, culturel et
social. A cet égard, comme l’a souligné la présidente de la COMEST, la
société de l’information élargit sans aucun doute les horizons des
individus et des sociétés, mais elle risque par ailleurs d’affaiblir les
sociétés et d’aliéner les individus. La sous-Commission sur l’éthique de la



2

société de l’information, présidée par Mme M. R. C. Greenwood (Etats-
Unis d’Amérique) est appelée spécifiquement à centrer son analyse sur la
définition de principes éthiques qui puissent aider à aborder les
dysfonctionnements dus à la société de l’information, conseiller les
décideurs et stimuler la prise de conscience du grand public et des
médias.

4. Prenant la parole en qualité de secrétaire exécutif de la COMEST, M.
G.B. Kutukdjian a fait observer que les problèmes éthiques liés à la
société de l’information vont bien au-delà de ceux soulevés simplement
par le cyberespace et les nouvelles technologies de l’information et de la
communication. Cette différence d’objectif ne doit jamais être oubliée ; la
sous-Commission a pour rôle de traiter un large éventail de questions
d’ordre social, éducatif, culturel et psychologique. La prédominance des
images, en particulier, engendre un monde virtuel dont l’impact est
extrêmement puissant sur les jeunes. Tout aussi importante est la
fragmentation de la connaissance. Les enfants savent de moins en moins
concentrer leur attention sur de longues périodes. Les conséquences de
cet état de fait pour l’éducation sont graves. La sous-Commission devrait
inscrire sa réflexion sur la société de l’information dans une perspective
globale, et clarifier la façon d’appliquer cette réflexion à l’amélioration des
systèmes éducatifs modernes.

5. Dans ses remarques préliminaires, la présidente de la sous-
Commission, Mme M. R. C. Greenwood, a redit l’importance d’aborder en
priorité l’impact de la société de l’information sur les jeunes. Le rôle de la
sous-Commission est d’analyser l’effet social de la mondialisation de
l’information et de sa vague déferlante de textes, d’images et de sons. Les
problèmes d’interaction sociale appellent une attention particulière, de
même que la manière dont l’évolution des structures linguistiques en vient
à modifier les structures de pensée. L’un des défis de ce siècle est de
savoir comment les technologies de l’information et de la communication
peuvent servir à rendre autonomes les habitants de la planète en
préservant et en protégeant leurs droits sociaux, économiques et civils.

II. DEBAT GENERAL

a. Ethique et informatique : la place des valeurs humaines et
sociales dans la société de l’information

6. Mme Helen Nissembaum a dressé dans son intervention un tableau
général des dimensions sociales, éthiques et politiques de la technologie
de l’information (TI), axant son analyse sur ses impacts sociaux et sur les
valeurs sociales qu’elle incarne. Deux catégories sont à distinguer
concernant les impacts sociaux. Dans l’une, la réflexion ne porte pas sur
les valeurs en jeu, même si celles-ci en constituent la motivation
essentielle. Dans la pratique, lorsque des chercheurs attirent l’attention
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sur la fracture numérique, ils ne mettent pas en question l’équité elle-
même et n’en font pas l’objet de leur étude. Ils s’inquiètent des risques
d’aggravation de l’injustice sociale par la technologie de l’information.
Dans l’autre type de réflexion, les valeurs technologiques elles-mêmes
sont en discussion. La TI influe en profondeur sur la production
intellectuelle au point de bouleverser les idées reçues et les valeurs
établies en matière de propriété intellectuelle. Quant aux valeurs sociales
incarnées par la TI, il est évident que celle-ci change le monde et que
certains de ces changements questionnent nos engagements antérieurs
envers des valeurs et principes. Les valeurs peuvent elles-mêmes
modeler les technologies : en décrivant les caractéristiques techniques de
systèmes et de machines, nous devons y prêter attention. Admettre que
des systèmes peuvent posséder des propriétés morales et politiques
présente une conséquence pratique immédiate : les spécialistes des
sciences sociales et humaines ne peuvent plus laisser à d’autres les
détails techniques lorsqu’ils étudient les effets sociaux de la technologie.
Certains exemples comme celui du processeur Pentium III d’Intel, pourvu
d’un numéro de série personnel (conçu à des fins sécuritaires, mais utilisé
à des fins de surveillance) prouvent qu’un lien étroit doit être maintenu
entre valeurs et conception de matériels. Scientifiques et ingénieurs
peuvent apprendre de ces exemples et élargir l’éventail de critères qu’ils
appliquent habituellement à l’évaluation des systèmes, en y incorporant
des considérations sociales, éthiques et politiques. Un terrain d’entente
idéal pourrait être trouvé entre les sphères technique et non technique en
conjuguant les efforts pour découvrir les clefs du lien systématique entre
les caractéristiques des systèmes et certaines valeurs. Une telle approche
pourrait également receler des possibilités d’ouvrir le processus de
conception lui-même à un large spectre de points de vue.

7. Quant à la place des valeurs humaines et sociales dans la société de
l’information, la question à poser est la suivante : si nous voulons
découvrir les effets de la technologie sur les valeurs humaines et sociales,
mais également maintenir notre engagement envers certaines valeurs
importantes, sur quoi devons-nous porter notre attention et nos efforts ?
Trois réponses sont possibles. La collectivité : les gouvernements ont eu à
légiférer sur nombre de problèmes relatifs à la gestion de la société de
l’information. Combien de ces problèmes sont-ils réglés, cela est affaire de
valeurs : protection de la vie privée, propriété intellectuelle, gouvernance,
liberté d’expression et censure n’en sont que quelques-unes. Ces
problèmes présentent d’importantes dimensions économiques et
politiques, et nous devrions, en tant que collectivité, nous intéresser
fortement aux valeurs en jeu. Le « génie », ensuite, c’est-à-dire ceux qui
conçoivent et construisent les systèmes, doit être sensibilisé aux
dimensions morales de son travail. Il importe également de mettre au
point une méthodologie pour guider les pratiques de l’ingénierie et éclairer
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la vision des humanistes, afin de pouvoir vivre avec des technologies
compatibles avec nos engagements. Les principes professionnels
articulant les responsabilités des ingénieurs et concepteurs offrent au sein
du génie informatique un autre espace de prise en compte des valeurs.
Enfin, la personne : quels sont les devoirs et les responsabilités de chacun
dans une société de l’information ? Quels devraient être nos attentes et
nos espoirs ? Quand on conçoit des systèmes informatiques et qu’on
formule des politiques, il est important d’envisager de façon réaliste les
actions et les principes d’action des personnes. Nous devons articuler ce
qui est dans un monde informatisé un bon et un mauvais comportement.
Nous devons encourager la discussion sur ces thèmes d’une façon qui
respecte la qualité de vie des personnes sans être trop influencée par des
intérêts particuliers. Il importe pour nous d’équilibrer le besoin individuel
de liberté, d’autonomie et de responsabilité et le besoin institutionnel
d’ordre et de conformité. Nombre des questions controversées concernant
les droits de propriété, la protection de la vie privée, l’autonomie et la
sécurité invitent à la recherche d’un tel équilibre. Après, nous pourrons
explorer les questions relatives à la technologie de l’information et la
qualité de la vie.

8. Au cours de la discussion a été abordée également la question de la
fracture numérique, dont on a souligné le caractère paradoxal. Certaines
sources en fixent le coût pour l’Afrique à 80 milliards de dollars des Etats-
Unis d’Amérique. Ce montant n’est pas si énorme qu’il apparaît, puisqu’il
correspond à celui dépensé annuellement en crèmes glacées aux Etats-
Unis d’Amérique et dans l’Union européenne. Combler le fossé numérique
est davantage un problème de durabilité, dans la mesure où la connexion
de la planète entière provoquerait un accroissement hyperbolique de la
demande énergétique qui s’avère non viable aujourd'hui sur le plan
écologique.

b. Exclusion et auto-émancipation dans la société de
l’information

9. La « société de l’information », a rappelé M. Cees J. Hamelink en
ouverture de son exposé, est une des grandes idées de notre temps, à
l’instar de la « nouvelle économie », de la « société de la connaissance »
ou du « village planétaire », toutes idées rarement pertinentes et servant
essentiellement à fournir au débat public des réponses simples à des
questions complexes. Le concept de « société de l’information » est loin
d’être satisfaisant sur le plan intellectuel, car il ne procure aucune
description scientifique appropriée des phénomènes sociaux et
économiques actuels. Aussi formidables que soient les progrès permis par
l’innovation technologique, ils ne vont jamais sans inconvénient. La
technologie porte en elle de grands bienfaits et de terribles risques. Cette
ambivalence soulève la question cruciale de la gestion par l’être humain
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du progrès technologique. Un équilibre est-il possible face à ce potentiel
entre l’exclusion et l’émancipation ? Quels choix sociaux opérer pour
mettre la technologie au service de l’aspiration à l’émancipation de
l’humanité ? Face à ces interrogations, deux scénarios sont proposés pour
la société de l’information : l’un « utopiste », l’autre contraire. Le premier,
recourant à des formules telles que « nouvelle civilisation » et « révolution
de l’information », met l’accent sur la discontinuité historique résultant des
progrès technologiques. De nouvelles valeurs sociales et de nouvelles
relations sociales sont annoncées. Le scénario utopiste prévoit des
changements radicaux dans l’économie, la politique et la culture. Sur le
plan économique, les TIC augmenteront la productivité et amélioreront
l’emploi ainsi que la qualité du travail, et ouvriront des possibilités
nouvelles à des types de production à petite échelle, indépendants et
décentralisés. Sur le plan politique, l’accès décentralisé et accru à des
volumes d’informations sans précédent renforcera le processus de
démocratisation : chacun participera à la prise de décisions. Sur le plan
culturel, des modes de vie nouveaux et créatifs apparaîtront et les cultures
verront se multiplier leurs chances de se rencontrer et de se comprendre ;
des communautés virtuelles seront créées, échappant aux traditionnelles
barrières de l’âge, du sexe, de la race et de la religion. Face à ce
scénario, celui de la contre-utopie insiste sur le fait que les TIC s’inscrivent
dans la continuité historique des disparités socio-économiques, de
l’inégalité devant le pouvoir politique et du fossé entre élites instruites et
exclus de la connaissance. D’un point de vue économique, ce second
scénario prédit la perpétuation du mode de production capitaliste, avec un
contrôle affiné des directions sur les processus de production et, dans la
plupart des pays, des déplacements massifs et une déqualification des
travailleurs. D’un point de vue politique, on doit s’attendre à l’instauration
d’une pseudo-démocratie dans laquelle chacun ne prendra part qu’à des
décisions marginales. Les TIC permettent aux gouvernements de
surveiller les citoyens plus efficacement qu’auparavant. La prolifération de
ces technologies dans les foyers va individualiser la consommation de
l’information au point que toute opinion publique démocratique deviendra
illusoire. Dans le domaine culturel, on verra s’affronter les processus
antagoniques d’une « mondialisation » puissante, homogénéisant les
styles de vie, et d’une « tribalisation » agressive, fragmentant les
communautés culturelles en cellules fondamentalistes peu ou pas
compréhensives à l’égard des autres « tribus ».

10. La société de l’information est saluée comme une organisation
sociale offrant au peuple de nouvelles formes de pouvoir. Face à d’aussi
encourageantes perspectives, nous devons nous rappeler qu’elle peut
aussi être source d’exclusion, c’est-à-dire ôter à chacun son pouvoir de
contrôle sur les décisions qui concernent sa propre vie. Elle peut réduire la
faculté de chacun de se définir et de se construire une identité. Dans la
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société de l’information, ce mécanisme de mise à l’écart peut être dû
(entre autres) aux facteurs suivants : a) l’exclusion ; b) la dépendance
numérique ; c) la surveillance ; d) la censure, et e) l’inutilité de l’espèce
humaine. Les TIC possèdent un extraordinaire potentiel émancipateur au
regard de l’espèce humaine : toutefois, la réalisation de ce potentiel ne
dépendra pas des caractéristiques de ces technologies elles-mêmes, mais
des décisions politiques et des accords institutionnels qui régiront leur
utilisation. Pour l’heure, les structures mondiales dominantes augurent mal
d’un accès équitable à ces technologies et d’une utilisation inspirée par
des motifs d’intérêt public. Nous émanciper suppose de connaître les
décisions qui ont trait à notre vie et d’être informés de la manière dont
nous pouvons agir sur ces décisions. L’auto-émancipation de l’humanité
exige des espaces publics de dialogue social, ainsi que l’accès à
l’information et à la connaissance. Néanmoins, la clef du problème ne
réside pas dans les TIC, mais dans la qualité de gouvernance d’une
société responsable.

11. Lors du débat qui a suivi, on s’est demandé si le spectre
électromagnétique allait être déclaré « bien commun », échappant ainsi
aux orientations actuelles en matière de réglementation. Il a été souligné
également que la société de l’information apparaît de plus en plus comme
une « société mondiale du panneau publicitaire », où les enfants sont
préparés davantage à devenir de bons consommateurs que de bons
citoyens. Des questions ont été posées sur la structure à donner à cette
société pour la rendre plus démocratique et y permettre une forte
participation propice à des échanges verticaux. Le problème central
semble ici, moins que de créer des moyens de participation, de préparer
les personnes à participer comme il faut. Les programmes d’études, par
exemple, devraient apprendre à poser des questions sur les ordinateurs
plutôt qu’à en obtenir des réponses. Un certain optimisme a été exprimé,
le fossé numérique paraissant moins grave que ne l’était celui de
l’instruction dans les siècles passés, et les technologies assez souples
pour s’adapter aux différents besoins de l’humanité. La suggestion a été
avancée que la société de l’information ne soulève pas de nouveaux
problèmes éthiques, mais ne fait qu’accentuer ceux qui existaient déjà il y
a plusieurs décennies (tels que l’omniprésence des médias). Une
inquiétude a également été formulée au sujet du risque de manipulation,
les usagers n’étant souvent pas, dans la société de l’information moderne,
en position de faire beaucoup de choix personnels en toute sérénité.
D’autres participants ont souligné que la mondialisation représente une
nouvelle dimension, qui peut rendre impropres des concepts déjà définis :
les problèmes sont les mêmes, mais l’échelle de grandeur est différente.
Par ailleurs, les nouveaux médias sont plus interactifs, plus conçus « sur
mesure » pour les utilisateurs. Il est sans doute nécessaire de redéfinir les
outils conceptuels appliqués aux anciens problèmes de façon à y intégrer
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cette nouvelle dimension. Enfin, il a été suggéré que, même si le fossé
numérique est moindre que ne l’était celui de l’instruction, ses effets
peuvent être plus profonds sur nos contemporains.

c. Attentes personnelles, participation démocratique et
exclusion sociale dans la société de l’information

12. M. David Konzevik a présenté son exposé sous forme d’une suite de
thèses. A l’aube du troisième millénaire, le phénomène politique et social
le plus important dans les pays émergents est celui de la « révolution des
attentes ». Les conséquences en sont extrêmement fortes sur tout le
globe. D’autre part, gouvernements et institutions internationales ne font
pas clairement la distinction entre « pauvreté absolue » (touchant la
population en dessous du seuil de subsistance) et « pauvreté relative »
(concernant également les classes inférieures et moyennes). La révolution
de l’information étant à l’origine et de la mondialisation, et de la révolution
des attentes, les deux phénomènes doivent être analysés concurremment.
La révolution de l’information, moteur de la société de la connaissance, se
heurte dans les pays émergents à une insuffisance structurelle dont la
solution demande du temps. Ces pays en ont-ils ? Par ailleurs,
l’avènement de l’univers virtuel bouleverse les données temporelles et
spatiales, provoquant dans la génération actuelle une profonde confusion
existentielle. Cette désorientation et cette confusion, qui ne se limitent
aucunement aux pays émergents, ont pour conséquence ce qu’on pourrait
appeler la « schizophrénie contemporaine ». En entrant dans la société de
la connaissance, les pays émergents sont confrontés à un écart croissant
avec le monde industrialisé. Ils ont besoin d’un bon qualitatif ; les petites
avancées actuelles ne pourront y empêcher une rupture du contrat social.
L’unification des modèles mondiaux à tout prix est cause de tensions
sociales préoccupantes, parce que les cultures et sous-cultures nationales
ne sont pas prises en compte. Celles-ci devraient être pourtant le point de
départ et l’objet de toute analyse des attentes personnelles, de l’exclusion
sociale et de la participation démocratique. Chaque pays connaît au cours
de son histoire des phases de flux et de reflux économique, mais les
attentes personnelles progressent constamment. La révolution de
l’information et ses fruits – mondialisation, explosion de la connaissance et
révolution des attentes – ont brisé les modèles traditionnels de la
démocratie, de l’économie, de l’éducation, etc., en révélant leurs
déficiences. La société de l’information est en train d’accroître le nombre
d’exclus de la société, incapables de répondre aux langages qu’elle
impose. Aujourd’hui, la question n’est plus de savoir si chaque pays va
dans la bonne direction, mais s’il y va assez vite. La société de
l’information change les conditions du pouvoir, d’autant plus que la
majeure partie des pays émergents n’ont pas compris qui joue le premier
rôle. Le problème ne réside pas dans les infrastructures matérielles : la
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matière première de la société de la connaissance est le talent, auquel
peu de ressources peuvent être consacrées. Celui-ci tend à se concentrer
dans un petit nombre de pays, aggravant le fossé existant.

13. Au cours du débat, on a noté que les mouvements dits « anti-
mondialisation » sont moins opposés à l’idée de mondialisation elle-
même, que favorables à une mondialisation partant de la base. La
question qui se pose est de savoir si toutes les solutions de rechange
imaginables sont viables.

d. Risques et vulnérabilité pour la démocratie dans les
sociétés de l’information

14. M. Jacques Berleur a fait observer que certaines précautions doivent
être prises quand on parle de « société de l’information » ; il serait mieux
de dire « sociétés », non seulement parce qu’il existe des différences
culturelles, sociales ou politiques, mais parce qu’une même sphère
culturelle, sociale ou politique peut engendrer différentes interprétations.
En 1994, le rapport européen sur la société de l’information n’employait
pas même le terme « démocratie ». Celui de « culture » n’y apparaissait
que sept fois (principalement pour discuter des industries de la langue),
mais celui de « marché » cent dix fois. Depuis une vingtaine d’années,
une série d’événements ont montré la dépendance croissante de nos
sociétés à l’égard de l’informatique et des médias. La difficulté pour les
dirigeants politiques de conserver leur légitimité alors que celle-ci semble
avoir été transférée au monde des affaires est également à souligner. Un
rapport de cause à effet s’est fait jour au cours des dernières décennies
entre cet état de choses et le développement des nouvelles technologies
de l’information et de la communication ; des expressions telles que
« villes virtuelles », « gouvernement en ligne », « démocratie
électronique » ou « citoyens en réseaux » font partie d’un discours
politiquement correct. Une question se pose : ces aspects doivent-ils, au
nom de la démocratie et de l’éthique, échapper à la réglementation et
rester la responsabilité des garants de l’intérêt public ? La question
semble opportune, car l’Internet, jusque là guidé par la main invisible du
marché, devient de plus en plus une affaire de politique internationale ; les
Etats cherchent à en maîtriser l’expansion, et les problèmes politiques
l’emportent sur les préoccupations techniques. Il semble que l’avènement
d’une société de l’information et de la communication coïncide avec un
changement de sensibilité politique : la démocratie et l’Internet sont
fréquemment comparés à l’agora athénienne (dont on oublie qu’elle ne fut
jamais ouverte à tous). L’espace public est certes la clef de la démocratie
moderne, mais l’universalité doit rester un impératif.

15. La démocratie suppose la création et l’institution de la liberté
politique, entendue comme le lien entre la liberté individuelle et le désir de
coexistence dans une démarche universelle où chacun ait la possibilité de
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participer. La fonction première des institutions est ici de garantir
l’existence et la préservation de l’espace public. Etant admis que l’espace
démocratique est le lieu d’un vaste débat pratique dont tous les arguments
doivent être entendus, il est indispensable de s’accorder sur les règles
gouvernant ce débat, en ayant en vue la destinée commune de
l’humanité. La démocratie est mise en danger non du fait des problèmes
auxquels elle est confrontée, mais à cause de la façon dont ceux-ci sont
traités ou ne sont pas traités. D’où la recherche de nouvelles approches
de réglementation conjointes ou plurielles. Il n’est pas certain toutefois que
les efforts actuels pour recréer la légitimité de l’Etat ne débouchent sur
l’adoption dans le discours public d’une logique commerciale. Du point de
vue éthique et devant la multiplication de codes d’éthique, on peut opérer
une distinction entre les questions relatives à la protection de l’individu
(citoyen ou consommateur) et celles relatives à l’organisation collective de
la société. Les points les plus importants en matière d’éthique sont la
réduction de la vulnérabilité de la population et la capacité de maintenir un
développement social durable. L’adoption d’une « éthique procédurale de
discussion » est chose envisageable ; un espace de discussion serait créé
avec des règles établies et certains principes se dégageraient de la
diversité d’opinions exprimée par les personnes concernées. Dans les
espaces mondialisés des sociétés de l’information, il est de plus en plus
difficile de trouver des solutions communes menant à un consensus. Or,
un tel consensus est souhaitable si nous voulons respecter pleinement la
diversité sociale et culturelle. Il est urgent de rouvrir et d’organiser
l’espace public et les tribunes de discussion, qui sont restés trop
longtemps la chasse gardée des groupes de pression et des activistes.
Tous les citoyens doivent retrouver le goût des mots partagés et des
échanges de points de vue, réinventer des procédures pour négocier les
intérêts de chacun et non de quelques-uns. La création d’espaces de
discussion de portée universelle et conduisant à une éthique procédurale
fondée sur les cultures locales est à l’évidence aujourd’hui une tâche pour
l’UNESCO.

16. Le débat a porté immédiatement sur l’importance des TIC au regard
de la possibilité de communiquer, de s’associer et de se réunir. Le lien
entre société de l’information et démocratie reste le point central. Lorsqu’il
est évident que des intérêts commerciaux décident de l’ordre du jour, les
citoyens ont la responsabilité morale de se mobiliser pour que ces
technologies reflètent leurs propres valeurs. Une autre question a été
posée : les valeurs de la démocratie ont-elles changé ? Les rapports
internationaux soulignent toujours plus l’absence généralisée de foi en la
démocratie. L’individualisme croissant apparaît également préoccupant ; il
profite au monde des affaires. A cet égard, il doit être clair qu’on n’a pas
besoin de plus d’information, mais de plus de connaissance. Davantage
d’information ne veut pas dire une meilleure information. Davantage
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d’information, dans l’incapacité de faire bon usage de ses aspects positifs,
multiplie les problèmes en aggravant la confusion et la désorientation. La
possibilité de ne pas être exposé au flux informationnel devrait être
garantie en tant que partie intégrante de la liberté démocratique.
L’ouverture de nouveaux circuits d’information n’améliore pas le degré de
compréhension s’il n’y a pas de discours sur les valeurs. Dans la société
de l’information, plutôt qu’une éthique de la communication, il faut une
éthique de la discussion.

e. L’impact culturel et socio-économique de la société de
l’information dans les pays en développement

17. M. Kweku Appiah a dressé un bilan rapide de l’impact des
technologies de l’information et de la communication (TIC) dans les pays
en développement, prenant acte de leur formidable potentiel pour y
favoriser le progrès socio-économique. Toutefois, il a appelé l’attention sur
l’existence de la fracture numérique et des problèmes qui lui sont liés,
freinant dans ces pays l’utilisation de telles technologies et limitant leur
capacité à participer et à contribuer au développement de la société de
l’information. Des pays déjà défavorisés sur le plan de l’éducation, des
infrastructures et des institutions – toutes ressources nécessaires pour
tirer pleinement parti des TIC – risquent de se voir encore plus
marginalisés par la révolution des réseaux. Ce décalage entre ceux qui
ont accès aux TIC et à leur utilisation et ceux qui en sont exclus constitue
ce qu’on appelle la « fracture numérique ». Celle-ci peut séparer des pays
et exister au sein d’un même pays ou d’une même région. Elle concerne
également les disparités dans l’utilisation que font des TIC différents pays
aux fins de leur développement économique et social. L’accès inégal aux
TIC s’observe aussi en fonction du revenu, du degré d’instruction, de la
race, du sexe, etc. Quel que soit le pays, les riches instruits de sexe
masculin ont davantage accès à ces technologies. D’un point de vue
institutionnel, il manque à nombre de pays en développement, pour étayer
et encourager la promotion des TIC, une culture du partage et de la
diffusion de l’information. Les équipements inadaptés et les difficultés
d’accès ont réduit les attentes et conduit à une sous-utilisation des
ressources en information existantes. Si la sensibilisation aux supports de
communication électroniques a fait un bond depuis quelques années dans
beaucoup de pays en développement, le phénomène reste limité à une
élite urbaine. Sans amélioration des conditions à l’origine d’un accès
inégal à la connaissance, à la technologie et au capital humain, les
bienfaits d’une société fondée sur la connaissance resteront circonscrits
dans les pays industrialisés, les autres pays et régions risquant d’être
encore plus exclus des nouvelles tendances économiques.
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18. La révolution des TIC et les changements sociaux et économiques
qu’elle apporte présagent peut-être une intégration plus étroite et plus
productive des pays industrialisés et en développement. Mais cette issue,
comme le suggère l’existence de la fracture numérique, n’est pas certaine.
Les pays en développement ont certes le potentiel pour passer grâce aux
TIC à un stade supérieur, mais les populations qui se trouvent au bas de
l’échelle en matière d’instruction et de conditions de vie doivent faire face
à des besoins fondamentaux avant d’être en mesure de partager les
bienfaits d’une société de la connaissance. A cet égard, on peut craindre
que les pays qui n’arrivent pas à suivre le rythme toujours plus rapide
d’innovation dans le domaine des TIC n’aient pas de vraie place dans la
société de l’information ni dans son économie. Cela est particulièrement
vrai lorsque le décalage existant en termes d’infrastructures économiques
et sociales de base – électricité, télécommunications, éducations – freine
ou décourage la diffusion des TIC. Les coûts de création et de
maintenance d’une infrastructure de TIC sont élevés, et doivent être mis
en balance avec les besoins urgents, éducatifs, sanitaires et autres, de la
majeure partie de la population des pays en développement. Devant
l’ampleur des défis sociaux, économiques et politiques auxquels doivent
faire face beaucoup de ces pays, la priorité de la connexion à Internet
n’est pas évidente. L’introduction d’une nouvelle technologie est un pari
sur l’avenir et représente pour les décideurs une prise de risque, qu’il faut
justifier et dont il faut répondre auprès du public. Cela d’autant plus que
les bénéfices de l’accès à la société de l’information sont difficilement
quantifiables en termes de coût, et que le potentiel d’Internet reste pour
bien des responsables une inconnue. Alors que l’Internet n’en est qu’à ses
débuts, ses effets sont importants sur la plan social et culturel. Il jette des
ponts entre des communautés jusque là sans lien entre elles, et favorise
l’apparition d’une collectivité et d’une société civile planétaires.
Néanmoins, si beaucoup estiment que la révolution de l’information peut
promouvoir la cohésion sociale entre les sociétés et en leur sein, d’aucuns
pensent qu’elle revient à fragmenter davantage ces sociétés ainsi que la
communauté mondiale, tout en contribuant à l’homogénéisation culturelle.

19. Au moment du débat, on a fait observer que là où il n’existe pas de
bibliothèque, il peut être préférable de se connecter aux réseaux
électroniques mondiaux plutôt que de prévoir toute une infrastructure pour
le support imprimé. On a souligné également l’importance pour les
professionnels des pays en développement de profiter des moyens de
communication en temps réel, ainsi que l’avantage offert par les nouveaux
médias de stimuler les capacités visuelles des apprenants. A cet égard,
on a évoqué la nécessité de définir des paramètres précis d’évaluation de
l’efficacité d’Internet, autres que les simples statistiques sur la
connectivité. Un autre champ d’investigation serait à ouvrir : déterminer
les facteurs qui expliquent pourquoi les TIC réussissent mieux dans
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certains pays que dans d’autres. Des divergences culturelles, a-t-on
suggéré, pourraient créer une certaine imperméabilité. Comment, d’autre
part, empêcher que la fracture numérique ne soit exploitée à des fins
commerciales, même si la situation peut présenter des avantages ? Enfin,
l’accent a été mis sur le rôle des enseignants pour créer une culture dans
laquelle les TIC soient perçues comme utiles. Cette volonté devrait aller
de pair avec celle de mettre vraiment les contenus au service de la
population.

f. Les libertés individuelles et la responsabilité sociale dans
la société de l’information

20. Mme Christiane Féral-Schuhl a rappelé tout d’abord que la liberté
d’expression est un droit fondamental de toute société démocratique.
L’exercice de ce droit ne doit bien entendu pas porter atteinte au respect
d’autrui ni à la dignité humaine, ainsi qu’à la loi et à l’ordre. Toutefois, la
signification de la liberté d’expression et de la liberté individuelle n’est pas
exactement la même dans tous les pays. Comment, en ce cas, l’Internet
peut-il réconcilier des notions si variables d’un Etat à l’autre ? L’Internet ne
crée pas de nouveaux problèmes à proprement parler mais, de par son
caractère transnational, il met en relief des différences culturelles,
sociales, philosophiques et religieuses. Ses usagers, par conséquent, sont
des citoyens dotés chacun d’une perception différente de la liberté
d’expression. La notion de liberté d’expression peut être considérée de
deux points de vue : en tant que principe largement reconnu comme l’un
des fondements du fonctionnement démocratique des sociétés – énoncé à
ce titre dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, la
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales et le Premier amendement à la Constitution des
Etats-Unis d’Amérique –, et en tant que mesure politique sujette à
changement. Dans le second cas, il importe de mettre au jour ses liens
avec les valeurs de chaque société, de même que les difficultés
rencontrées dans l’instauration d’une norme internationale du fait des
disparités entre ces valeurs. Concernant la question de la liberté
d’expression et de l’Internet, la protection du principe est une nécessité
absolue. Cette protection appartient au pouvoir judiciaire, lequel, en
qualité de gardien de cette liberté fondamentale, peut également décider
de la restreindre dans certaines circonstances extrêmement précises. La
question de la sanction des atteintes à cette liberté est toute aussi
importante. Cette sanction est aujourd'hui prévue pour les infractions
contre les libertés personnelles (diffamation, calomnie, attentat à la vie
privée, haine raciale, révisionnisme, négationnisme…), ainsi que pour les
menaces contre la loi et l’ordre (protection des mineurs, terrorisme,
commerce illicite, jeux d’argent, etc.). Les limitations imposées à la liberté
d’expression des employés du fait du contrôle par l’employeur des
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moyens de communication constituent une autre source de préoccupation,
comme dans le cas de violation de la correspondance privée du
travailleur. Dans un tel domaine, il est évident que l’application de la peine
est parfois malaisée. Des obstacles techniques peuvent notamment s’y
opposer, tels que l’emploi sur les ordinateurs personnels de logiciels
filtrants, qui gênent ou empêchent l’identification des personnes.
Comment, d’autre part, procéder légalement quand l’auteur d’une faute
professionnelle vit à l’étranger, ou quand l’acte commis (par exemple
envoyer certains matériels sur un site Web) est légal dans le pays
d’expédition, mais illégal dans ceux où le matériel peut être reçu ? Il faut
ici surmonter la situation paradoxale créée par la volonté de chaque pays
de limiter l’accès conformément à ses propres lois, tout en garantissant la
liberté d’expression et le droit à l’intimité de chacun.

21. Le débat qui a suivi a porté sur la possibilité à l’avenir de privilégier la
délocalisation des fournisseurs d’accès à Internet, l’usager
« appartenant » automatiquement à la zone géographique du fournisseur
d’accès. La normalisation technologique a également été défendue, en
tant que moyen de faciliter l’application d’une même règle à différents
pays. La nécessité de transparence de l’identité des utilisateurs pour
éviter les abus liés aux communications anonymes a été soulignée. Il faut
insister sur l’adoption d’un cadre technologique autorisant la
réglementation et le contrôle ; un instrument de liberté utilisé sans frein et
sans contrôle peut devenir un outil d’oppression. Un parallèle a été fait
avec des médias plus conventionnels, tels que la radio, présentant des
problèmes similaires : une législation entièrement basée sur de nouveaux
concepts n’est peut-être pas nécessaire, les enjeux étant
fondamentalement les mêmes dans tous les médias.

g. L’avenir de la société de l’information : la société de la
connaissance

22. Etablissant une distinction préliminaire entre information et
connaissance, M. Kristóf Nyíri a évoqué dans une série de citations la
perte possible de la connaissance dans l’information, la situation d’un
monde noyé dans l’information mais privé de connaissance, la nécessité
de transformer l’information en connaissance comme l’un des plus grands
défis posés à la société moderne et à la civilisation contemporaine, et le
besoin d’institutions éducatives qui dispensent « non seulement
l’information, mais son distillat, la connaissance ». L’idée que l’information
est inférieure à la connaissance n’est pas nouvelle. Le mot issu du latin
informare, qui signifia au départ former la matière puis instruire, éduquer,
se faire une idée, a gardé la connotation de communication d’une
connaissance particulière. Daniel Bell s’efforçait en 1979 de clarifier les
termes : « Par information, j’entends le traitement de données au sens le
plus large (…). Par connaissance, j’entends un ensemble organisé de
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formulations de faits ou d’idées, présentant un jugement raisonné ou un
résultat expérimental… ». L’information n’est pas encore la connaissance :
des efforts seront nécessaires pour faire de la société de l’information une
société de la connaissance. Les mentalités doivent encore beaucoup
évoluer, ainsi qu’il a été souligné, pour que l’on passe de l’information à la
connaissance et de la communication à la compréhension. Le principal
obstacle sur cette voie est celui de la surinformation : il y a trop
d’information, et celle-ci est mal organisée. L’accès à l’information devrait
être le moyen pour les personnes et les communautés de parvenir à une
véritable auto-détermination ; nous ne devrions pas être submergés et
aliénés par une pléthore incontrôlée d’informations extérieures. Il importe
de garantir le droit à une adaptation responsable de l’information pour
l’approprier à nos propres besoins et modes de vie, c’est-à-dire le droit à
une « information durable ». Bien avant l’apparition des ordinateurs
personnels et de l’Internet, les philosophes jugeaient le vaste univers de la
connaissance impossible à parcourir et à appréhender dans sa totalité :
supposer l’existence d’une réalité une et cohérente n’avait donc pas de
sens. La lutte contre la surinformation n’est qu’un nouvel épisode de ce
combat contre la surabondance de connaissance. Dans la future société
de l’information, toutefois, la connaissance sera opérationnelle plutôt que
théorique, concrète plutôt qu’abstraite ; elle s’incarnera non seulement
dans le texte, mais dans le son et dans l’image, et vivra dans les
interactions au sein de la collectivité plutôt que dans les esprits
individuels. L’avènement de l’accès mobile aux réseaux informatiques,
permettant le contact en temps réel avec l’information et avec autrui, est
un progrès très important de la société de l’information.

23. Les barrières à la participation sont nombreuses : obstacle de la
langue et difficultés liées à la forme textuelle de la transmission, qui
communique des connaissances multisensorielles au moyen d’un langage
écrit abstrait et linéaire. La « Toile mondiale » semble protéger, plutôt que
mettre en danger, les cultures défavorisées. Immigrants, minorités
ethniques, etc., peuvent y maintenir des contacts virtuels intenses.
Conserver le plus grand éventail possible de langues sur l’Internet n’est
pas seulement une question de droits linguistiques, c’est une nécessité
pour offrir un cadre linguistique à une réflexion éclairée, logique et
cohérente, autrement dit une nécessité cognitive. La diversité linguistique
est indispensable si l’Internet doit devenir un environnement
d’apprentissage, faisant de l’éducation virtuelle une réalité. L’apparition de
l’infographie a par ailleurs redonné vie à la création de langages
iconiques, appelés à compléter le langage verbal. La future société de la
connaissance possédera vraisemblablement un environnement de
réseaux multimédia, dans lequel les images prolongeront le langage
verbal et constitueront elles-mêmes une sorte de langage planétaire. Dans
ce contexte, une nouvelle trahison des intellectuels est possible derrière la
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réponse à toute une série de questions : dans quelle mesure et de quelle
façon les images peuvent-elles utilement compléter, voire remplacer les
textes ? Les textes numériques peuvent-ils se substituer aux documents
écrits ? Les mécanismes de la pensée sont-ils influencés par
l’organisation spécifique des textes dans un environnement numérique ?
Une société de la connaissance doit-elle s’appuyer sur la connaissance
locale (des faits et traditions), par opposition à la connaissance planétaire
(des tendances et liens globaux) ? La mobilité doit-elle, dans un monde
planétaire, s’accompagner d’un « enracinement » local ? Les contacts
virtuels peuvent-ils ou doivent-ils, remplacer les rencontres personnelles ?
Il appartient aux intellectuels de répondre à toutes ces interrogations en
suspens, de nature psychologique et philosophique, afin que la société de
la connaissance à venir soit synonyme de communauté de la
connaissance.

24. La discussion a débuté sur l’apparition possible d’un nouveau
langage planétaire. Il importe tout d’abord de savoir si la pensée est
purement textuelle, où si elle repose fortement sur des symboles
perceptifs. Le langage oral possède un avantage sur le langage écrit : il
peut être accompli en même temps que d’autres tâches. A l’avenir, la
communication se fera de plus en plus sous forme multimédia, reprenant
le caractère premier de la Biblia Pauperum. Toutefois, une part essentielle
des travaux scientifiques occidentaux est écrite. Le linguiste F. de
Saussure a expliqué que communication et expression sont les deux
faces de tout langage. Toutes deux doivent être prises en compte et
développées. A cet égard, l’examen de notre environnement multimédia
met en évidence la place énorme de formes d’expression comme la
musique et les dessins animés dans l’éducation et les mécanismes
décisionnels des jeunes. Il faudrait d’autre part, a-t-on suggéré, relativiser
l’importance du « monstre » anglo-américain. L’anthropologie sociale
montre que les langues locales ne déclinent pas dans la société de
l’information, mais au contraire se fortifient, même avec les diasporas. Il
est admis que la langue de la communication internationale devienne la
seule langue parlée, mais les jeunes sont aujourd'hui davantage
plurilingues qu’autrefois, de même que nous maîtrisons tous plus d’une
discipline. La suprématie d’une seule langue dans les communications
planétaires semble une hypothèse incertaine. La langue, a-t-on noté
également, est notre façon de nous exprimer. Comme l’énoncent les
Finlandais, « je peux tout dire dans ma langue, mais seulement ce que je
maîtrise dans une autre ». La proposition de la Communauté européenne
d’enseigner systématiquement une ou plusieurs langues étrangères à
l’école, afin de renforcer la compréhension mutuelle et le travail sur la
paix, a été rappelée et saluée. Il a été suggéré que la COMEST soumette
au Directeur général une proposition en faveur de l’enseignement
multilingue.
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H. Propositions pour les activités futures de la sous-
Commission

25. La sous-Commission a examiné ensuite une série de propositions
relatives à ses activités futures. La nécessité a été soulignée de se
pencher également sur d’autres moyens de communication multimédia,
dans le but de mieux comprendre la transition d’une société de
l’information à une société de la connaissance. La question de
l’apprentissage multilingue doit, elle aussi, être abordée, avec les
problèmes éthiques qui l’accompagnent. Une autre question cruciale est
celle du besoin de règles et d’une éthique entièrement nouvelles dans la
société de l’information (notamment au regard d’Internet) ; les concepts
traditionnels restent-ils valables ? A « l’ère de l’information », il faut
explorer davantage et plus en profondeur le rôle de la démocratie, en se
concentrant spécialement sur les aspects éthiques de ses dimensions
sociales, politiques et économiques. Une analyse pointue doit être menée
à bien pour évaluer pleinement les réalisations d’autres organismes
travaillant dans le même domaine ou des domaines similaires. En ce
sens, un « Rapport sur l’innovation » a été porté à l’attention de la sous-
Commission. La philosophie des technologies s’avère un terrain
particulièrement fécond pour la recherche, s’agissant d’explorer l’usage
éthique des outils technologiques ainsi que la dialectique de la technologie
façonnée par l’être humain et le façonnant à son tour. Une interaction
permanente est nécessaire entre les membres de la sous-Commission
pour suivre le rythme auquel les problèmes se posent. Chacun devrait
participer à la préparation de bilans périodiques, en diffusant l’information
réunie par voie électronique. Le déterminisme technologique est une
question méritant une attention spéciale ; le changement technologique
doit être situé dans un contexte social. L’importance de l’analyse de
l’impact des moyens de communication en temps réel (par exemple la
téléphonie mobile) a aussi été rappelée. Des efforts pourraient être menés
conjointement en ce sens avec la sous-Commission sur l’éthique de
l’espace extra-atmosphérique pour produire des études sur ce point et
d’autres du même ordre. Les aspects cognitifs de la technologie dans
l’éducation (problèmes de cohérence textuelle à l’affichage, d’intelligences
multiples et d’apprentissage à des niveaux multiples, etc.) sont cruciaux
sur le chemin qui nous mène à la société de la connaissance.
L’extraordinaire impact éducatif de la convergence des médias doit être
pleinement exploité. Il y a lieu ici, en outre, d ‘organiser une solide
collaboration interdisciplinaire. L’instauration des règles internationales
pour les fournisseurs d’accès à Internet est un autre domaine important à
explorer. Le point de vue a été exprimé à nouveau que les normes légales
relatives à Internet sont liées à d’autres systèmes normatifs existants.
L’environnement d’Internet ne fait que mettre en relief des problèmes déjà
observés. En ce sens, il conviendrait d’entreprendre une analyse en
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profondeur des façons dont cet environnement provoque une fracture
sociale ou l’aggrave. Cette analyse permettrait également de savoir si
« l’ancienne éthique » est applicable, ou s’il faut définir de nouveaux outils
conceptuels. Les sociétés modernes appellent aussi une étude sérieuse
des liens entre éthique et économie, ainsi que de certains pôles
dialectiques (démocratie et gouvernance, citoyens et usagers…). Les
multiples dimensions de la fracture numérique entre pays et au sein d’un
même pays, ainsi que les différences et les zones d’ombre parmi les pays
en développement, doivent être mieux explicitées si l’on veut produire des
études utiles et cohérentes. Pour finir, il a été suggéré de ne pas limiter la
réflexion à la liberté, mais de renforcer l’analyse des droits de l’homme
dans leur ensemble, de façon à identifier de nouveaux moyens de les
renforcer et de les promouvoir dans la société de l’information.

III. CONCLUSION

26. En conclusion, la présidente de la sous-Commission, la présidente
de la COMEST et le secrétaire exécutif de la COMEST ont mis l’accent
sur la nature actuelle du travail de la sous-Commission. Une collaboration
avec la sous-Commission sur l’éthique de l’espace extra-atmosphérique
sur des questions intéressant les deux sous-commissions (libertés
fondamentales, surveillance, protection de la vie privée, communication
mobile) a été envisagée, ainsi que les synergies possibles entre celles-ci
et une stratégie d’interaction. Au cours des futures réunions, des orateurs
invités pourraient faire le point sur leur propre discipline. Un premier bilan
sera préparé, fournissant divers éléments de réflexion sur l’éthique de la
société de l’information dans son ensemble et prenant acte du travail déjà
réalisé par l’UNESCO, les Nations Unis et d’autres organismes
internationaux.
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 Annexe 1

PROGRAMME

Lundi 18 juin

10h00 - 10h15 Ouverture de la réunion
par S. Exc. Mme Vigdís FINNBOGADOTTIR, Présidente
de la COMEST

10h15 - 10h30 Vue d’ensemble du programme sur l’éthique des
sciences et des technologies
par M. Georges B. KUTUKDJIAN, Secrétaire exécutif de
la COMEST

10h30 - 11h00 L’éthique de la société de l’information – Remarques
préliminaires
par Mme M.R.C. GREENWOOD, Présidente de la sous-
Commission sur l’éthique de la société de l’information

11h:00 - 11h30. Pause
11h30 - 12h00 La place des valeurs humaines et sociales dans la

société de l’information
par Mme Helen NISSENBAUM

12h00 - 12h30 Exclusion et auto-émancipation dans la société de
l’information
par M. Cees J. Hamelink

12h30 - 13h00. Discussion
15h00 - 15h30. Attentes personnelles, participation démocratique et

exclusion sociale dans la société de l’information
par M. David KONZEVIK

15h30 - 16h00 Risques et vulnérabilité pour la démocratie dans les
sociétés de l’information
par M. Jacques BERLEUR

16h00 - 16h30 Discussion
16h30 - 17h00 Pause
17h00 - 17h30 L’impact culturel et socio-économique de la société de

l’information dans les pays en développement
par M. Kweku APPIAH

17h30 - 18h00 Discussion
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Mardi 19 juin

10h00 - 10h30 Les libertés individuelles et la responsabilité
sociale dans la société de l’information
par Mme Christiane FERAL-SCHUHL

10h30 - 11h00 L’avenir de la société de l’information : la société de la
connaissance
par M. Kristóf J.C. NYIRI

11h00 - 11h30 Discussion

11h30 - 14h30 Pause

14h30 - 16h00 Propositions concernant les activités futures
de la sous-Commission

16h00 - 17h00 Synthèse du Rapporteur
Mme Pilar ARMANET ARMANET

17h00 - 17h30 Pause

17h30 - 18h00 Clôture de la réunion
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L’IMPACT CULTUREL ET SOCIO-ECONOMIQUE DE LA SOCIETE DE
L’INFORMATION DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT

par M. Kweku APPIAH (Ghana)
Président, Groupe ghaéen pour la promotion de

la société de l’information globale
Directeur, Division de la politique sociale,

Commission nationale pour la planification et le  développement du Ghana

Résumé

La présente communication dresse un bilan succinct de
l’impact des technologies de l’information et de la
communication (TIC) dans les pays en développement. Elle
prend acte du formidable potentiel que représentent ces
technologies au regard du développement, mais attire
l’attention d’autre part sur l’existence d’un fossé numérique
et des difficultés liées, qui restreignent l’usage des TIC dans
ces pays et leur capacité à participer et à contribuer au
développement de la société de l’information.

INTRODUCTION

Il est admis que les technologies de l’information et de la
communication (TIC) qui constituent le fondement technique de la société
de l’information possèdent le potentiel pour favoriser le développement
socio-économique, notamment dans les pays en développement. Parmi
ces technologies figurent la télévision et la radiodiffusion, qui touchent une
proportion très importante de la population mondiale ; le satellite, offrant à
chaque pays ou presque la possibilité de s’exprimer sur les circuits
internationaux ; la téléphonie mobile, et l’Internet.

De tous les aspects des TIC, l’Internet est probablement celui qui a
suscité et suscite le plus d’intérêt et d’espoir. Il offre en effet aux pays tant
industrialisés qu’en développement d’extraordinaires possibilités de
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progrès.1 Il est particulièrement intéressant dans le monde en
développement en raison de ses caractéristiques d’accessibilité, de faible
coût, de facilité et de souplesse d’utilisation. Par ailleurs, il n’est soumis à
pratiquement aucune contrainte géographique, et supprime presque
toutes les questions de localisation et de distance.

En mars 2000, le nombre d’usagers de l’Internet était estimé à
quelque 276 millions, et s’accroissait de 150.000 environ par jour.2 Aussi
impressionnants soient-ils, ces chiffres concernent à peine 5% de la
population de la planète. De façon significative, le marché mondial des
TIC est concentré pour 93% dans les Etats membres de l’Organisation de
coopération et de développement économique (OCDE). Les 7% restants
correspondent à l’ensemble des pays en développement. Témoins de
cette disparité : il y a plus d’ordinateurs hôtes dans la ville de New York et
en Finlande respectivement que sur tout le continent africain et dans la
région d’Amérique latine et des Caraïbes. Pareillement, en dépit des
progrès considérables accomplis par l’Inde dans ce domaine, nombre de
ses villages ne sont pas équipés du téléphone. Et il n’y a que 600 millions
de lignes téléphoniques dans le monde pour 6 milliards d’habitants, 75%
d’entre elles se trouvant en Amérique du Nord, en Europe occidentale et
au Japon, régions qui ne regroupent que 15% de la population de la
planète.

Entre 1991 et 1998, la croissance annuelle des abonnements à des
lignes téléphoniques fixes, des téléphones portables et des lignes
spécialisées dans les pays autres que ceux de l’OCDE, a été
respectivement de 12%, 83% et 27%. Cependant, ce chiffre recouvre une
forte disparité entre riches et pauvres. Il n’y a en Afrique, pour 739 millions
d’habitants, que 14 millions de lignes téléphoniques, moins qu’à
Manhattan ou à Tokyo, et 80% de ces lignes sont situées dans six pays
seulement. En outre, selon le dernier Rapport mondial sur le
développement humain du PNUD, les pays industrialisés, avec 15%
seulement de la population mondiale, abritent 88% des utilisateurs
d’Internet. La répartition géographique des ordinateurs hôtes montre une
énorme différence à cet égard entre pays industrialisés et en
développement. Il n’y avait qu’un million d’abonnés à Internet dans toute
l’Afrique en 1999, contre 15 millions au Royaume-Uni. Un pays de l’OCDE
possède en moyenne 40 fois plus d’ordinateurs pour son nombre
d’habitants qu’un pays d’Afrique sub-saharienne (à l’exception de l’Afrique
du Sud), 110 fois plus de téléphones mobiles et 1 600 fois plus d’accès à
Internet.

                                                
1. Des données internationales prouvent que l’utilisation des télécommunications favorise la
croissance économique. Voir par exemple Analysis 2000.

2. Rapport du Groupe d’experts de haut niveau des Nations Unies sur les technologies de
l’information et de la communication (New York, 17-20 avril 2000).
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La société de l’information est planétaire par son étendue, pas dans
son accès. Sans amélioration des conditions sous-jacentes à l’origine de
telles disparités dans l’accès à la connaissance, à la technologie et au
capital humain, les bienfaits à atteindre d’une société fondée sur la
connaissance resteront concentrés au sein de l’OCDE, les autres pays et
régions risquant d’être encore plus exclus des nouvelles tendances
économiques. Ces questions ont été inscrites en bonne place à l’ordre du
jour des préoccupations internationales, comme le montrent les diverses
initiatives en cours et conférences internationales consacrées à
l’accroissement de la participation des pays en développement à la
société mondiale de l’information. Leur but est en effet d’élaborer une
vision commune de la société fondée sur la connaissance, et de garantir
que les pays en développement soient mieux placés pour en recueillir les
bénéfices.

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION ET
DEVELOPPEMENT

Le pouvoir et l’attrait de l’Internet résident en essence dans sa
faculté de contribuer à la croissance et aux changements sur le plan
économique et social en donnant aux individus et aux sociétés, quels
qu’ils soient, la possibilité d’accéder aux idées et à la connaissance et d’en
faire usage. On suppose, par conséquent, que les pays en développement
qui sauront mettre à profit le potentiel d’Internet seront capables de vaincre
leurs handicaps en matière de développement, tels que la faiblesse de leur
infrastructure, et de se mettre en position de s’attaquer plus efficacement
aux enjeux critiques que sont la réduction de la pauvreté, la santé,
l’assainissement et l’éducation. En ce sens, l’Internet offre de nombreuses
chances d’améliorer l’efficience et l’équité des services publics, ainsi que
les conditions de vie des plus pauvres. Par ailleurs, son utilisation fournira
aux pays en développement des occasions de participer à l’essor du
commerce électronique mondial et d’en tirer des bénéfices.

Dans le monde entier, y compris dans les pays en développement,
on constate une demande croissante pour accéder au réseau informatique
mondial. Cette demande s’explique par le fait que les TIC peuvent profiter
à tous les secteurs de la société, décideurs, éducateurs, étudiants,
entrepreneurs, industriels ou citoyens ordinaires.

Les avantages potentiels à en tirer concernent notamment :

• la disponibilité de l’information :

Ce point est important car la facilité d’accès à une large gamme
de données est une condition préalable essentielle pour vivre
dans des sociétés de plus en plus complexes. Les bénéfices pour
éducateurs et élèves des pays en développement peuvent être
les suivants : recherches en collaboration avec des collègues
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éloignés, consultation de revues, disponibilité accrue du matériel
de référence pour les élèves, participation à des conférences
électroniques, accès à des ouvrages interactifs, accès à des
logiciels expérimentaux dans tous les domaines, amélioration des
services des bibliothèque, etc. ;

• le télé-enseignement :

L’accès à l’information et aux matériels pédagogiques accroît les
possibilités d’apprentissage. L’enseignement à distance est un
outil précieux pour lutter contre le manque de ressources de
nombreux pays en développement sur le plan éducatif. Six des
plus grands centres d’enseignement à distance existants se
trouvent d’ailleurs dans des pays en développement. Les projets
menés au Sénégal et au Kenya montrent que la nature
interactive des ressources éducatives faisant appel à l’Internet,
vocales notamment, renforce l’efficacité et la rentabilité de
l’enseignement à distance.3 Si les coûts d’installation sont
relativement élevés, on estime que le télé-enseignement est
rentable à long terme ;

• les soins de santé :

Les services de santé et les établissements de soin peuvent voir
leur efficacité et leur rentabilité améliorées grâce à l’Internet. Il
permet en effet d’accéder à des données médicales à l’échelon
local ; les personnels de santé peuvent ainsi disposer de
renseignements qui les aident à travailler plus efficacement dans
les villages dont ils sont responsables. Au Rajasthan (Inde), par
exemple, une application pilote a substitué l’ordinateur portable
aux fiches manuelles des patients.

• la cohésion sociale :

Les supports vocaux, le courrier électronique et autres
ressources abordables sont particulièrement intéressants dans ce
domaine, en particulier dans les pays où le taux de migration de
la main d’œuvre est important, tels que la Chine ou l’Afrique du
Sud où des familles et des communautés souffrent de la
séparation géographique ;

• l’égalité entre les sexes :

Là où les femmes peuvent se connecter, à la maison ou au
travail, les TIC contribuent à leur accès à l’information, aux loisirs
et à l’éducation, ainsi qu’à leur autonomisation dans le contexte
communautaire et familial ;

                                                
3. Chale E. (1997), Distance Learning for Change in Africa: A Case Study of Senegal and
Kenya, http://www.idre.ca/aencia/03230/04-dlear/index.html, cité dans Analysis 2000.

http://www.idre.ca/aencia/03230/04-dlear/index.html
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• la citoyenneté active :

L’Internet peut faciliter la participation à la vie politique,
administrative et institutionnelle ;

• les loisirs :

S’il est difficile de quantifier les bénéfices sociaux d’un accès
généralisé aux loisirs, grâce à des médias comme la télévision et
la radio, cela ne doit diminuer en rien leur importance, surtout
dans des sociétés soumises à la pression de la pauvreté, de
l’instabilité et de mutations sociales ;

• la croissance économique et le développement :

L’Internet peut contribuer à la croissance de l’économie locale en
rendant possible les échanges d’information entre les entreprises
locales ou les consommateurs.

L’IMPACT ET L’UTILISATION DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET
DE LA COMMUNICATION DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT

Les exemples suivants illustreront l’utilisation et l’impact des TIC
dans les pays en développement.4

En Chine, l’Internet a été un instrument de choix important dans le
passage d’une économie centralisée et planifiée de façon rigide à une
économie de marché socialiste. Il y a aujourd'hui dans ce pays
35,6 millions de possesseurs de courrier électronique. La répartition de
l’accès à Internet n’est toutefois pas satisfaisante, les dix provinces
côtières abritant 71% des utilisateurs pour 42% de la population nationale,
alors que les sept provinces les plus occidentales représentent seulement
5% des utilisateurs pour 20% de cette population. De gros efforts sont
faits actuellement pour desservir davantage les populations rurales.

L’accès à Internet est maintenant largement répandu dans toute
l’Inde. Le développement des logiciels et celui de l’industrie des services
ont été impressionnants. Le progrès des télécommunications est
également satisfaisant. Plus de 200.000 emplois ont été créés dans le
secteur des TIC. Les exportations dans la branche logicielle et celle des
services rapportent environ 40 millions de dollars des Etats-Unis
d’Amérique par semaine. La branche des services contribue déjà pour
plus de 60% à l’économie de villes comme Mumbai. Les services basés
sur les TIC alimentent des centaines d’autres activités dans d’autres
parties du monde, notamment dans le droit, la comptabilité et l’assurance.
L’application des TIC au développement est un facteur essentiel de la
croissance économique indienne.

                                                
4. Cf. Rapport du Groupe d’experts de haut niveau des Nations Unies sur les technologies de
l’information et de la communication (New York, 17-20 avril 2000).
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Au Brésil, plus de 110 « écoles d’informatique et de citoyenneté »
communautaires, autogérées, faisant appel à une technologie recyclée et
au volontariat et fonctionnant avec des fonds très réduits, ont été créées
dans les bidonvilles urbains. Une éducation aux droits de l’homme, à la
non-violence, à la protection de l’environnement, à la santé et à la
sexualité y est également dispensée. Plus de 25.000 étudiants reçoivent
en outre chaque année une formation aux TIC pour améliorer leurs
chances d’emploi et leur niveau d’instruction. De tels exemples se
multiplient ; la collaboration et les partenariats entre le secteur public et
privé démontrent l’intérêt général de services de communication avancés.

Le Chili a été l’un des premiers à utiliser les TIC pour améliorer les
résultats scolaires. Presque tous les établissements secondaires et plus
de la moitié des écoles primaires sont connectés à Internet. Les
établissements sont équipés d’ordinateurs et reçoivent une assistance
technique ainsi qu’une formation technique pour fonctionner de façon
autonome. Cette initiative a pour but :

• d’assurer un accès égal à l’information indépendamment de la
localisation géographique ;

• de moderniser les programmes d’études et la gestion des
établissements ;

• de mettre en place des projets coopératifs entre établissements ;
et,

• d’améliorer la formation enseignante.

Cuba a lancé Infomed, réseau national du système de santé public, à
une époque où aucune infrastructure informatique n’existait dans le pays.
Le réseau a débuté par un simple service de partage de connaissances et
d’accès à l’information par courrier électronique. Il a été étendu ensuite à
l’ensemble du territoire national, avec des nœuds régionaux et
provinciaux. Sa bibliothèque virtuelle propose des revues médicales. Il a
contribué à renforcer la capacité nationale de gestion des nouvelles
technologies de l’information et à autonomiser la population.

En Ethiopie, la Commission nationale de prévention des
catastrophes (CDPP) a commencé à recourir aux réseaux informatiques
en 1994 dans le but d’intégrer la gestion des alertes anticipées, des
opérations de transport humanitaires, des services aériens et de l’aide
alimentaire à la mise en œuvre de la stratégie nationale de préparation
aux catastrophes.5 La CDPP applique une gestion informatique à large
échelle utilisant trois réseaux indépendants basés à Addis-Abeba.
L’objectif est à long terme de mettre en place une structure de réseau
intégrant systématiquement les ports, les entrepôts et les différents

                                                
5. Voir Furzey, 1996.
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départements de la commission, afin de permettre l’accès à l’information à
la fois par celle-ci et par les bureaux régionaux, les partenaires du
système des Nations Unies, les donateurs et les organisations non
gouvernementales, moyennant la création d’une base de données
commune. La communauté médicale éthiopienne accède, quant à elle, à
des données sanitaires grâce au satellite HealthNet, qui facilite les
communications entre professionnels de la santé ; un programme de
formation est prévu pour accroître la proportion de zones rurales
bénéficiant de l’information disponible. Enfin, en tant qu’Etat membre de la
zone d’échanges commerciaux préférentiels (PTA) pour l’Afrique orientale
et méridionale, l’Ethiopie accueille un « point focal » du TINET, le réseau
informatique de la PTA. La Division de traitement et d’analyse de
l’information du Ministère du Commerce sert de bureau de liaison et abrite
les bases de données du TINET, où le secteur commercial, les
associations et les fabricants peuvent se renseigner sur les produits, les
importations et exportations et les créneaux existants.

Le Ghana était en 1994, grâce à une initiative du secteur privé, le
premier pays d’Afrique occidentale totalement connecté à Internet, et il
offre aujourd'hui son assistance technique aux pays voisins. En termes de
télécommunications, il possède deux grands opérateurs nationaux, quatre
opérateurs de radiotéléphonie, cinq fournisseurs de services, trois chaînes
de télévision et des douzaines de radios M. F. et communautaires. Une
industrie offshore a pris son essor, axée sur la saisie de données, les
centres d’appel et le développement de logiciels pour l’exportation et la
création d’applications de serveurs. Des programmes spéciaux sont
prévus dans le plan informatique national pour mettre des écoles en
réseau, lancer des activités de télé-enseignement et créer des
applications médicales à distance. Si le commerce électronique n’en est
qu’à ses balbutiements, une industrie se développe, avec des boutiques
desservant les marchés aussi bien locaux qu’internationaux.

Le Mali met à profit les TIC dans des applications telles que la télé-
médecine, l’enseignement à longue distance et le commerce électronique.
Des organisations non gouvernementales y ont développé leur activité en
lançant notamment des initiatives spéciales pour la jeunesse, et des
hôtels offrent à leurs clients l’accès à Internet. L’effet des TIC sur le
développement économique et social s’est avéré si positif que des
mesures sont actuellement prévues pour connecter l’Université ainsi que
701 communes dans tout le Mali. Le pays a fait partager cette expérience
positive des TIC dans le cadre de « Bamako 2000 », qui a réuni 2.000
participants de 48 pays en mars 2000.

A Maurice, plus de 5% de la population se sert aujourd'hui de
l’Internet (contre une moyenne de 2% en Asie et en Amérique du Sud, et
moins de 1% en Afrique). Une augmentation de 500% du nombre de
professionnels des TIC d’ici 2005 est planifiée, l’ouverture d’une université
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technologique prévue ; des prêts sont proposés pour des formations et
des concours destinés aux étudiants sensibilisent à ces technologies.
Tous les organes gouvernementaux et de nombreux services publics
(immigration, fiscalité, justice, douanes, santé, etc.) ont été entièrement
informatisés ; tous les établissements d’enseignement secondaire, publics
et privés, ont été dotés d’ordinateurs ; les organismes s’occupant de
sécurité sociale, d’affaires communautaires, de questions féminines et
civiques, ont été pourvus de l’accès à Internet. Enfin, une série de
mesures énergiques ont été prises pour stimuler le commerce
électronique.

Les TIC ont été considérées au début au Maroc comme un
mécanisme d’aide à la libéralisation de l’économie, et qui permettrait au
pays de mieux s’intégrer au marché mondial. Elles devaient aussi
contribuer à ralentir l’émigration de travailleurs qualifiés, en particulier vers
l'Europe, et à créer des emplois. En 2000, avec une population de
28 millions d’habitants, dont la moitié âgés de moins de 20 ans, le Maroc
comptait 300 fournisseurs de services et 500 cybercafés, et possédait une
infrastructure de communication raisonnable de 1,6 million de téléphones
fixes et 700.000 portables. Le nombre de sites Web avait dépassé 1.000
en 1999, et le coût d’un abonnement mensuel à Internet n’est que de
6 dollars des Etats-Unis d’Amérique. Toutefois, le prix de l’accès et ceux
des matériels et logiciels continuent à freiner le rythme national
d’expansion de l’Internet.

S’il reste à entreprendre une étude détaillée de l’impact de la
campagne de développement des TIC sur l’économie marocaine, tout
porte à croire que celle-ci a contribué à la stabilité de cette économie et à
accroître la confiance en la compétitivité du pays sur le marché mondial.
Des résultats tangibles se font sentir dans l’industrie du tourisme, dans la
création d’emplois, notamment pour les jeunes, dans le développement
des fournisseurs de services et des cybercafés ; en outre, les programmes
d’enseignement des écoles d’ingénieurs ont été modernisés pour faire
davantage de place à ces technologies. De même, l’Internet a
profondément influé sur les contacts entre enseignants et étudiants, tant
dans le pays qu’à l’étranger.

Si encourageants soient ces exemples, Daly (1999) rapporte dans un
article très intéressant un certain nombre « d’horreurs » concernant
l’accès à Internet dans les pays en développement, vu trop souvent
comme un « mythe urbain ». Il cite le cas « d’un institut de recherche qui
avait installé son seul accès à Internet dans le bureau du directeur, afin de
s’assurer que cet accès ne serait jamais utilisé sans supervision et hors
du contrôle de ce dernier ». Daly conclut en observant ironiquement que
« de tels accès ne sont pas utilisés. Et ces accès sans utilisation peuvent
gravement limiter l’impact de l’Internet ». Il ajoute : « non seulement le
taux de pénétration des ordinateurs est beaucoup moins important dans
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les pays en développement, mais ils seraient aussi moins utilisés… Si tel
est le cas, l’impact comparatif est encore moindre que ne le suggère cette
faible pénétration. »

LA FRACTURE NUMERIQUE

Des pays dépourvus des ressources éducatives, de l’infrastructure et
des institutions nécessaires pour bénéficier pleinement des TIC risquent
de se retrouver encore plus marginalisés par la révolution des réseaux. Ce
décalage dans l’accès aux TIC et leur utilisation est ce qu’on appelle
« fossé ou fracture numérique ». Un tel fossé peut exister au sein d’un
même pays ou d’une même région comme entre pays. La notion de
fracture numérique s’étend également à la disparité dans l’utilisation que
font différents pays des TIC aux fins de leur développement économique
et social. Par exemple, le taux d’investissement des pays de l’OCDE dans
le développement et l’exploitation des technologies représente 11 fois le
montant qui y est consacré par habitant en Afrique subsaharienne.
L’inégalité de l’accès aux TIC est évidente également à l’intérieur des
pays en fonction du revenu, de l’instruction, de la race et du sexe.6 En
gros, quel que soit le pays, ce sont les riches instruits, de sexe masculin,
qui ont le plus accès aux TIC.

Du point de vue institutionnel, de nombreux pays en développement
manquent notamment d’une culture suffisamment bien établie du partage
et de la diffusion de l’information pour étayer et encourager la promotion
des TIC. Cette situation est due à un certain nombre de facteurs, dont la
quantité insuffisante de services de bibliothèques, les ressources
inadaptées des revues et des ouvrages, les maigres archives et fonds
documentaires et la centralisation des centres de ressources. Les
équipements inadéquats et les difficultés d’accès ont diminué les attentes
et conduit à une sous-utilisation des ressources en information existantes.
Néanmoins, la sensibilisation aux supports de communications
électroniques a progressé de façon spectaculaire depuis quelques années
dans beaucoup de pays en développement, même si le phénomène reste
limité à une élite urbaine.

Divers facteurs ont contribué à cette prise de conscience du potentiel
de l’Internet et du courrier électronique. Dans un certain nombre de pays
en développement, par exemple, beaucoup de nationaux travaillant à
l’extérieur rentrent chez eux. D’autre part, des organisations
internationales et des entreprises installent des bureaux dans ces pays.
Pour les travailleurs de ces deux groupes de population, la communication
électronique est un outil familier et indispensable de leur activité
professionnelle, et ils convertissent leurs collègues. De même, on trouve

                                                
6. Voir par exemple Analysis 2000.
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souvent aux plus hauts échelons des gouvernements des « champions »
de la communication électronique qui sensibilisent leur entourage à
l’importance d’un accès à l’Internet à l’échelle nationale.

CONCLUSION

La révolution des TIC en cours, et les transformations économiques
et sociales qu’elle engendre, présagent peut-être une intégration plus
étroite et plus productive des pays industrialisés et en développement.
Malheureusement, cette issue n’est pas assurée, ainsi que le suggère
l’existence du fossé numérique actuel. La fracture de l’information et de la
connaissance au niveau planétaire est réelle. Les pays en développement
possèdent certainement le potentiel pour passer grâce aux TIC à un stade
supérieur, mais les populations qui se trouvent en bas de l’échelle de
l’instruction et des conditions de vie ont des besoins fondamentaux à
satisfaire avant de pouvoir profiter des bienfaits d’une société fondée sur
la connaissance. Dans ces circonstances, on peut craindre que les pays
qui ne sont pas en mesure de suivre le rythme toujours plus rapide
d’innovation dans le domaine des TIC ne puissent participer pleinement à
la société de l’information et à son économie. Cela est particulièrement
vrai lorsque le décalage existant en matière d’infrastructures économiques
et sociales de base, telles qu’électricité, télécommunications et éducation,
freine ou décourage la diffusion des TIC.

Or, les coûts de création et de maintenance d’une infrastructure de
TIC sont lourds, et doivent être mis en balance avec les besoins urgents,
éducatifs, sanitaires et autres, de la majorité de la population des pays en
développement. Compte tenu de l’ampleur des défis sociaux,
économiques et politiques auxquels doivent faire face beaucoup de ces
pays, la priorité de la connexion à Internet est à envisager dans le
contexte d’autres urgences. Ce n’est pas chose aisée, l’introduction d’une
nouvelle technologie représentant un pari sur l’avenir et exigeant toujours
de la part des décideurs une certaine prise de risque, qu’il leur faut justifier
et dont il leur faut répondre auprès du public. Cela plus encore quand les
bénéfices de l’accès à la société de l’information sont difficilement
quantifiables en termes de coût, et quand le potentiel d’Internet reste une
inconnue pour de nombreux décideurs.

L’Internet n’en est certainement qu’à ses débuts et, pourtant, ses
conséquences sociales et culturelles sont importantes. Il met en relation
des communautés auparavant sans lien entre elles, en encourageant
l’apparition d’une collectivité, d’une société civile planétaires. Dans la
vision utopiste d’une société fondée sur la connaissance, il aidera à
surmonter les barrières linguistiques, culturelles et géographiques, réduira
les écarts de revenu et l’inégalité des chances, favorisera les valeurs
universelles de la participation démocratique, facilitera le rapprochement
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entre pays industrialisés et en développement et laissera s’épanouir les
cultures autochtones et minoritaires. En bref, la révolution de l’information,
dans l’esprit de beaucoup, peut promouvoir la cohésion sociale entre les
sociétés et en leur sein. Mais d’autres maintiennent qu’elle revient à
morceler davantage ces sociétés et la communauté mondiale, tout en
contribuant à l’homogénéisation culturelle. Aujourd'hui, l’Internet reste en
effet un réseau en prédominance nord-américain : même si ce profil
évolue quotidiennement, 63% des 3,2 millions d’ordinateurs hôtes se
trouvent aux Etats-Unis.
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I. INTRODUCTION

Chacun des termes qui m’ont été suggérés comme titre de cet
exposé mériterait sans doute à eux seuls des développements
particuliers.

Parler de risques et de vulnérabilités évoque assez spontanément,
pour les informaticiens, des événements comme le krach de la bourse de
Wall Street en octobre 1987 à l’occasion duquel Alan Greenspan avait lui-
même évoqué notre dépendance vis-à-vis des ordinateurs et des moyens
de communication1. Plus dramatiquement, on se rappelle les accidents du
Thérac-25 - une machine destinée aux radiothérapies et qui, à cause de
son système de contrôle informatique défaillant, a surdosé les radiations
et causé la mort de plusieurs personnes2. On évoque aussi l’accident de
l’Airbus A-320 de la Lufthansa à l’aéroport de Varsovie en septembre
1993, dont le système automatique interdisait au pilote de reprendre la
commande dans le cas précis où l’atterrissage ne se faisait pas sur les

                                                
1. Modern technology coupled with the greater presence of sophisticated institutional
investors undoubtedly contributed to the suddenness of the October drop (…) This crash
pointed out "dramatically the many changes that have occurred in our market for equity
products and the resulting vulnerabilities of the system. Some of those changes, such as the
use of so called portfolio insurance strategies based on the faulty premise of a high degree of
market liquidity, have at least to a degree be corrected by the October experience. Other
changes such as the heavier dependence of market participants on high speed computers and
telecommunication devices and the growing role of institutions ... are here to stay.", in: Federal
Reserve Bulletin, Juillet1988, p. 446.

2. Voir Nancy G. Leveson et Clark S. Turner, An Investigation of the Therac-25 Accidents, in:
Deborah G. Johnson et Helen Nissenbaum, Computers, Ethics and Social Values, Englewood
Cliffs, NJ, Prentice Hall, 1995, pp. 474-514.



41

deux roues du train3. La fiabilité des réseaux est, elle aussi, aujourd’hui
mise en doute et l’on sait toutes les mesures de sécurité qui sont
déployées pour éviter que le commerce électronique, notamment, n’en
soit affecté : cryptographie, clés publiques et privées, signatures
numériques et identifications biométriques, protection par des coupe-feu
(firewalls) etc. sont devenus le lot quotidien des sociétés participant de la
globalisation. De tels exemples peuvent être multipliés qui nous
convaincront, sans doute, que nos sociétés sont devenues « plus
vulnérables ».

Mais peut-être conviendrait-il de mieux s’entendre sur les mots, car
nous devrions sans doute préciser qu’il s’agit davantage de la mesure de
la vulnérabilité et des risques et que celle-ci supposerait un éclairage
approfondi sur la notion de système de légitimité et donc sur les rapports
entre nature et culture, ou sur l’artificialité de nos sociétés et sur le
développement des sciences telles que notamment les probabilités et les
sciences de l’actuariat qui ont pu en découler4. Un risque change de
nature s’il devient un risque « calculé ».

Les mêmes précautions devraient être prises à l’égard des termes
« société de l’information ». Peut-être serait-il même prudent de parler de
« sociétés » au pluriel, non seulement en raison des différences
culturelles, sociales ou politiques, par exemple, mais aussi en raison des
interprétations diverses qui peuvent être données à l’intérieur d’une même
sphère culturelle, sociale ou politique. Ainsi, faudrait-il considérer, dans les
discours officiels de Jacques Delors ou de Martin Bangemann, une
approche proprement européenne de la société de l’information ? On y
trouverait, dit-on, une volonté de rompre avec une approche américaine
essentiellement centrée sur les infrastructures de cette société de
l’information, sans faire droit à d’autres dimensions. Ce serait sans doute
mésestimer les aspects idéologique et politique de telles interprétations :
le rapport Bangemann ne connaît pas le mot « démocratie »; la « culture »
n’y est évoquée que 7 fois - essentiellement pour parler des industries de
la langue -, tandis que le terme « marché » revient 110 fois5. Il en serait de
même s’il nous fallait explorer plus avant les soubassements discursifs de
ce que certains Eurocrates se sont plu à appeler aujourd’hui l’Europe et

                                                
3. Klaus Brunnstein, Why a Discussion on Ethical Issues in Software Engineering Is Overdue, in:
Ethics of Computing: Codes, Spaces for Discussion and Law, Jacques Berleur & Klaus Brunnstein,
Eds., London : Chapman & Hall, (disponible à Kluwer Academic Publishers, Boston), 1996, pp. 52-55.

4. Romain Laufer, The social Construction of Major Risks, dans : Facing the Challenge of
Risk and Vulnerability in an Information Society, J. Berleur, C. Beardon & R. Laufer, Eds,
Elsevier Science Publishers B.V. (North-Holland), 1993, pp. 39-57. Du même auteur :
« L’entreprise face aux risques majeurs. A propos de l’incertitude des normes sociales », Paris,
L’Harmattan, 1993.

5. Commission des Communautés européennes, « L’Europe et la société de l’information
planétaire. Recommandations au Conseil européen », Rapport Bangemann, 26 mai 1994.
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que d’autres ont tout simplement traduit « Europe S.A. » (Europe Inc.).6 Il
faudrait aussi suivre les arcanes des hésitations européennes entre des
mots tels que société de l’information ou société de la connaissance, nous
ne voulons pas nous risquer ici sur ces terrains glissants, bien qu’ils aient
toute leur importance dans l’imaginaire social.

Plus simplement, - mais avec tous ces éléments en arrière-fond -,
tentons de voir quels sont les enjeux humains, sociaux et éthiques qui sont
exprimés à propos de nos sociétés envahies, sinon dominées, par les
technologies de l’information et de la communication, comment l’on tente de
réguler ces ensembles et quelle place l’éthique peut y jouer. Ceci nous
conduira à évoquer certains domaines qui, à notre estime, au nom même de
la démocratie et de l’éthique, doivent échapper à des systèmes de
régulation qui tentent de se mettre en place.

II. DES ENJEUX HUMAINS, SOCIAUX ET ETHIQUES

Un auteur qui poursuit depuis longtemps sa réflexion sur la
démocratie à l’âge électronique, notre collègue Stefano Rodotà,
aujourd’hui Commissaire italien à la protection des données, nous a
rappelé récemment, certains dangers encourus aujourd’hui par la
démocratie7. Il évoque, entre autres, les vicissitudes de la souveraineté et
l’éclipse de l’intérêt général. Nombreux sont ceux qui, avec lui, marquent
le pas et tentent de comprendre et d’évaluer, pour reconstruire de
nouvelles citoyennetés. En dehors de toute référence à des aspects
technologiques, on sent aussi en Europe des distanciations vis-à-vis de
l’establishment politique, tandis qu’aux Etats-Unis d’Amérique, on
pressent plutôt une espèce de cynisme politique8. D’autres soulignent la
difficulté pour le politique de conserver sa légitimité, au moment où elle
semble transférée au monde des affaires9. Y a-t-il une relation de cause à
effet entre une telle situation et le développement au cours des 20
dernières années des technologies de l’information et de la
communication ? D’autres événements ont marqué notre histoire. Mais on
peut dire, sans crainte de se tromper : villes virtuelles, gouvernement en
ligne, démocratie électronique, citoyens en réseaux, il y a là aujourd’hui
toute une rhétorique du « politiquement correct ».

                                                
6. Bernard Cassen, « Naissance de l’Europe SA », dans : Le Monde Diplomatique, Paris, juin
2000, pp. 14-15.

7. Stefano Rodotà, « La démocratie électronique. De nouveaux concepts et expériences
politiques », Editions Apogées, Coll. Médias et Nouvelles technologies, 1999.

8. John Gray, Does Democracy Have a Future?, dans: The New York Times Book Review, 22
janvier 1995.

9. « Justice et marché », Entretien entre Michel Rocard et Paul Ricoeur, dans : Esprit, janvier
1991, pp. 5-22.
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Permettez-moi cependant de prendre le problème autrement qu’à
travers la réflexion que je viens d’esquisser sur certaines évolutions de la
démocratie. J’aimerais pragmatiquement évoquer certaines questions
auxquelles des groupes, des associations, des législateurs, des instances
internationales essaient de répondre, me disant que ces tentatives de
réponse nous indiquent des problématiques nouvelles de la société de
l’information sur lesquelles il y a lieu de travailler. La question de la
démocratie réapparaîtra lorsque nous nous interrogerons sur la manière
dont il nous faut tenter d’y faire face.

Pour situer mon propos en une image rapide, je demanderais : les
questions de la cyber-criminalité, par exemple, telles qu’elles sont
aujourd’hui abordées au Conseil de l’Europe doivent-elles être laissées au
jugement de cyber-tribunaux privés au nom d’une efficacité accrue de
l’intervention10 ? Ou bien cette privatisation est-elle une menace pour la
démocratie ?

Vous me pardonnerez l’énumération parfois fastidieuse et même
répétitive de certains thèmes, mais n’est-ce pas aussi une manière de
comprendre l’importance qui leur est accordée ?

La criminalité informatique
« La criminalité informatique est malheureusement un des quartiers

mal famés de la société de l’information », déclarait récemment le Comité
(dit 29) de la Commission européenne11. L’OCDE définit la criminalité
informatique comme « tout comportement illégal ou contraire à l’éthique »
ou non autorisé qui concerne un traitement automatique de données et/ou
une transmission de données12. (Nous soulignons.)

                                                
10. Conseil de l’Europe, Projet de Convention sur la cyber-criminalité (version No. 25 Rev.,
Strasbourg 9 janvier 2001), http://conventions.coe.int/treaty/FR/cadreprojets.htm

11. Cyber-crime is part of the seamy side of the Information Society On parle du Comité 29 en
référence à l’article 29 de la Directive européenne 95/46/CE du Parlement européen et du
Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données sur la
protection des données nominatives : http://europa.eu.int/comm/internal_market/en/
media/dataprot/wpdocs/wp41en.htm

12. OCDE, « La fraude liée à l’informatique : analyse des politiques juridiques », Paris, 1986, p. 7.
P. Galley, dans son document « Terrorisme informatique : quels sont les risques ? » précise : Si
l’ordinateur est la cible, on citera : les vols d'informations (plans de nouveaux produits, listes de
clients, etc.); le chantage, basé sur des informations obtenues par le vol de fichiers informatiques
(informations médicales,etc.); le sabotage des données ou du système; l’accès non autorisé aux
fichiers des autorités, pour y modifier des données (casiers judiciaires, permis de conduire, etc.); le
techno-vandalisme (destruction sans but précis, volontaire ou non, de données); l’exploration
(intrusion dans un système, juste pour le plaisir d'y aller, sans intention d'y voler quoi que ce soit).
Si l'ordinateur est l'outil d'un crime conventionnel, on citera : les détournements de fonds, le
meurtre par modification des dosages des médicaments d'un patient dans un hôpital, les serveurs
fournissant des données illégales (pornographie enfantine, etc.). Enfin, l'ordinateur peut générer de
nouveaux types de crimes, telle la copie de logiciels ou les contrefaçons de matériel.
http://home.worldcom.ch/pgalley/infosec/sts/index.html

http://conventions.coe.int/treaty/FR/cadreprojets.htm
http://europa.eu.int/comm/internal_market/en/
http://home.worldcom.ch/pgalley/infosec/sts/index.html
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Dans un document de 1990, le Conseil de l’Europe classait sous
cette catégorie les éléments suivants13 - le projet de convention en cours
bénéficie, évidemment, de dix ans de réflexion, mais n’est toujours pas
voté et fait l’objet de nombreuses contestations - 14:

• Liste minimale

- Fraude informatique ;
- Faux en informatique ;
- Dommages affectant des données ou des programmes

informatiques ;
- Sabotage informatique ;
- Accès non autorisé ;
- Interception non autorisée ;
- Reproduction non autorisée d’un programme informatique

protégé ;
- Reproduction non autorisée d’une topographie.

• Liste facultative

- Altération de données ou de programmes informatiques ;
- Espionnage informatique ;
- Utilisation non autorisée d’un ordinateur ;
- Utilisation non autorisée d’un programme informatique

protégé.

La récente loi belge - autre énumération - condamne le faux en
informatique (falsification, contrefaçons, usage de fausses données), la
fraude et la manipulation frauduleuse, les accès non autorisés pour y
causer ou non des dommages, des vols, du piratage et, enfin, le sabotage
informatique proprement dit15.

Voici donc une première liste de préoccupations.

Les codes professionnels
Les informaticiens sont, ou devraient avoir été, sans doute, les

premiers à avoir pressenti les enjeux d’une telle montée en puissance des
technologies de l’information et de la communication. On peut penser que

                                                
13. Conseil de l’Europe, « La criminalité informatique », préfacé par Auguste Bequai,
Strasbourg, 1990.

14. Les onze premiers articles énoncent les infractions : Accès illégal, Interception illégale,
Atteinte à l’intégrité des données, Atteinte à l’intégrité du système, Abus de dispositifs,
Falsification informatique, Fraude informatique, Infractions se rapportant à la pornographie
enfantine, Infractions liées aux atteintes à la propriété intellectuelle et aux droits connexes,
Tentative et complicité. Pour la contestation : voir, notamment, le site de Global Internet Liberty
Campaign (GILC) à http://www.gilc.org/privacy/coe-letter-1200.html

15. Loi du 28 novembre 2000 relative à la criminalité informatique, dans le Moniteur Belge du 3
février 2001, pp. 2909-2914.

http://www.gilc.org/privacy/coe-letter-1200.html
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leurs sociétés professionnelles les ont aidés à percevoir les questions à
affronter. L’examen d’une trentaine de codes de l’International Federation
for Information Processing (IFIP) nous a permis de mettre en évidence
cinq champs majeurs :

- Une attitude générale de respect des intérêts et des droits des
personnes concernées, du prestige de la profession, des intérêts
et des droits du public, du bien-être, de la santé et de la qualité
de la vie ;

- Des qualités personnelles (et/ou institutionnelles) telles que
conscience professionnelle, honnêteté et attitude positive,
compétence et efficience : acceptation des responsabilités,
intégrité, respect des obligations contractuelles, travail
consciencieux, etc. ;

- La promotion du caractère privé des informations et de l’intégrité
des données : confidentialité, vie privée en général, respect du
droit de propriété, etc. ;

- La production et le flux d’information : flux d’information aux
parties concernées, information du public, etc. ;

- Une attitude vis-à-vis des régulations : respect du code, respect des
lois, respect des standards informatiques et professionnels, etc.16.

 Nous ne sommes pas convaincus que ces préoccupations soient
toutes spécifiques à la profession d’informaticien, bien que les qualités
promues par ce type de codes nous paraissent, évidemment,
éminemment souhaitables.

Les fournisseurs de services et autres opérateurs de l’Internet
Qu’en est-il de ceux qui, aujourd’hui, jouent un rôle important dans

l’espace de la communication, à savoir les fournisseurs d’accès et de
services ? L’analyse de 7 codes européens d’associations regroupées à
l’intérieur de l’EuroISPA liant plus de 500 fournisseurs de services, et d’un
code canadien nous a révélé les thèmes qui retenaient leur attention :

- Toutes ces associations (huit fois) expriment leur préoccupation
vis-à-vis du matériel illégal (pornographie impliquant des enfants,
propagande raciste, …), appuient la nécessité de protéger les
jeunes et spécialement ceux et celles dont on exploite la
crédulité, et s’engagent à coopérer avec les « points de
contacts » (hotlines), tout en soulignant que les fournisseurs de
services n’ont guère les moyens de procéder par eux-mêmes à
une vérification systématique des contenus qu’ils hébergent ou
auxquels ils donnent accès ;

                                                
 16. Jacques Berleur & Marie d’Udekem-Gevers, Codes of Conduct within IFIP and other
Computer Societies, dans: Ethics of Computing: Codes, Spaces for Discussion and Law,op. cit.,
pp. 3-41.
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- Sept fois, on mentionne explicitement des questions de
confidentialité, de protection de la vie privée et du secret du
courrier ;

- Quatre fois, on évoque la décence, l’opposition à la violence, à
l’expression haineuse, à la cruauté, à l’incitation au meurtre, à la
dissémination de matériel de propagande pour des associations
non reconnues ; on s’engage au respect et à l’attention à la
dignité humaine ; on refuse la discrimination ethnique, raciale ou
religieuse, à celle qui reposerait sur un handicap ou sur des idées
exprimées ;

- Après cela, on retombe, en moindre fréquence, sur des énoncés
qui couvrent la manière de traiter les affaires avec les clients ou
les consommateurs : information claire, prix corrects, honnêteté,
etc.17.

- L’analyse d’autres codes nous a permis de mettre en évidence
quelques préoccupations que nous résumerions comme suit,
certaines étant d’ailleurs redondantes avec celles que nous
venons de mentionner 18:

- Correction: par ex. des règles de Netiquette19 ;

- Respect, honnêteté, compétence, sincérité, information correcte,
etc ;

- Protection de la vie privée (et les droits qui en dérivent, tel le droit
de connaître l’utilisation de ses propres données et de les faire
corriger, etc.);

- Lutte contre la criminalité informatique;

- Respect des droits de propriété intellectuelle, du copyright, des
marques déposées, des brevet, etc. ;

- Liberté d'expression, droit à l'information et à la communication ;

- Protection contre le matériel illégal, douteux ou préjudiciable ;

- Etc20.

                                                
 17. Cf. notre première analyse dans Jacques Berleur and Jean-Marc Dinant, Will Self-
Regulation Improve the Internet Security?, dans: IFIP/SEC2000: Information Security.
Information Security for Global Information Infrastructures, Sihan Qing & Jan H.P. Eloff Eds.,
Proceedings of the IFIP-16th World Computer Congress, SEC2000, International Academic
Publishers, Beijing 2000, pp. 306-309.

 18. Jacques Berleur, « Ethique et autoroutes de l’information », Académie Royale de Belgique,
Groupe CAPAS - CAWET, Septembre 1998, 23 p. Texte - Résumé - Recommandations.
Samenvatting, Aanbevelingen, dans: Académie Royale de Belgique, BACAS-CAWET-CAPAS,
« La société de l'information », 17 février 2000. (CD-Rom, et Rapport). Voir :
http://www.kvab.be/Cawet/CawetInfor/FHbT.htm

19. Voir, par exemple, A. Rinaldi, The Net: User Guidelines and Netiquette, (http://www.fau.edu/
netiquette/net).

http://www.kvab.be/Cawet/CawetInfor/FHbT.htm
http://www.fau.edu/
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Pêle-mêle
S’il fallait encore allonger quelque peu la liste des préoccupations

présentes, relatives à nos sociétés dominées par les technologies de
l’information et de la communication, il y aurait lieu de renvoyer à quelques
ouvrages de référence en la matière ou aux classifications qui aujourd’hui
semblent s’imposer. Une enquête récente dans quelques ouvrages sur
l’éthique de l’informatique a mis en évidence la liste suivante (en ordre
décroissant d’importance) : vie privée et sécurité, théorie de l’éthique,
responsabilité légale vis-à-vis de programmes défectueux, codes d’éthique
professionnelle, criminalité, propriété des logiciels, piratage (hacking) et virus,
justice (répartition du travail, emploi, tiers-monde), droits d’auteur, pouvoir,
qualité de la vie, problèmes légaux, risques de l’informatique, sonnette
d’alarme et rapportage (Whistle-Blowing), SDI (Strategic Defense Initiative)21,
… La classification bibliographique proposée par Herman Tavani ajouterait
sans doute l’un ou l’autre élément nouveau - et encore ! -, mais elle mélange
un peu toutes les préoccupations « méta-techniques ». Elle présente
l’avantage, cependant, d’une première mise en perspective, sinon en ordre22.
Ce qui frappe dans ce pêle-mêle, c’est que les problèmes classiques
« informatique et société » sont de plus en plus orientés vers un champ que
certains auteurs dans le monde anglo-saxon classent plus spontanément
sous les termes « éthique de l’informatique ». Certains auteurs, cependant,
préfèrent encore les termes social informatics23. Comment apprécier cette
différence entre des préoccupations sociales ou sociétales et éthiques ? Ces
distinctions ne sont pas toujours aisées et, sans doute, loi, déontologie et
éthique doivent-elles trouver les voies d’une meilleure articulation.

                                                                                                    
20. On songe aussi aux préoccupations exprimées par la France à l’OCDE, dont on ne sait ce
qu’elles sont finalement devenues. La France recommandait aux pays membres l’établissement
volontaire d’un code de bonne conduite décliné à partir des 7 principes directeurs suivants
(nous citons) : Principe de respect de la dignité humaine et de l’ordre public, pouvant
notamment s’articuler autour de la mise à disposition de logiciels de filtrage destinés aux
utilisateurs, fondés sur la mise au point de systèmes de classification ou sur la définition d’un
corpus de mots-clés; Principe de protection de la vie privée, par lequel les entreprises
signataires s’engageraient notamment à exploiter les données à caractère personnel
conformément aux finalités déclarées; Principe d’honnêteté et de loyauté, notamment dans le
cadre des relations avec les utilisateurs et les entreprises concurrentes; Principe de
transparence, par lequel les entreprises signataires s’engageraient à faire connaître aux
autorités désignées par les Etats toute pratique illicite observée dans le cadre de leur autorité;
Principe de protection des consommateurs, en vertu duquel les entreprises signataires
s’engageraient à s’assurer que les services fournis et la promotion desdits services ne
contiennent pas de contenus de nature à induire en erreur les utilisateurs par leur caractère
ambigu, elliptique, exagéré ou mensonger; Principe de protection des droits de propriété
intellectuelle, notamment dans le cadre de l’attribution au niveau national des NIC; Principe de
sécurité des transactions. (http://www.planete.net/code-internet/Charte.html).

21. Remis à l’ordre du jour par le projet de National Missile Defense (NMD) du Président
George W. Bush (http://www.fas.org/spp/starwars/program/nmd/index.html).

22. Herman Tavani, The Tavani Bibliography of Computing, Ethics, and Social Responsibility,
(http://cyberethics.cbi.msstate.edu/biblio/).

23. Rob Kling, Centre for Social Informatics, (http://www.slis.indiana.edu/CSI/index.html).

http://www.planete.net/code-internet/Charte.html
http://www.fas.org/spp/starwars/program/nmd/index.html
http://cyberethics.cbi.msstate.edu/biblio/
http://www.slis.indiana.edu/CSI/index.html).
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III. LES MOYENS DE REGULATION

Les menaces et les risques de la société de l’information, dont les
préoccupations que nous venons de mentionner sont un reflet, semblent
échapper au contrôle des instances régulatrices, puisque toutes tentent à
leur manière d’y faire face. Les instances internationales s’en
préoccupent, les Etats veillent et parfois légifèrent, les groupes privés
édictent des codes, les chercheurs analysent et proposent des
orientations. Tout cela, il faut bien l’avouer, un peu dans la confusion,
sans très bien savoir qui doit faire quoi. Une démocratie un peu chaotique,
pourrait-on dire ! Les choses se compliquent encore quand on voit se
lever des protestations de la part de ceux qui veulent que l’Internet ne soit
pas réglementé, ce qui ne signifie pas que les sociétés de l’information ne
doivent pas l’être24. Quoi qu’on veuille d’ailleurs, des moyens de
réglementation sont en place25.

On songe, bien sûr, en ce qui concerne l’Internet, aux moyens
techniques, notamment de standardisation et à des organes tels que le WWW
Consortium, l’Internet Architecture Board (IAB), l’Internet Engineering Task
Force (IETF), l’Internet Research Task Force (IRTF), etc.26. On ne peut
manquer aujourd’hui de parler de l’Internet Corporation for Assigned Names
and Numbers (ICANN) qui a été, et est encore, l’objet d’âpres échanges,
discussions et parfois même controverses. Du côté de la « régulation légale »,
les Européens ont une bonne longueur d’avance dans nombre de domaines,
à travers leurs directives ou recommandations passées ou à venir :
établissement du marché intérieur des services de télécommunication, respect
des règles de la concurrence, protection de la vie privée, convergence entre
les télécommunications et l’audiovisuel, commerce électronique, signature
digitale, accès à l’information publique, propriété intellectuelle, protection des
mineurs et de la dignité humaine, autorisation, accès, interconnexion, service
universel et droits des utilisateurs, etc.27. Nous savons que telle n’est pas
fondamentalement l’approche partagée par nos amis nord-américains comme

                                                
24. Vinton Cerf, The Internet Is for Everyone, in: On the Internet, jullet/août 1999: «As we move
into a new century marked by the Internet’s ubiquitous presence, we must dedicate ourselves to
keeping the network unrestricted, unfettered, and unregulated ».

25. Joel R. Reidenberg, Governing Networks and Rule-Making dans Cyberspace, 45 Emory
Law Journal 911 (1996), reproduit dans : Borders in Cyberspace, Brian Kahin & Charles
Nesson, eds. MIT Press, 1997.

26. La plupart d’entre eux sont les hôtes de l’Internet Society: http://www.isoc.org/standards/.
On lira avec intérêt : Regulating the Internet. The Consensus Machine, in: The Economist, 10
Juin 2000, pp. 99-101. Un autre organe, « destiné à diriger le nouvel ordre du monde » (!),
l’Internet Lawyers Task Force (ILTF) (voir http://www.networkcomputing.com/705/
705hreportb.html), ne semble jamais avoir vraiment vu le jour et, en tout cas, n’est pas reconnu
par l’ISOC qui n’y a vu qu’une confusion avec l’IETF!

27. Legal Issues of the Information Society, (http://europa.eu.int/ISPO/legal/en/lab/
lablab.html) ; Répertoire de la législation communautaire en vigueur (http://europa.eu.int/eur-
lex/fr/lif/).

http://www.isoc.org/standards/
http://www.networkcomputing.com/705/
http://europa.eu.int/ISPO/legal/en/lab/
http://europa.eu.int/eurlex/fr/lif/).
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l’ont prouvé les longues négociations autour de la protection de la vie privée, à
propos de ce que l’on a appelé les « principes de la sphère de sécurité » (Safe
Harbor Principles) où s’est manifestée, comme dans un cas d’école,
l’opposition entre une approche proprement légale et une approche auto-
régulatrice ou, comme l’ont dit certains, une approche par le marché plus que
par l’Etat28. Ce troisième mode de réglementation ou de contrôle - de
gouvernance si l’on n’aime pas le mot de contrôle - de la société de
l’information est quasi revenu en feedback sur le continent européen et s’est
érigé aujourd’hui en credo, dans nombre d’instances. Le cas nous paraît clair,
comme on vient de le dire, pour les américains du nord, et spécialement les
Etats-Unis d’Amérique, encore que la Federal Trade Commission ait remis un
rapport au Congrès, en mai 2000, lui recommandant de prendre des mesures
légales pour protéger la vie privée des consommateurs29. La situation nous
semble aussi évidente pour l’OCDE qui, tant à propos du développement du
commerce électronique que de la surveillance des contenus de l’Internet,
semble s’être fait sa doctrine avec son expert industriel, le Business and
Industry Advisory Committee (BIAC)30. La Commission européenne semble
s’être également convertie à l’auto-régulation, en matière de contenu de
l’Internet, jusque et y compris dans des matières aussi sensibles que celle de
la protection des enfants sur l’Internet (Safer Internet Action Plan)31, où
certaines autorités judiciaires sont même considérées comme indésirables32.

Devant ces différents modes de régulation de la société de
l’information, notre question devient donc : n’y a-t-il pas, parmi l’ensemble
des enjeux, problèmes ou préoccupations que nous avons longuement
énumérés, des matières qui, au nom de la démocratie et de l’éthique,
doivent échapper à l’auto-régulation et demeurer sous la responsabilité
des garants de l’intérêt public. La question semble venir à temps car,
comme par un effet de balancier, les Etats s’interrogent et constatent -
 soulignait récemment un chroniqueur du Monde -, que « l’Internet, guidé
jusqu’ici par la main invisible du marché, devient une question de politique
internationale. Les Etats tentent de maîtriser, voire de contrôler,

                                                
28. Richard S. Rosenberg, Privacy Protection on the Internet: The Marketplace Versus the
State, (http://www.ntia.doc.gov/ntiahome/privacy/files/studies.htm).

29. Federal Trade Commission, Privacy Online: Fair Information Practices in the Electronic
marketplace, Mai 2000 (FTC Gives up on Net Self-Regulation, dans: Quicklinks 157, 28 Mai
2000, http://www.qlinks.net/).

30. Business Statement on the Impact of Telecommunications Liberalisation on Electronic
Commerce, (http://www.oecd.org/dsti/sti/it/ec/) ; BIAC/OECD Forum: Internet Content Self-
Regulation, Paris, 25 Mars 1998, (http://www.oecd.org//dsti/sti/it/secur/act/self-reg.htm).

31. http://www.cordis.lu/saferinternet/.

32. C’est le cas de l’association INHOPE (Internet Hotline Providers in Europe Association) où
les organisations publiques peuvent, sans doute, disposer d’un full membership, mais pas au
même titre que les organisations privées (pas les mêmes voting rights) Voir :
http://www.inhope.org/uk/mission/articles.html

http://www.ntia.doc.gov/ntiahome/privacy/files/studies.htm
http://www.qlinks.net/
http://www.oecd.org/dsti/sti/it/ec/
http://www.oecd.org//dsti/sti/it/secur/act/self-reg.htm
http://www.cordis.lu/saferinternet/
http://www.inhope.org/uk/mission/articles.html
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l’expansion de la Toile, (…) »33. Comme le reconnaissait aussi récemment
le Financial Times, les problèmes de politique deviennent plus importants
que les préoccupations d’ordre technique34. Mais les voies choisies,
notamment celle de l’auto-régulation telle que conçue par certains, sont-
elles démocratiquement et éthiquement satisfaisantes ?

IV. DES QUESTIONS DEMOCRATIQUES ET PLUS ETHIQUES

L’espace public et son horizon universel
La question semble venir à l’heure. Mais aussi, en même temps, tout

semble se passer comme si l'avènement de la société informationnelle et
communicationnelle coïncidait avec une modification de la sensibilité
politique. D’où la comparaison fréquente, dans la littérature sur la
démocratie et l’Internet, avec l’Agora athénienne, oubliant que celle-ci
avait ses exclus. L'espace public est certainement la clé de la démocratie
moderne, mais l’horizon d’universalité doit aussi en rester une exigence
impérative.

Des philosophes tels que Jean-Marc Ferry et Jürgen Habermas
peuvent, me semble-t-il, nous aider à redécouvrir des éléments essentiels
de la démocratie et applicables aux spécificités de nos sociétés.
Rappelons ici brièvement quelques éléments importants35. La démocratie,
c'est la création, l'institution, de la liberté politique conçue comme le lien
entre la liberté individuelle et la volonté de vivre ensemble, dans une visée
universaliste permettant à tous d'y accéder. Les institutions ont pour
fonction première de garantir l'existence et le maintien de l'espace public.
Elles doivent aussi constamment s'y référer et y reconduire afin d'être
évaluées dans la cohérence de leur politique par rapport au consensus
social, sous peine de voir leur légitimité mise en question. Dans cet
espace public, c'est l'argumentation qui prévaut selon un critère premier
de justice dans la représentation de tous, en particulier des minorités et
des plus faibles. Selon ce critère, aucune mesure ne devrait être prise
sans que soient considérées les critiques que pourraient faire valoir toutes

                                                
33. Lucas Delattre, Les Etats mettent en place une architecture mondiale du Net, in: Le Monde,
12 février 2001, p. 2.

34. Regulating the Internet. The Consensus Machine, art. cit.

35. Nous avons précisé ailleurs quelques dimensions de notre réflexion : Jacques Berleur,
« Fragiles démocraties? Une question pour l’Université », dans: « Des rôles et missions de
l’Université », Presses Universitaires de Namur, 1994, pp. 253-284, en référence à Jean-Marc
Ferry, « Les puissances de l’agir », Cerf, Paris, 1991 (2 tomes) et Jürgen Habermas, « Morale
et communication », Cerf, Paris, 1986. Voir aussi: Entretien avec Claude Lefort, La
Communication démocratique, in: Esprit, nos 9-10, septembre-octobre 1979, pp. 34-44; Janine
Chêne, Penser le Politique, dans: « Ethique et Philosophie Politique », sous la direction de
François Récanati, Paris, Ed. Odile Jacob, 1988, Coll. L’âge de la Science, Lectures
Philosophiques, 1, pp. 133-150 (À propos des « Essais sur le Politique, XIXe-XXe siècles » de
Claude Lefort, Paris, Ed. Seuil, 1986. Coll. Esprit/Seuil).



51

les personnes ou groupes concernés par cette mesure. Il faut donc
s'imaginer l'espace démocratique comme le lieu d’une vaste discussion
pratique où tous les arguments doivent être entendus. Il est, dès lors,
essentiel de s'accorder sur les procédures qui règleront le débat en vue de
gérer le destin commun. Mais l'idée d'agir sur les procédures de décision
en posant des critères généraux d'équilibre pour respecter les différents
groupes dans la société définit la lutte démocratique qui s'est développée
en interaction avec la consolidation des institutions de l'État moderne.
C'est ainsi qu'on a assisté progressivement à un élargissement de la
représentation politique dans l'État de droit et à une socialisation de
l'espace public dont le point culminant fut atteint avec le modèle keynésien
de l'État-Providence. La démocratie est donc strictement parlant « le
processus de lutte » accompagnant le développement des institutions de
l'État de droit et visant à élargir l'accès à l'espace public de concertation et
de décision, afin de concrétiser l'universalité de la représentation instituée
en principe par l'État moderne. La condition de maintien d'un tel processus
dans l'État de droit réside dans l'activité de groupes associatifs et de
mouvements d'opinion dans la société qui tentent d'établir un rapport entre
les attentes du « monde vécu » (Jürgen Habermas) au quotidien par les
citoyens et les structures de l'ordre social36.

Cette manière de parler de la démocratie convient assez bien à notre
propos et à la notion d’auto-régulation telle qu’elle se développe
aujourd’hui et dont nous avons vu des applications au champ des
technologies de l’information et de la communication. Pierre Trudel a
défini l’auto-régulation comme « le recours aux normes volontairement
développées et acceptées par ceux qui prennent part à une activité »37.
Pierre Van Ommeslaghe, de son côté, la considère comme « une
technique juridique selon laquelle les règles de droit ou de comportement
sont créées par les personnes auxquelles ces règles sont destinées à
s’appliquer, soit que les personnes les élaborent elles-mêmes soit qu’elles
soient représentées à cet effet »38. Dans l’esprit des recherches
contemporaines, il convient de veiller à ce que toutes les personnes
intéressées puissent participer au débat sur les questions qui les
concernent, et cela dans ce que Habermas nomme leur « monde vécu ».
Tout le problème réside, évidemment, dans le maintien de l’ouverture de
l’espace public et dans la clarté des procédures.

                                                
36. Cfr Jürgen Habermas, « Le discours philosophique de la modernité », trad. par Chr.
Bouchindhomme et R. Rochlitz, Gallimard, Paris, 1988, pp. 428-430.

37. Pierre Trudel, « Les effets juridiques de l'autoréglementation », in Revue de droit de
l'Université de Sherbrooke, 1989, vol. 19, n° 2, p. 251.

38. Pierre Van Ommeslaghe, L’autorégulation. Rapport de synthèse, in L’autorégulation, Actes
du Colloque organisé par l’A.D.Br. et le Centre de droit privé de l’ULB, Bruxelles, Ed. Buylant,
1995, pp. 238.
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On pourrait y voir, en principe, l’application du principe de
subsidiarité. Malheureusement, cette situation idéale est contredite dans
les faits. On peut citer certains groupes mondiaux dans le domaine du
commerce électronique qui préparent actuellement des analyses et
recommandations pour l’action dans les domaines suivants : confiance
des consommateurs, convergence, cyber-sécurité, réduction de la «
fracture numérique » (digital bridges), « e-gouvernement », modes de
paiement par Internet, droits de propriété intellectuelle, commerce et
rapport à l’OMC, et modes de taxation39. Sans doute la participation
concerne-t-elle les Chief Executive Officers des quelque 60 grosses
firmes, en provenance des cinq continents, qui composent ce groupe,
mais il n’est pas sûr d’y retrouver « toutes les personnes auxquelles les
règles sont destinées à s’appliquer ». Récemment, ce groupe s’est
associé à la Chambre Internationale de Commerce et au Business and
Industry Advisory Committee (BIAC) (que nous avons déjà évoqué) et
signait un accord sur les problèmes du commerce électronique selon
lequel « ils s’engagent à favoriser leur coopération internationale dans
tous les domaines de politique générale liés à l’Internet (on the full range
of public policy issues arising from the Internet ; nous soulignons), tels les
droits de propriété intellectuelle, la confiance des consommateurs, la
cyber-sécurité, et les questions d’exclusion ou de fracture numérique
(digital divide) ». Ce même groupe n’hésitait pas, lors de sa création en
1998, à mettre sur son site les coupures de presse dont celle de
l’Associated Press titrant : « Des compagnies mondiales se regroupent
pour réfréner les réglementations gouvernementales de l’Internet »40,
tandis que l’Express du 14 janvier 1999 titrait simplement : « Le Parlement
du Net », étant sous-entendu qu’il n’y en aurait pas d’autre. Cet exemple
n’est pas isolé, comme le laisse à penser un accord récent entre
BBBOnline, Eurochambres et la FEDMA41.

                                                
39. Global Business Dialogue on Electronic Commerce, http://www.gbde.org

40. Global Companies Form Ggroup to Curb Government Regulation of Internet, Associated
Press, Janvier 14, 1999, jadis à http://www.gbd.org/library.htm mais aujourd’hui disparu. Mais le
Nihon Keizai Shimbun japonais du 20 août 1999 annonçait Voluntary curbs on e-commerce to
be proposed, «The Global Business Dialogue on Electronic Commerce (GBDe) will propose
business-led regulatory systems on key issues at its inaugural session in Paris September 13,
its chairman Thomas Middelhoff said at a news conference in Tokyo, August 19» Ce texte se
retrouve encore aujourd’hui à http://www.gbde.org/nn/media/articles4.html

41. Récemment BBBOnLine, une division du Better Business Bureau américain,
Eurochambres, l'Association des chambres de commerce et d'industrie européennes et la
Fédération européenne de marketing direct (FEDMA) travaillent conjointement au
développement d'un nouveau label (traduction suggérée par l'Office de la langue française pour
seal’) ou marque de confiance (trustmark program) international faisant foi de l'adoption de
normes d'affaires spécifiques - incluant le règlement des différends, et ce, peu importe les
frontières - de la part du cyber-commerçant. L'initiative vise à encourager toutes les entreprises
dans le monde à implanter les mêmes normes de transactions électroniques et d'utiliser un
label unique, reconnu internationalement. (…) Ces codes sont également en accord avec les
normes recommandées par l'OCDE et le Global Business Dialogue on E-Commerce. La

http://www.gbde.org
http://www.gbd.org/library.htm
http://www.gbde.org/nn/media/articles4.html
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Sur le plan des défis posés à la démocratie, je crois qu’il faut bien
conclure - et ce serait en quelque sorte ma thèse vis-à-vis du sujet que
l’on m’a demandé de traiter - que la démocratie est en danger non à
cause des problèmes auxquels elle doit faire face - les préoccupations
que j’ai énoncées plus haut - mais à cause de la manière dont on les traite
ou dont on ne les traite pas. D’où la recherche de nouvelles approches,
notamment lors du Sommet des régulateurs, tenu à Paris fin 1999, sous
l’égide du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel français et de l’UNESCO42.
Un concept y fut promu, qui fait aujourd’hui son chemin : la co-régulation,
ou la multi-régulation, la régulation plurielle, comme aimait le dire le Prof.
Michel Vivant lors de son exposé de synthèse. Il n’est pas sûr, cependant,
que des opérations de re-légitimation des Etats, telles qu’on peut en
percevoir ici ou là, n’auront pas comme conséquence que le discours des
Etats aura tendance à s’inscrire dans la logique du monde des affaires !

Une éthique de la discussion
Sur le plan de l’éthique, il apparaît assez clairement qu’il y a lieu de

faire de sérieuses distinctions entre les problèmes à traiter. Soit, tout
pourrait relever de l’éthique : d’où la prolifération de codes d’éthique - le mot
est-il toujours bien choisi ? Mais il vaut mieux se fixer un agenda des
urgences. Notre Special Interest Group de l’IFIP (IFIP-SIG9.2.2, Framework
on Ethics of Computing), a établi une première liste de questions déjà en
cours en distinguant celles qui concernent la protection des personnes (en
tant que citoyens ou en tant que consommateurs) de celles qui ont trait à
l’organisation collective de la société. Nombre de préoccupations que nous
avons énoncées s’y retrouvent. Nous avons alors établi une seconde liste
qui contient les matières à « contenu davantage éthique ». Nous rangeons
dans cette deuxième liste des questions touchant à la diminution de la
vulnérabilité des personnes et à la capacité de maintenir un développement
social durable. Nous y mentionnons, par exemple, l’équité dans le droit
d’accès, le respect de la dignité de la personne (avec une attention
particulière à la protection des mineurs), la lutte contre les injustices et
exclusions sociales - les fractures numériques (notamment Nord-Sud), le
respect des intérêts et des droits des personnes, la liberté d’expression, la
qualité de la vie, le droit à l’information (et une certaine transparence), le
développement des qualités personnelles, le respect des différences
culturelles, la possibilité de ne pas utiliser les technologies nouvelles, la
nécessité de fonder la « vie virtuelle » dans un espace physique réel43.

                                                                                                    
prochaine étape consiste à développer des directives communes pour fournir à la communauté
d'affaires internationales un outil efficace d'auto-réglementation ». (Centre francophone
d’informatisation des organisations (CEFRIO), Bulletin SISTech, Canada P.Q., 27 avril 2001).

42. http://www.unesco.org/Webworld/news/csa_summit.shtml

43. Jacques Berleur, Penny Duquenoy & Diane Whitehouse, Eds., Ethics and the Governance
of the Internet, IFIP-SIG9.2.2, Septembre 1999, IFIP Press, Laxenburg - Austria, ISBN 3-

http://www.unesco.org/Webworld/news/csa_summit.shtml
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Sur le plan de la procédure, nous suggérons, dans le sens où nous
en avons parlé à propos de la démocratie, de suivre une démarche que
l’on pourrait nommer, dans l’esprit de Jürgen Habermas et de Marc
Maesschalck, d’éthique procédurale, créant des espaces de discussions
aux règles établies et où pourraient émerger certains principes à partir de
la diversité des convictions partagées par les personnes concernées44.

Il nous semble que dans les espaces globalisés de nos sociétés de
l’information - on le voit déjà à propos de la régulation de l’Internet - il
devient de plus en plus difficile de trouver des solutions qui font
l’unanimité et aboutissent à un consensus, et sans doute cela est-il
souhaitable si l’on veut respecter au mieux les diversités sociales et
culturelles.

V. CONCLUSION

Est-il utile et nécessaire de conclure, alors qu’il faut de toute urgence
ré-ouvrir et faire fonctionner l’espace public et les espaces de discussion ?
Ils ne sont guère fréquentés que par ceux qu’on appelle les spécialistes
du lobbying et les militants (activist). Il faut que tous les citoyens ré-
apprennent le goût de la parole partagée et de l’échange des convictions,
ré-inventent les procédures qui permettent de négocier les intérêts de tous
et non ceux de quelques-uns, et comprennent qu’ils sont, à l’égard du
futur, aussi responsables que ceux qui ont déjà décidé de le façonner à
« leur » manière45.

                                                                                                    
901882-03-0, 56 p. Cette monographie peut être téléchargée sur le site de l’IFIP-SIG9.2.2 en
cliquant sur ‘SIG9.2.2 Ethics and Internet Governance : http://www.info.fundp.ac.be/
~jbl/IFIP/cadresIFIP.html

44. Jürgen Habermas, « De l’éthique de la discussion », Paris, Cerf, 1992. [Trad. Angl. :
Justification and Application: Remarks on Discourse Ethics, Cambridge Mass.: The MIT Press,
1993]. Marc Maesschalck, « Pour une éthique des convictions. Religion et rationalisation du
monde vécu », Publications des Facultés universitaires Saint-Louis, Bruxelles, 1994, Coll.
Philosophie.

45. Democracy does have a future only if the citizens come back out of their bunkers and start
talking, dans: John Gray, Does Democracy Have a Future? art. cit.

http://www.info.fundp.ac.be/
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LES LIBERTES INDIVIDUELLES ET LA RESPONSABILITE SOCIALE
DANS LA SOCIETE DE L’INFORMATION

par Mme Christiane FERAL-SCHUHL (France)
Associée, Cabinet international Salans, Hertzfeld & Heilbronn

Présidente du Conseil d'administration de l’Association
du Droit de l'Informatique Juridique

Vice-Présidente du Comité français du commerce électronique
de la Chambre Internationale de Commerce

La liberté d’expression est un principe fondamental de toute société
démocratique. Elle ne doit pas pour autant porter atteinte au respect de la
personne d’autrui et à la dignité humaine ou encore à l’ordre public.
Comment concilier sur l’Internet la liberté d’expression et les libertés
individuelles alors même que ces notions varient à ce point d’un Etat à
l’autre ?

En effet, les internautes sont des citoyens qui appréhendent chacun
différemment leur liberté d’expression. Il existe non pas une liberté
d’expression, mais « des » libertés d’expression, plus ou moins encadrées
selon la politique de l’Etat concerné.

1. PERIMETRE DE LA NOTION DE LA LIBERTE D’EXPRESSION

1.1 Un principe largement reconnu comme l’un des fondements
du fonctionnement démocratique d’une société

❑ Déclaration universelle des droits de l’homme du 10 décembre
1948

En France, c’est la déclaration universelle des droits de l’homme
qui dispose que « tout individu a le droit de ne pas être inquiété
pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre,
sans considération de frontières, les informations et les idées par
quelque moyen d’expression que ce soit ». Cette norme fait partie
intégrante du bloc de constitutionnalité.

❑ CEDH du 4 novembre 1950

La conception européenne des libertés est, quant à elle, exprimée
par la Convention européenne de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950, qui
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énonce que « toute personne a droit à sa liberté d’expression ». Ce
droit comprend les libertés de pensée, de conscience et de religion,
la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des
idées ainsi que « le droit au respect de la vie privée et familiale, du
domicile et de la correspondance ».

❑ 1er amendement de la Constitution des Etats-Unis d’Amérique

Cet amendement est essentiel car il pose en principe absolu le
droit pour tout citoyen d’exprimer ses opinions. La Cour Suprême
des Etats-Unis d’Amérique a déclaré inconstitutionnelles certaines
dispositions du Communication Decency Act considérant que
« L’intérêt de soutenir la liberté d’expression dans un pays
démocratique l’emporte sur une censure théorique dont les effets
ne sont pas prouvés ».

1.2. Une notion à géométrie variable

❑ Une étendue en rapport avec les valeurs de la société

Le champ de la liberté d’expression est plus ou moins limité dans
chaque société en fonction du contexte politique, idéologique ou
religieux. A titre d’exemple, la Chine a mis en place un filtrage,
empêchant les internautes chinois d’accéder à certains sites jugés
indésirables.

❑ La difficulté de l’établissement d’un standard international

La disparité des valeurs, et partant, les différences de périmètre de
la notion de liberté d’expression (au sein de l’Europe, on peut par
exemple observer que si la pornographie est interdite en Irlande,
elle est totalement libre en Suède), font obstacle à l’adoption d’un
standard déterminé à une échelle internationale.

2. LIBERTE D’EXPRESSION ET L’INTERNET

Le droit français s’applique à l’ensemble des activités liées à
l’Internet : les textes existants couvrent en effet l’ensemble des moyens de
communication.

2.1. La défense du principe
Les juridictions de l’ordre judiciaire sont les gardiennes de cette

liberté fondamentale. La liberté d’expression ne peut être restreinte que
dans des hypothèses particulières et selon des modalités strictement
déterminées (TGI Paris, ord. réf., 12 juin 1996 : il avait en l’espèce été
demandé aux juges d’ordonner la mise en place de mesures de censure
des sites révisionnistes, ce qu’ils avaient refusé puisqu’il est interdit aux
juges de se prononcer par voie de disposition générale et réglementaire).
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2.2. La sanction de l’abus de la liberté d’expression

❑❑❑❑ La sanction en cas d’atteinte aux libertés individuelles

i. Diffamation, injure (loi du 29 juillet 1881 sur la presse et loi du
30 septembre 1986 sur l’audiovisuel)

En matière de prescription d’un délit de presse commis sur
l’Internet, la jurisprudence paraît hésitante. Certains juges ont
considéré qu’une publication sur l’Internet est un acte
« continu », dès lors que la publication résulte de la volonté
renouvelée de l’émetteur qui place un message sur le site. Il
n’est donc fait application de la prescription de 3 mois, valable
en matière de presse, qu’à partir du jour ou l’activité
délictueuse a cessé car « l’Internet constitue un mode de
communication dont les caractéristiques techniques
spécifiques obligent à adapter les principes posés par la loi
sur la presse » (CA Paris, 11e ch.,15 décembre 1999, aff. JL.
Costes, et T.Corr. Paris, 6 décembre 2000). Cependant, il est
à noter que la Cour de Paris, dans un arrêt du 23 juin 2000,
est revenue à l’interprétation traditionnelle de l’article 65 de la
loi du 29 juillet 1881. Dans cette décision, la Cour fait en
conséquence partir le délai de la prescription du jour du
premier acte de publication. La jurisprudence est donc encore
incertaine sur ce point et rien ne semble définitivement fixé.

ii. L’atteinte à la vie privée (art. 9 du Code civil et art. 226-1 et s.
du Code pénal)

L’usage de l’Internet peut donner lieu à la diffusion de propos
portant atteinte à l’intimité de la vie privée ou au droit à
l’image de la personne. Sur l’Internet, comme sur tout autre
support, la jurisprudence a considéré que « toute personne a
sur son image et sur l’utilisation qui en est faite, un droit
absolu qui lui permet de s’opposer à sa reproduction et à sa
diffusion sans son autorisation expresse et par écrit, et ce,
quel que soit le support utilisé » (Ord. réf. du 9 juin 1998).

iii. La haine raciale, le négationnisme et le révisionnisme

Des messages incitant à la haine raciale ou faisant la
propagande d’idées révisionnistes et négationnistes présents
sur l’Internet tombent sous le coup de l’article 32 al.2 de la loi
du 29 juillet 1881. Dans une décision du 27 août 1999, le
Tribunal Correctionnel de Strasbourg a ainsi condamné un
internaute qui avait exprimé des propos incitant à la haine
raciale.
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❑❑❑❑ Les sanctions en cas de trouble à l’ordre public

i. La protection des mineurs (art. 227-23 du Code pénal)

 Art. 227-23 et suiv. du Code pénal : les peines sont
aggravées lorsqu’un réseau de télécommunications a été
utilisé pour la commission de l’infraction ;
 Trib. Corr. du Mans, 16 février 1998 : sanction de
l’enregistrement, de la transmission ou de la diffusion de
l’image d’un mineur présentant un caractère pornographique.

ii. Le terrorisme

 Art. 24 de la loi du 29 juillet 1881. Toute publication sur
l’Internet (ex : manuel de réalisation d’une bombe artisanale)
incitant au terrorisme est sanctionnable sur ce fondement.

iii. Trafics, paris et jeux

 Un site Internet de jeu de hasard peut être considéré comme
une « maison de jeu » au sens de la loi du 12 juillet 1983. Le
délit de loterie est constitué dès lors que 4 conditions sont
satisfaites :
- caractère public de l’offre du jeu ;
- espérance de gain pour le participant ;
- intervention, même partielle, du hasard ;
- sacrifice pécuniaire du participant.

❑❑❑❑ Les limites de la liberté d’expression des salariés

 i. Le pouvoir de contrôle de l’employeur

 L’employeur dispose aujourd’hui des moyens techniques de
contrôler l’activité de ses salariés, notamment par le biais des
moyens de communications utilisés. L’employeur dispose en
effet d’un pouvoir de contrôle (Cass. Soc. 22 mai 1995 :
l’employeur a le droit de contrôler et de surveiller l’activité de
son personnel durant le temps de travail), modéré par :

- une obligation d’information et de consultation du Comité
d’entreprise, préalablement à la mise en œuvre dans
l’entreprise de moyens ou de techniques de contrôle de
l’activité des salariés (art. L.432-2-1 du Code du travail). Les
salariés doivent également être informés de la mise en
œuvre de telles techniques (art. L.121-8 du Code du travail);

- la nécessité pour effectuer ce contrôle d’un comportement
suspect d’un salarié. Ces limitations aux droits des
personnes doivent cependant être justifiées par la nature
de la tâche à accomplir et être proportionnées par rapport
au but recherché (art. L.120-2 du Code du travail).
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 ii. L’usage de l’Internet par les salariés

L’atteinte aux correspondances privées des salariés est
sanctionnée pénalement (art. 226-15 du Code pénal). Selon
un arrêt de la Cour de cassation en date du 20 novembre
1991, l’employeur ne peut « espionner » ses salariés. Le
Tribunal Correctionnel de Paris a précisé dans une décision
du 2 novembre 2000 qu’une correspondance par courrier
électronique a un caractère privé dès lors que « le contenu
qu’elle véhicule est exclusivement destiné par une personne
dénommée à une autre personne également individualisée, à
la différence des messages mis à la disposition du public ».
Pour autant, certains comportements sur l’Internet peuvent
constituer des causes réelles et sérieuses de licenciement :

- CPH Nanterre 13 janvier 2000 : la consultation de sites
pornographique ;

- Cass.Soc. 16 novembre 1993 : formulation d’accusations
mensongères dans l’intention de nuire.

2.3. Une sanction parfois difficile en pratique

❑❑❑❑ Les obstacles techniques

i. Une obligation pèse sur les intermédiaires techniques :
l’article 43-9 de la loi n°2000-719 du 1er août 2000 met à la
charge des fournisseurs d’hébergement et des fournisseurs
d’accès une obligation de détenir et de conserver les
« données de nature à permettre l’identification de toute
personne ayant contribué à la création d’un contenu ».

ii. Toutefois, il n’est pas rare de rencontrer des difficultés
techniques d’identification :

- un internaute peut employer un logiciel de spoofing, c’est-
à-dire de falsification, de maquillage de l’adresse IP de
l’ordinateur à partir duquel il accède à l’Internet. Cette
technique permet de rendre plus difficile, voire impossible
son identification ;

- un internaute peut en outre recourir à l’effacement des
traces d’intrusion, dans le cas où il s’est servi
d’ordinateurs relais (ce comportement constituant en lui-
même un acte sanctionné par l’article 323-3 du Code
pénal, relatif à la suppression ou modification de données
dans un système automatisé).
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❑❑❑❑ La présence d’un élément d’extranéité (affaire Yahoo !)

Comment agir lorsque :
- l’auteur de l’infraction réprimée en France réside à

l’étranger ?

- le site litigieux est hébergé à l’étranger mais accessible
depuis la France ?

L’« Affaire Yahoo » est une illustration des problèmes de sanction
des abus de liberté d’expression à l’étranger.
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UNE APPROCHE ENVIRONNEMENTALE
DE L’ETHIQUE DE L’INFORMATION

par M. Luciano FLORIDI (Italie)
Sub-Faculty of Philosophy and Computing Laboratory University of Oxford

Wolfson College, Oxford, Royaume-Uni

I. INTRODUCTION

Le Projet de Stratégie à moyen terme de l’UNESCO1 met fortement
l’accent sur une tâche cruciale qui attend cette organisation.
L’Organisation doit en effet mettre au point une stratégie efficace et
opérante pour relever les nouveaux défis posés par le développement de
la société de l’information. Cette tâche est à la fois critique et urgente.
Critique, parce que la communauté internationale regarde l’UNESCO
comme l’un des ses principaux guides en matière conceptuelle et éthique,
notamment dans ce contexte. Urgente, parce que la société de
l’information avance à un rythme vertigineux, posant déjà des problèmes
d’éthique dont la complexité et les dimensions planétaires évoluent
rapidement, elles aussi.2 Il n’y a pas de temps à perdre. La coopération et
les consultations internationales sont déjà en place.3 L’UNESCO
disposera bientôt des éléments nécessaires pour élaborer sa stratégie

                                                
1. Stratégie à moyen terme (2002-2007), Projet 31C/4, « Contribuer à la paix et au
développement humain à l’ère de la mondialisation par l’éducation, les sciences, la culture et la
communication » ; Contributing to peace and human development in an era of globalisation
through education, sciences, culture and communication, http://unesdoc.unesco.org/Images/
0012/001223/122379e.pdf.

2. Cf. Okinawa Charter on Global Information Society (http://www.g8kyushu-
okinawa.go.jp/e/documents/it1.html). Le paragraphe 8 de la Charte prévoit la formation d’un
organe spécifique (Digital Opportunity Task Force), réponse du G-8 à la fracture numérique.
Voir documents de la DOT Force à http://www.dotforce.org, notamment DOT Force Draft
Report Version 1.x (http://www.dotforce.org/reports/dotforce-draft-report-v1.doc), et documents
de l’Organisation de coopération et de développement économique (OECD,
http://www.oecd.org), notamment Understanding the Digital Divide (http://www.oecd.org/
dsti/sti/prod/Digital_divide.pdf).

3. Pour une vue d’ensemble de la littérature existante et des résultats obtenus, voir The
Public Voice and the Digital Divide: A Report to the DOT Force,
http://www.thepublicvoice.org/dotforce/.

report_0301.html. Une partie des informations de cet exposé sont tirées de ce précieux rapport.
Toutefois, celui-ci ne mentionne pas les activités de l’UNESCO dans ce contexte.

http://unesdoc.unesco.org/Images/
http://www.g8kyushuokinawa.go.jp/e/documents/it1.html
http://www.dotforce.org
http://www.dotforce.org/reports/dotforce-draft-report-v1.doc
http://www.oecd.org
http://www.oecd.org/
http://www.thepublicvoice.org/dotforce/
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éthique.4 Mais le problème se pose toujours à nous de façon pressante :
quelle est la meilleure stratégie pour construire une société de
l’information conforme à l’éthique ? C’est cette question que je souhaite
examiner ici.

J’anticiperai sur ma conclusion en rappelant que la société de
l’information est appelée ainsi en raison de la place centrale qu’y occupent
les services gros consommateurs d’information (affaires, immobilier,
communications, finances, assurances) et le secteur public (éducation,
administration, santé). L’UNESCO peut jouer dans cette société un rôle
fondamental. Elle peut en être le moteur éthique. Il s’agit de lui en fournir
les moyens. Nous devons élaborer une éthique de l’information capable
de traiter l’univers des données, de l’information, de la connaissance et
des communications comme un nouvel environnement : « l’infosphère ».
L’éthique de l’information doit permettre de résoudre les enjeux moraux de
ce nouvel environnement en suivant les principes fondamentaux de
respect, de conservation et de valorisation de l’information. Elle doit être
une éthique environnementale pour l’environnement informationnel.
J’expliquerai ensuite pourquoi.5

II. QU’EST-CE QUE LA FRACTURE NUMERIQUE ?
La fracture numérique est à la source de la plupart des problèmes

d’éthique posés par l’évolution de la société de l’information. Cette fracture
est à la fois verticale et horizontale.

Une fracture verticale nous sépare des générations précédentes. En
moins d’un siècle, nous sommes passés d’un état de soumission à la
nature à un état de pouvoir potentiel de destruction totale puis à l’état
actuel, dans lequel nous avons les moyens et les outils pour créer des
réalités entièrement nouvelles, les modeler en fonction de nos besoins,
inventer le futur. Pour la première fois de l’histoire, nous sommes
responsables de l’existence même de tous les aspects de notre nouvel
environnement. Notre pouvoir technologique est immense et croît sans
cesse. Il a déjà renversé la barrière entre le naturel et l’artificiel. Nos

                                                
4. Voir Observatoire de l’UNESCO sur la société de l’information, http://www.unesco.org/
Webworld/observatory/index.shtml

5. Pour un point de départ sur l’éthique de l’information et une approche plus technique de
certains des aspects abordés ici, voir les articles suivants, disponibles à
http://www.wolfson.ox.ac.uk/~floridi/papers/htm : Does Information have a Moral Worth in
Itself? ; Computer Ethics: Mapping the Foundationalist Debate ; Artificial Evil and the
Foundation of Computer Ethics (avec J.W. Sanders), Ethics and Information Technology 2001
(3.1), p. 55-56 ; Information Ethics: On the Theoretical Foundations of Computer Ethics, Ethics
and Information Technology 1999 (1.1), p. 37-56 ; Entropy as Evil in Information Ethics (avec
J.W. Sanders), Etica & Politica, numéro spécial sur l’éthique de l’informatique, 1.2 (1999),
Université d’Oxford, Computing Laboratory, Programming Research Group Technical Report
TR-5-00 ; The Internet: Which Future for Organised Knowledge – Frankenstein or Pygmalion?,
International Journal of Human-Computer Studies 34 (1995), p. 261-174.

http://www.unesco.org/
http://www.wolfson.ox.ac.uk/~floridi/papers/htm
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responsabilités morales envers le monde et les générations à venir sont
donc elles aussi énormes ; elles vont de pair avec ce pouvoir ontique.
Hélas, puissance technologique et responsabilités morales se
s’accompagnent pas nécessairement de sagesse et d’intelligence éthique.
Nous sommes encore des enfants, nous jouons avec un univers
merveilleux en le mettant en péril. Nous conservons sur lui un pouvoir
presque démiurgique, mais nous ne pouvons compter que sur notre
bonne volonté pour nous guider, et celle-ci est faillible.

Cette fracture verticale marque la fin de la modernité. Les critiques
post-modernes ont montré la stratégie de la modernité comme la
colonisation technique et scientifique de la nature. Nous sommes heureux
de souligner avec Descartes que le but de la modernité était, en
« connaissant la force et les activités » des éléments de notre
environnement naturel « aussi distinctement que nous connaissons les
divers métiers de nos artisans », de les « employer en même façon à tous
les usages auxquels ils sont propres, et ainsi nous rendre comme maîtres
et possesseurs de la nature ».6 La modernité avait donc pour projet la
totale maîtrise de l’environnement naturel. Ce projet commença par
l’appropriation sémantique de la nature, c’est-à-dire sa construction sous
forme textuelle, dans une société fondée sur la production massive de
biens, et finit avec l’appropriation sémantique d’une culture textuelle
« déconstruisant » la nature. L’ère de l’information est issue du projet
moderne, mais son essence ne réside pas dans la simple mise en forme
du monde physique. Elle tient à la création et la construction
d’environnements artificiels tendant à le remplacer ou le fonder. L’esprit
moderne a traité avec la réalité et s’est attaché à la contrôler et à la
modifier, l’esprit de l’ère informationnelle la construit et, en traitant avec
elle, traite avec ses propres réalisations. Je reviendrai brièvement sur
cette distinction.

Le fossé numérique, bien sûr, n’est pas fait que de cette fracture
verticale entre les générations passées et présentes ; il représente aussi
une nouvelle fracture, horizontale, au sein d’une même génération.

L’infosphère n’est pas un espace géographique, politique, social ou
linguistique. C’est l’espace atopique de la vie mentale, allant de
l’éducation aux sciences, des cultures à la communication, du commerce
aux loisirs. Un scientifique de Rio de Janeiro, un directeur de New Delhi,
un étudiant de Paris peuvent appartenir à cet espace ; ils sont membres
de la communauté des « citoyens du Net ». Un architecte de Miami, un
juriste de Tokyo, un médecin romain peuvent en être exclus. Les
frontières de l’infosphère traversent le Nord et le Sud, l’Orient et

                                                
6. Descartes, « Discours de la méthode », C. Adam et P. Tannery (dir. publ.), « Œuvres de
Descartes », éd. rev., 12 vol. (Paris, Vrin-CNRS, 1964-76), tome VI, p. 62.
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l’Occident, les pays industrialisés et en développement, les systèmes
politiques et les traditions religieuses, l’ancienne et la nouvelle génération,
les membres d’une même famille. Les conditions économiques et socio-
culturelles comptent évidemment ; nul ne songerait à en sous-estimer
l’importance. Les racines économiques et socio-culturelles du fossé
numérique sont dramatiques et indéniables.7 Deux milliards de personnes
n’ont pas l’électricité,8 quatre milliards gagnent moins de 1.500 dollars des
Etats-Unis d’Amérique par an,9 deux milliards n’ont jamais passé un appel
téléphonique.10 Dire qu’ils sont défavorisés dans le domaine numérique
est un triste et irrespectueux euphémisme. L’alimentation de base, la
santé, l’éducation et le respect des droits élémentaires de l’être humain
devraient figurer parmi nos priorités absolues à l’échelle mondiale.11 Ce
qu’il faut souligner, c’est que sous-estimer le poids de la fracture
numérique, donc la laisser s’aggraver, revient à exacerber ces problèmes.
Dans un contexte planétaire, où les synergies et les interactions
systémiques s’accentuent, aucun problème grave n’est isolé, aucune
question cruciale ne peut être résolue si l’on ne considère pas l’ensemble
du système de relations dans lequel elle s’inscrit. Combler le fossé
numérique peut être une solution partielle,12 le laisser sans solution est
certainement une partie du problème.

La frontière ne passe pas entre pays industrialisés et en
développement, entre le Nord et le Sud, entre les riches et les pauvres. Là
même où les facteurs économiques et socio-culturels ne font pas
problème, le fossé numérique existe. En Europe, par exemple, si l’on
considère le nombre d’ordinateurs reliés à Internet et de téléphones
mobiles pour 100 habitants (deux indicateurs habituels de la croissance
de la société de l’information), « les pays candidats de l’Union européenne
sont généralement en dessous de la moyenne de l’Union. En 1999, neuf
avaient atteint le pourcentage le plus faible de l’Union pour les téléphones

                                                
7. On trouvera d’utiles statistiques dans le document de l’OCDE Understanding the Digital
Divide, op. cit., http://www.oecd.org/dsti/sti/prod/Digital_divide.pdf.

8. Source : Time Magazine, dossier spécial Our Wired World, 4 juin 2001.

9. Source : Businesses Week, 18 décembre 2000. Numéro spécial sur la fracture fossé
numérique ; http://www.wri.org/business/bwfinal.pdf.

10. Source : Global Bridges, Digital Opportunities : Draft Report of the DOT Force,
http://www.dotforce.org/reports/dotforce-draft-report-v1.doc, p. 9.

11. Les « visions » exagérément optimistes et totalement justifiées ne manquent pas. Voir par
exemple A. Hammond, Bottom-Up, Digitally-Enabled Development: A Vision, iMP, février 2001,
http://www.cisp.org/imp/february_2001/02_01hammond.htm, et Digitally Empowered
Development, Foreign Affairs, mars-avril 2001, http://www.digitaldividend.org/pdf/0201ar04.pdf.
L’évaluation par Bill Gates des difficultés rencontrées pour combler le fossé numérique est
nettement plus réaliste : Bill Gates Turns Skeptical on Digital Solution’s Scope, New York
Times, 3 november 2000.

12. Cette possibilité est analysée dans Juliana Gruenwald, Seeking Answers to the Global
‘Digital Divide’, Interactive Week, 14 janvier 2001, http://www.zdnet.com/intweek/stories/news/
0.4164.2674126.00.html

http://www.oecd.org/dsti/sti/prod/Digital_divide.pdf
http://www.wri.org/business/bwfinal.pdf
http://www.dotforce.org/reports/dotforce-draft-report-v1.doc
http://www.cisp.org/imp/february_2001/02_01hammond.htm
http://www.digitaldividend.org/pdf/0201ar04.pdf
http://www.zdnet.com/intweek/stories/news/
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mobiles, mais l’Estonie, Malte, la Hongrie, la République tchèque et la
Slovénie comptaient plus de liaisons à Internet que les pays les moins
équipés de l’Union, la Grèce et l’Italie ».13

Il semble plus exact de dire que la fracture numérique sépare des
individus et non des sociétés ; elle oppose les instruits et les analphabètes
de l’informatique, les « inforiches » et les « infopauvres », quels que soient
leur nationalité et leur voisinage. Elle abolit le temps et l’espace, mais crée
de nouvelles frontières technologiques. A ce jour, 5% seulement des
habitants de la planète ont accès aux technologies de l’information et de la
communication (TIC).14 Ceux-là peuvent jouer un rôle dans la vie de ce
nouvel environnement, façonner son avenir. Les 95% restants (dont
certains vivent dans les pays du G-8) ne sont pas seulement
marginalisés ; ils vivent dans l’ombre d’une nouvelle réalité numérique,
dans laquelle ils n’ont aucune entrée, mais qui bouleverse leur existence.

III. COMBATTRE LA FRACTURE NUMERIQUE

La fracture numérique exclut, discrimine et engendre une
dépendance. Elle peut être à l’origine de nouvelles formes de colonialisme
et de ségrégation (apartheid) que nous devons prévenir, combattre et
éliminer. Comment relever ces nouveaux défis éthiques ? Puisque la
fracture numérique touche des individus et non des sociétés, les solutions
seront plus efficaces si elles partent de la base. Malheureusement, il ne
suffit pas de reprendre et d’appliquer mécaniquement à l’infosphère les
solutions des problèmes éthiques passés. Les technologies ne sont pas
seulement des outils : elles véhiculent, tels des instruments
herméneutiques, des valeurs et des interprétations de la réalité
environnante. Toute technologie importante est lourde d’implications
éthiques. D’autres innovations techniques (comme l’imprimerie ou la
révolution industrielle) ont eu leurs propres conséquences sur le plan de
l’éthique. Certaines font toujours partie de notre vie : l’alphabétisation
universelle, la liberté d’expression, le développement durable ou la
pollution. Mais l’impact éthique des technologies du passé s’est produit
dans un contexte où la nature était reine et où nous travaillions pour elle.
Les problèmes d’éthique se manifestaient sur un laps de temps beaucoup
plus long, et n’avaient pas la nature planétaire immédiate associée
aujourd'hui aux technologies de l’information et de la communication. Une
certaine continuité était possible dans le discours éthique. On peut
toujours interpréter les questions d’éthique actuelles comme la version

                                                
13. Sources : Eurostat Yearbook 2000, http://europe.eu.int/comm/eurostat/Public/datashop/print-
product/EN? catalogue=Eurostat&product=1-12062001-EN-AP-EN&mode=download ; Eurostat
Information Society Statistics, http://europa.eu.int/comm/eurostat/Public/datashop/printproduct/
EN ?catalogue=Eurostat&product=KS-NP-01-023-_-I-EN&mode=dowloead.

14. Source : Time Magazine, dossier spécial Our Wired World, 4 juin 2001.

http://europe.eu.int/comm/eurostat/Public/datashop/printproduct/EN?
http://europa.eu.int/comm/eurostat/Public/datashop/printproduct/
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technologique de vieux problèmes. Nous avons vu que la révolution
informatique a accru l’ampleur de l’impact éthique des innovations
technologiques. Elle a finalement provoqué la fin de la modernité et
transformé son projet, en déplaçant son objectif de la maîtrise vers la
construction. Les technologies de l’information et de la communication ont
mis entre les mains de l’humanité la formation ontique de l’hyper-réalité
habitée par les citoyens de la société de l’information. Nous façonnons
aujourd'hui l’univers ; nous n’en sommes plus simplement les régulateurs.
Là réside la différence historique avec la précédente révolution
technologique. Le malheur est que nous avons progressé beaucoup
moins vite sur le plan éthique que sur le plan technologique. Nous faisons
beaucoup plus que nous ne comprenons. Améliorer notre sensibilité
morale prend beaucoup de temps.

L’infosphère est un environnement transversal, essentiellement
intangible et immatériel, mais qui n’en est pas moins réel et vital. Les
problèmes éthiques qu’il engendre sont mieux compris comme des
problèmes environnementaux. Ces problèmes comprennent l’éducation
ainsi que la formation pour le renforcement des capacités ; la
préservation, la diffusion, le contrôle de la qualité, la fiabilité, la libre
circulation et la sécurité de l’information ; l’universalisation de l’accès ; le
support technique de la création de nouveaux « espaces » numériques ; le
partage et l’échange de contenus ; la sensibilisation du public ; le respect
de la diversité, du pluralisme, de la propriété et de la vie privée ; l’usage
éthique des TIC ; l’intégration des TIC nouvelles et traditionnelles.15 Pour
résoudre ces problèmes et d’autres du même ordre, il nous faut une
approche environnementale solide, afin de guider de façon cohérente le
développement équitable de ce nouvel espace de la vie intellectuelle. En
bref, il nous faut une éthique de l’information.

IV. UNE APPROCHE ENVIRONNEMENTALE DE L’ETHIQUE DE
L’INFORMATION

L’éthique de l’information est une nouvelle éthique environnementale
pour la société de l’information. Elle suppose que le fossé numérique qui
sépare les infopauvres des inforiches, les exclus des bénéficiaires de
l’information, peut être comblé. Nous devons lutter contre tout type de
destruction, de corruption, de régression (baisse marquée de la quantité,
du contenu, de la qualité, de la valeur) ou de fermeture de l’infosphère,
tout ce que je désignerai comme « entropie informationnelle ». L’usage
éthique des TIC et le développement durable d’une société de

                                                
15. Pour une approche instructive de l’intégration des TIC nouvelles et traditionnelles, voir le
rapport final du séminaire organisé par l’UNESCO sur ce thème (Kothmale, Sri Lanka, 22-27
janvier 2001), préparé par I. Pringle ; http://www.unesco.org/Webworld/kothmale/seminar_
report.pdf.

http://www.unesco.org/Webworld/kothmale/seminar_
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l’information équitable exigent une infosphère publique et sûre pour tous,
où puissent s’épanouir la communication et la collaboration, en harmonie
avec le respect dans les médias des droits de l’être humain et des libertés
fondamentales. Un développement durable implique que notre intérêt pour
la saine construction de l’infosphère s’allie au souci éthique, tout aussi
important, de ses effets et interactions sur l’environnement physique, la
biosphère et la vie humaine, tant positifs (le télétravail comme solution aux
problèmes de circulation et à la pollution qui leur est liée) que négatifs
(l’augmentation de la consommation énergétique, le gaspillage engendré
par les TIC, les maladies dues à l’ordinateur).16

Combler le fossé numérique veut dire mettre au point un mode de
gestion de l’écosystème informationnel qui réponde aux quatre normes
fondamentales d’une éthique universelle de l’information :

i. ne pas causer d’entropie informationnelle au sein de
l’infosphère ;

ii. prévenir l’entropie informationnelle au sein de l’infosphère ;

iii. éliminer l’entropie informationnelle de l’infosphère ;

iv. promouvoir l’information en étendant, améliorant, enrichissant et
ouvrant l’infosphère, c’est-à-dire garantir en matière d’information
la quantité, la qualité, la variété, la sécurité, la propriété, le
respect de l’intimité, le pluralisme et l’accès.

Ces principes universels représentent un développement du discours
éthique de la culture occidentale, qui a graduellement abandonné son
optique anthropocentrique. Ils réévaluent la morale du respect, respect du
monde physique et du monde immatériel. Une éthique de l’information
faite pour la société de l’information demande que soit sérieusement prise
en compte la valeur des biens intangibles et immatériels. C’est là le
meilleur moyen d’encourager l’attention et le respect dans l’infosphère. La
réalité, physique comme immatérielle, n’est pas seulement faite pour être
dominée, contrôlée, exploitée. Elle peut être aussi respectée dans son
existence autonome. C’est ce que nous avons à apprendre d’une
approche environnementale. Mais l’histoire a ses ironies, et les sociétés à
haute technologie, auxquelles on doit la révolution de l’information,
semblent être les moins capables d’affronter son impact éthique.
Pourquoi ? Parce que l’une des contributions les plus fécondes à
l’élaboration d’une approche environnementale vient de cultures pré ou
non industrielles, qui ont su conserver une vision du monde non
matérialiste et non consommateur. Ces cultures ont gardé une dimension
spirituelle suffisante pour percevoir dans les réalités physiques et
immatérielles des phénomènes dignes de respect, ne serait-ce qu’en tant

                                                
16. Cf. rapport final du séminaire de l’UNESCO sur l’intégration des TIC nouvelles et
traditionnelles, op. cit.
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que formes d’existence. Ce sont ces cultures qui peuvent nous aider à faire
de l’infosphère un espace plus civilisé pour tout. L’éthique environnementale
de l’infosphère peut être créée grâce à ceux qui en sont exclus.

Compte tenu de son expertise et de son savoir-faire, de son
expérience pluraliste, multiculturelle et interdisciplinaire, de ses
ressources et de son mandat, l’UNESCO occupe une position unique pour
assister et conseiller la communauté internationale dans l’adoption d’une
approche éthique des problèmes du nouveau contexte que représente
l’infosphère. Promouvoir la formulation de principes universellement
reconnus et de normes d’éthique communes relatifs à l’utilisation des TIC,
qui soient fondés sur une éthique environnementale de l’information, sera
une contribution majeure à la construction d’un monde meilleur. Nous
avons besoin d’une éthique environnementale de l’information pour le
vingt-et-unième siècle. L’UNESCO peut et doit être pour le monde un
guide éthique. Elle peut être l’interface entre bénéficiaires et exclus.

V. CONCLUSION

En 2003, lors du Sommet mondial sur la société de l’information et
du 21ème Congrès mondial de philosophie, la communauté internationale
aura pour tâche de créer un consensus mondial autour d’un ensemble de
valeurs et principes éthiques pour la société de l’information. On a partout
profondément besoin d’une orientation à donner à l’analyse et à l’adoption
de normes. L’UNESCO est la mieux placée pour la donner. Il ne s’agit pas
d’imposer des mesures législatives et des réglementations strictes ou
d’habiliter un organisme de contrôle. Il s’agit d’étendre le souci éthique de
la biosphère à l’infosphère, de sensibiliser l’humanité aux nouveaux
besoins éthiques, de montrer comment le fossé numérique peut être
comblé. Nous avons un défi à relever : collaborer à l’élaboration d’une
éthique environnementale de l’information cohérente et solide pour l’avenir
de l’humanité. Construire une société de l’information équitable pour tous
est une occasion historique que nous ne pouvons pas nous permettre de
laisser passer.17

                                                
17. Une première version de cet exposé a été présentée à la 161ème session du Conseil
exécutif de l’UNESCO lors du débat sur le thème « les nouvelles technologies de l’information
et de la communication pour le développement de l’éducation ». Je suis extrêmement redevable
aux participants à ce débat de leurs commentaires, ainsi qu’à Vito di Bari, Michiel Brumsen,
Anna Nobre, Jeff Sanders et Gabriele Sardo pour leurs réactions sur les versions préliminaires
de ce travail.
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*La « société de l’information » est l’une des « grandes idées » de notre
temps, à l’instar de la « nouvelle économie », de la « société de la
connaissance » ou du « village planétaire ». De telles idées sont
rarement pertinentes : elles servent essentiellement à alimenter le
débat public en apportant des réponses simples à des questions
complexes. Le concept de société de l’information est loin d’être
satisfaisant sur le plan intellectuel. Il ne procure en sciences sociales
aucune description adéquate des phénomènes sociaux et économiques
actuels. Il n’aide pas à évaluer l’impact des nouvelles technologies de
l’information et de la communication (TIC) dans un nombre croissant de
pays, qui ne sont aucunement (et ne seront pas avant très longtemps)
des « sociétés de l’information ».
J’emploierai ici le terme de société de l’information pour parler des
évolutions sociales dans lesquelles les TIC deviennent l’infrastructure
centrale d’un large éventail de transactions entre personnes et
institutions, et l’information et la connaissance des ressources
économiques et culturelles essentielles de la société

LA TECHNOLOGIE, UN BIEN AMBIVALENT

Selon la mythologie grecque, Prométhée eut l’audace de dérober le
feu aux dieux de l’Olympe. Lorsque Zeus vit briller le feu sur la Terre, sa
colère ne connut pas de bornes et il envoya Pandore pour punir
l’humanité. Porteuse d’une mystérieuse boîte, celle-ci ne put résister à sa
curiosité et l’ouvrit. Tous les maux qui y étaient enfermés en sortirent et se
répandirent à la surface de la Terre. Le vol commis par Prométhée fut
déterminant pour le progrès de l’humanité, mais ce mythe nous rappelle
que le progrès a un prix : la colère de Zeus.
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Si formidables soient les avancées permises par l’innovation
technologique, elles ne vont jamais sans inconvénient. La technologie
porte en elle de grands bienfaits et des risques terribles. Cette
ambivalence originelle soulève une question cruciale concernant la
gestion du progrès technologique par l’être humain : un équilibre est-il
possible face à ce potentiel entre l’exclusion et l’émancipation ? Quels
choix sociaux opérer pour mettre la technologie au service de
l’émancipation à laquelle aspire l’humanité ?

Cette ambivalence de la technologie lui est inhérente. Il suffit de voir
comment une découverte relevant au départ de la sphère militaire, mise
au point en vue de structures bureaucratiques, centralisées, et en grande
part dans un but destructif, peut se transformer en outil de communication
interactif dans des environnements presque anarchiques et à des fins
constructives et de progrès.

LA SOCIETE DE L’INFORMATION : LE SCENARIO UTOPISTE

Ce scénario exprime le développement des technologies de
l’information et de la communication (TIC) par des formules telles que
« nouvelle civilisation », « révolution de l’information » ou « société de la
connaissance ». Cette formulation met l’accent sur la discontinuité
historique résultant des progrès de la technologie. De nouvelles valeurs
sociales et de nouvelles relations sociales vont voir le jour, et l’accès
général à la ressource cruciale qu’est l’information mènera la « société à
somme nulle » vers sa fin.

Le scénario « utopiste » prédit des changements radicaux dans
l’économie, la politique et la culture.

Sur le plan économique, les TIC augmenteront la productivité et
amélioreront l’emploi, ainsi que la qualité du travail dans de nombreux
domaines. Elles offriront, en outre, d’innombrables chances à des types
de production à petite échelle, indépendants, décentralisés.

Sur le plan politique, l’accès décentralisé et accru à des volumes
d’information sans précédent renforcera le processus de démocratisation ;
tous et toutes participeront à la prise de décisions publique.

Sur le plan culturel, des modes de vie nouveaux, créatifs,
apparaîtront, et les cultures différentes verront se développer leurs
chances de se rencontrer et de se comprendre ; de nouvelles
communautés, virtuelles, seront créées, échappant aux traditionnelles
barrières de l’âge, du sexe, de la race et de la religion.

LA SOCIETE DE L’INFORMATION : LA CONTRE-UTOPIE

Les analystes sceptiques rejettent la notion de discontinuité,
soulignant au contraire l’insertion du développement des TIC dans la
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continuité historique des disparités socio-économiques, de l’inégalité
devant le pouvoir politique et du fossé entre élites instruites et exclus de la
connaissance.

D’un point de vue économique, cet autre scénario prévoit la
perpétuation du mode de production capitaliste, avec un contrôle affiné des
directions sur les processus de production. Il annonce dans la plupart des
pays des déplacements massifs et une déqualification des travailleurs.

Du point de vue politique, on s’attend à l’avènement d’une pseudo-
démocratie où chacun ne participera qu’à la prise de décisions
marginales. Les TIC permettent aux gouvernements de surveiller les
citoyens plus efficacement que naguère. Leur prolifération dans les foyers
va individualiser la consommation de l’information, au point que l’existence
d’une opinion publique démocratique deviendra pure illusion. Dans le
domaine culturel, l’évolution verra s’affronter les processus antagoniques
d’une « mondialisation » puissante (homogénéisant les styles de vie à la
surface de la planète dans le moule d’une « disneyfication » générale) et
d’autre part d’une « tribalisation » agressive (fragmentant les
communautés culturelles en cellules fondamentalistes peu ou pas du tout
compréhensives à l’égard des « tribus » différentes d’elles).

Si l’on en croit la littérature actuelle et les déclarations de nombreuses
institutions publiques et privées, les positions utopistes en faveur de la
discontinuité reçoivent plus d’écho que les positions anti-utopistes.

Les premières reposent sur l’idée qu’une révolution technologique
est en marche, ce qui suppose nécessairement des transformations
sociales radicales. Il est admis que les progrès des TIC (étiquetés comme
révolutionnaires) entraînent des changements dans la société (également
qualifiés de révolutionnaires). Ces changements justifient le scénario
utopiste. Au centre de tout se trouve la notion de révolution de
l’information... A la base de cette révolution sociale, on trouve donc une
révolution technologique, qui diffère de tous les précédents progrès de la
technologie.

La révolution informatique mène à l’avènement d’une société
mondiale de l’information. Cette société diffère fondamentalement de
toutes les sociétés antérieures. Elle est post-industrielle, et nos manières
de vivre, de travailler, de jouer, de nous organiser et de nous définir même
seront transformées. Contre ce point de vue dominant, on peut formuler
quelques critiques.

UNE REVOLUTION TECHNOLOGIQUE ?
On peut difficilement décrire les progrès techniques comme des

percées : ils ont généralement une longue histoire et s’inscrivent dans le
sillage d’autres découvertes et applications. Les études réalisées sur les
inventions technologiques montrent que les innovations sont précédées
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d’un processus (souvent long) de progrès conceptuels et techniques. Il en
est de même pour les TIC, qui dérivent aujourd'hui d’autres découvertes
technologiques. La taille diminue, la vitesse augmente et la capacité se
développe, mais il ne s’agit pas vraiment d’une révolution. Presque tous
les progrès actuels ne sont que des perfectionnements de ce qui existait
déjà.

Ainsi, les nouvelles TIC sont souvent d’anciennes TIC
progressivement modernisées et améliorées. La plupart des nouveautés
d’aujourd’hui constituent des innovations graduelles, combinant des
technologies existantes comme l’informatique et l’électronique grand
public. On ajoute aux ordinateurs personnels des caractéristiques audio et
vidéo de haute qualité, par exemple, ou on surfe sur le Net à partir d’un
écran de télévision.

L’industrie des TIC nous promet à brève échéance des consoles de
jeu vidéo plus performantes, la télévision interactive à la demande sur le
câble, des téléviseurs numériques, des vidéodisques numériques, des
réveils intelligents commandant d’autres appareils, des téléphones
cellulaires dotés de fonctions informatiques. La plupart de ces possibilités
sont nouvelles, mais on ne peut y voir une révolution. Elles ne font
qu’accroître la puissance de traitement d’appareils déjà existants tels que
téléviseurs, magnétoscopes et téléphones.

UNE REVOLUTION SOCIALE ?
De façon générale, les processus de transformation sociale résultant

de l’interaction entre des variables socio-économiques et des innovations
technologiques sont mieux analysés en termes de changement graduel. Il
y a certainement des processus sociaux importants en cours liés à
l’utilisation des TIC. Mais il n’est pas certain que ces processus débouchent
sur une société entièrement nouvelle. On a coutume de dire que dans la
transition d’une société agricole à une société industrielle, et d’une société
industrielle à une société de l’information, les sources du pouvoir social
changent. Il se peut fort bien que les sources de pouvoir passent de la
propriété de la terre à celle du capital, puis à celle de l’information ; mais
quelle différence cela fait-il si, à chaque transition, une nouvelle élite
(habituellement sortie de l’ancienne) contrôle l’accès à la source du
pouvoir ? A la réflexion, l’histoire est un processus plus continu que les
protagonistes du « grand tournant » voudraient nous le faire croire.

Ce que nous vivons aujourd'hui peut souvent s’expliquer comme le
simple prolongement d’un processus historique. Plus qu’une coupure
révolutionnaire avec le passé ou un nouveau « modèle », la société de
l’information apparaît comme la suite logique de phases historiques
antérieures.
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LES RISQUES D’EXCLUSION DANS LA SOCIETE DE L’INFORMATION

Dans la majeure partie de la littérature existante, de la presse et du
débat populaire, la société de l’information est annoncée comme une
organisation sociale offrant à la population de nouvelles formes de
pouvoir.

Face à des perspectives si encourageantes, il nous faut être réalistes
et rappeler qu’elle peut aussi être source d’exclusion.

Par ce terme, nous entendons précisément le fait de laisser la
population sans pouvoir. Il s’agit du processus par lequel ce dernier perd la
capacité de contrôler les décisions qui concernent sa propre vie, et voit
réduite sa faculté de se définir et de se construire une identité.

Dans la société de l’information, ce processus d’exclusion peut être
dû (entre autres) aux facteurs suivants.

a. L’exclusion de la société de l’information
Les progrès socio-économiques et techniques à la base de

l’avènement de la société de l’information sont très inégalement répartis à
la surface du globe.

Aujourd'hui, la distribution des ressources en TIC dans le monde est
dramatiquement inégale. Alors que ces technologies contribuent à
l’émancipation de l’être humain, une vaste proportion de la population
mondiale est exclue de leurs bienfaits. Cela est vrai non seulement en
termes d’infrastructure de TIC, mais de contenus de la connaissance.

A l’heure actuelle, il n’existe certainement pas de société mondiale
de l’information. Entre la plupart des sociétés et en leur sein, la
participation aux progrès des TIC est fortement fonction du sexe, de l’âge,
de l’appartenance ethnique, du degré d’instruction et du niveau de revenu.
Qu’il y ait exclusion ou émancipation, tous les groupes sociaux ne sont
pas pareillement concernés.

Il n’est, nulle part au monde, de processus homogène ou global
menant à une société de l’information.

A l’échelle mondiale, les inégalités sont marquées tant dans l’accès
aux TIC que dans leur utilisation. « La société en réseau engendre des
systèmes de communications parallèles. Le premier rassemble les individus
aisés, instruits et « branchés’ ». Il fournit une pléthore d’informations à un
faible coût et à grande vitesse. Le second concerne les « déconnectés »,
pour qui les délais sont plus longs, les coûts plus élevés et les aléas plus
nombreux, et qui doivent se contenter d’informations en partie périmées »
(PNUD 1999, p. 63).

Cet accès inégal concerne tous les nouveaux réseaux et services. Il
y a dans les pays riches 84% d’utilisateurs de téléphones cellulaires, 91%
de télécopieurs et 97% d’ordinateurs reliés à Internet (OCDE 1998).
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En 2001, plus de 300 millions de personnes se servaient du courrier
électronique. Ce chiffre correspond à 5% de la population mondiale. Plus
de 80% des utilisateurs de messageries électroniques se trouvent en
Amérique du Nord et en Europe.

L’accès aux réseaux électroniques mondiaux est possible
essentiellement pour des personnes instruites vivant dans les pays de
l’OCDE et disposant d’un revenu suffisant. Dans la plupart des pays,
l’accès à Internet est surtout masculin, et les jeunes ont plus de chances
d’être connectés. L’ethnicité est un facteur de poids : dans un grand
nombre de pays, l’écart entre groupes ethniques s’est creusé dans ce
domaine. « Près de 80% des sites Web et des interfaces utilisateurs
courantes (graphismes et instructions) sont exclusivement en anglais,
alors que moins d’une personne sur dix maîtrise cette langue dans le
monde » (PNUD 1999, p. 62).

Une distorsion importante dans la répartition et l’utilisation des TIC a
trait à la situation des femmes. Le fait que les compétences en matière de
TIC reposent largement sur l’instruction est un problème immédiat.
Actuellement, « il semble qu’une vaste majorité de la population
analphabète soit exclue des jeunes sociétés de la connaissance »
(Mansell et Wehn 1998, p. 35). Les femmes sont particulièrement
concernées, leur taux d’analphabétisme étant dans le monde entier
supérieur à ceux des hommes. Selon les derniers chiffres de l’UNICEF,
sur le milliard d’illettrés que compte notre planète, 130 millions sont des
enfants. Et sur ce nombre d’enfants privés d’école, les deux tiers, dans les
pays en développement, sont des filles (UNICEF 1999).

La connaissance elle-même, si l’on en croit divers indicateurs (taux
de scolarisation, dépôt de brevets), est mal répartie à la surface du globe.
La recherche-développement échappe aux pays en développement. Dans
les années 1980, ces pays représentaient 6% des investissements en
R&D ; dix ans plus tard, 4% seulement. Les pays industrialisés détiennent
97% des brevets déposés dans le monde. En 1995, plus de la moitié des
royalties perçues étaient versées aux Etats-Unis d’Amérique,
essentiellement par le Japon, le Royaume-Uni, la France, l’Allemagne et
les Pays-Bas.

Cette distribution inégale de la connaissance est renforcée par la
tendance marquée à la privatisation et la commercialisation des sources
de savoir, et l’adoption concomitante de mesures légales pour protéger la
propriété intellectuelle privée. Le régime mondial de la propriété
intellectuelle, qui se met en place actuellement, tend à privilégier les
aspects économiques de la protection des droits plutôt que des
considérations d’intérêt public. Et ce point de vue économique place les
intérêts des grands producteurs avant ceux des petits créateurs et ceux
des consommateurs. L’accent est mis davantage sur le détournement de
biens sociaux que sur l’ouverture de l’accès public.
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L’évolution actuelle vers une protection de biens du domaine public
au titre de la propriété intellectuelle dès lors qu’ils se trouvent sur des
bases de données électroniques risque d’accroître le coût de l’accès à la
connaissance, donc de l’interdire encore à un plus grand nombre. De
même, le projet d’extension de la protection par le droit d’auteur à toutes
les formes de reproduction numérique pourrait faire d’Internet un média à
la carte, créant ainsi des obstacles à l’accès à la connaissance.

b. La dépendance numérique
La dépendance presque totale à l’égard d’une infrastructure

technologique complexe est une source d’exclusion, dans la mesure où
les décisions importantes sont de plus en plus déléguées à des systèmes
électroniques. Ces systèmes tendent à être mal compris, peu fiables et
extrêmement vulnérables aux interférences (par suite de
dysfonctionnements techniques, d’erreurs humaines ou d’utilisations
détournées).

Là où les TIC sont plus disponibles, leur large éventail d’applications,
du courrier au commerce électroniques, pénètre un grand nombre de
secteurs de la société et influe lourdement sur les économies nationales et
la vie privée.

Alors que des secteurs toujours plus nombreux (banque,
télécommunications, trafic aérien, approvisionnement en énergie) en
viennent à dépendre de la technologie du cyberespace, la vulnérabilité de
la société aux dysfonctionnements de l’infrastructure technologique accroît
ses risques de déstabilisation. Parmi les causes de dysfonctionnement
figurent les défaillances logicielles et la destruction délibérée de systèmes
informatiques.

Aujourd'hui, des systèmes numériques sont utilisés dans des
applications de plus en plus diverses, du micro-ondes au cockpit des
avions. Ces systèmes sont guidés par des logiciels. Cela signifie que les
instructions qu’ils doivent exécuter sont écrites dans un programme
informatique sous forme de milliers de règles. Le but est évidemment que
le système fasse précisément ce qu’on lui demande. En général, cela
marche bien. Mais tous les utilisateurs d’ordinateurs connaissent bien les
tracas causés par des programmes informatiques qui fonctionnent mal ou,
lors de leurs installation, effacent des logiciels existants. Les ordinateurs
personnels n’étant jamais tout à fait fiables, leurs possesseurs sont
constamment invités à « faire des sauvegardes ».

De façon générale, on doit dire que les systèmes numériques sont
peu fiables. Dans nombre de gros projets, le logiciel s’avère défectueux.
Ces problèmes sont connus depuis les années 1960, mais ils n’ont
toujours pas été résolus de façon satisfaisante.
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On fait beaucoup d’efforts à présent pour améliorer la fiabilité des
logiciels indispensables. On essaie toute sorte de mécanismes de contrôle
pour détecter les défauts beaucoup plus tôt. La production de logiciels
s’est certainement améliorée depuis quelques années, et elle sera encore
perfectionnée avec l’application de méthodes de conception plus
rigoureuses. Mais il est impossible d’éviter les erreurs à 100%. Le logiciel
parfait est encore un rêve, et le restera probablement.

Il faut savoir que les mesures prises pour rendre les logiciels plus
sûrs coûtent du temps et de l’argent. Ces coûts doivent toujours être mis
en balance avec les conséquences de défaillances éventuelles.

c. La surveillance dans le contexte de la société de
l’information
Dans de nombreux pays, la surveillance électronique est en plein

essor : caméras vidéo dans les lieux publics, écoutes téléphoniques,
microprogrammes des cartes de crédit, scanneurs dans les grandes
surfaces, cookies sur la Toile, satellites-espions internationaux… Plus la
« surveillance » progresse, plus la confidentialité des communications
régresse. La numérisation rend cette surveillance facile et attrayante. Elle
rend plus facile ce que les gouvernements ont toujours voulu faire :
recueillir le maximum de renseignements possibles sur ceux qu’ils
gouvernent. On s’était toujours heurté à des limites techniques : or, les
innovations technologiques récentes ont bien simplifié l’espionnage à
grande échelle. Par voie de conséquence, la vente de surveillance
électronique par les pays riches aux pays pauvres est devenue pour les
trafiquants d’armes internationaux une activité secondaire attractive. La
numérisation facilite le contrôle de toutes les communications par fax,
téléphone (mobile en particulier) et ordinateur. Les systèmes
informatiques des compagnies de télécommunications localisent les
téléphones portables n’importe où, même en dehors des communications,
lorsqu’ils sont allumés pour recevoir des messages vocaux. Dans
beaucoup de pays avancés dans le domaine numérique, l’Etat se montre
très désireux de contrôler les communications électroniques civiles.
L’argument employé est que, même si ce contrôle viole le droit à l’intimité,
il est inévitable pour assurer la sécurité. Les institutions de l’Etat pouvant
ainsi dresser un profil assez précis des communications échangées entre
leurs citoyens, le déséquilibre des rapports entre les premières et les
seconds s’aggrave. Le droit à la confidentialité des communications
personnelles est violé, et le principe de la sécurité de l’information
sérieusement entamé.

Cette surveillance permanente de la population est une entrave à sa
libre participation à la circulation de l’information. Lorsque des données
personnelles sont recueillies, traitées, stockées et lues sans l’accord des
intéressés, la sécurité de l’information est pour eux menacée. Les habitants
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de toute la planète assistent aujourd'hui à la prolifération et la mondialisation
de formes incontrôlables de surveillance électronique émanant ou
d’entreprises, ou de services chargés de faire respecter la loi. Les pratiques
actuelles tant des gouvernements (qui utilisent de plus en plus des
technologies de surveillance électronique à des fins sécuritaires et
d’application des normes légales) que des entreprises (qui emploient des
technologies de surveillance pour leur gestion, et d’exploitation de données
pour leur marketing) constituent une atteinte au principe de la sécurité de
l’information.

d. La censure dans la société de l’information
Toutes les formes de communication sont menacées par la censure.

Tous les jours, des gens en sont victimes. Des journalistes sont tués, des
écrivains arrêtés, on fait sauter des stations de radio, on interdit des films.
A un moindre degré, mais encore plus fréquemment, des parents font taire
leurs enfants, et des employés voient régulièrement restreinte leur liberté
d’expression. La censure est courante dans tous les types de régime :
autoritaire, totalitaire ou libéral-démocrate, et dans tous les types de
relations humaines. Elle ne frappe pas seulement les élites créatrices,
mais tous ceux qui veulent se tenir au courant de ce qui se passe dans le
monde.

Au début, on a pu croire que le développement des nouvelles
technologies de l’information et de la communication (en particulier avec
Internet) était en train de donner naissance à un espace neuf totalement
libre, anarchique presque, où les censeurs de l’Etat n’avaient aucun
pouvoir. Les premiers cybernautes escomptaient que l’espace virtuel
échappe à l’ingérence de l’Etat. En un sens, leur attente a été exaucée.
Les communications sur Internet ont à diverses reprises échappé à la
censure publique. Des mouvements dissidents ont commencé un peu
partout dans le monde (au Cambodge, en Indonésie, au Mexique, au Sri
Lanka, au Tibet) à mettre la Toile au service de leur liberté politique. Il est
en effet difficile de réduire quelqu’un au silence sur les réseaux
internationaux. Les contenus peuvent être introduits par beaucoup de
circuits différents. Quand un forum de discussion sur Internet s’interrompt,
le matériel se déplace vers d’autres espaces virtuels, quelque part dans le
cyberespace. Les usagers peuvent remplacer assez facilement un
fournisseur d’accès par un autre. Des messages peuvent circuler sous
forme codée. Pour un contrôle véritablement efficace, il faut l’aide des
fournisseurs de services ; or, si ces derniers sont prêts à coopérer, ils
violeront, ce faisant, le droit à la vie privée de leurs clients.

Il est difficile pour un gouvernement d’instaurer un contrôle national
sur un réseau international, mais pas complètement impossible. Les
ordinateurs qui donnent accès à ce réseau ne sont pas situés dans un
espace virtuel, mais bien réel, et appartiennent à des personnes qui



78

relèvent de juridictions nationales. Les législateurs nationaux peuvent en
principe limiter considérablement la marge de manœuvre et des
fournisseurs de services, et des utilisateurs. On peut, bien entendu,
ignorer la loi, mais cette solution n’est pas forcément intéressante dans
tous les pays, en particulier dans les régimes autoritaires. Reste,
également, la possibilité (lointaine) que des gouvernements nationaux
joignent leurs forces et conjuguent leurs efforts pour mettre un frein aux
communications sur les réseaux. Au bout du compte, les mesures de
censure prises par un pays ne peuvent être contournées dans d’autres
que s’il n’y existe pas d’accords d’extradition. Des gouvernements ont
entrepris, dans le monde entier, de réglementer la circulation sur Internet.

Il faut comprendre qu’en dépit de la nature décentralisée des
réseaux mondiaux, la censure d’Etat y est possible. Ce n’est pas tant,
malgré ce qu’on entend souvent, la nature technique de la Toile qui
s’oppose à la censure, mais plutôt l’absence de coopération internationale
sur le plan légal. On peut craindre que la préoccupation légitime suscitée
par la pornographie impliquant des enfants ne soit mise à profit par
certains Etats pour introduire une forme de censure. Aussi justifiée soit la
censure dans ce domaine, elle risquerait de s’étendre à des manières
moins légitimes, mais politiquement valables, de faire taire des voix
dissidentes.

Ironiquement, l’infrastructure technique même du cyberespace le
rend particulièrement vulnérable à la censure. Tant qu’un téléphone et une
prise électrique seront nécessaires pour y accéder, les possibilités
d’ingérence seront vastes. Cette infrastructure autorise également un
contrôle par les intérêts industriels. Pour circuler dans le cyberespace,
l’usager d’Internet doit se connecter à un fournisseur de service local. De
son côté, celui-ci doit se connecter à un transporteur. A l’heure actuelle,
les trois quarts du trafic mondial sont assurés par une seule compagnie :
MCI/WorldCom/Sprint.

Les communications électroniques dépendent du même spectre
électro-magnétique(EMS)  que toutes les fréquences utilisées par la radio,
la télévision, Internet et les téléphones mobiles. Bien que ce spectre ait
toujours été considéré comme un « bien commun », la tendance récente
est à sa privatisation. L’American Federal Communications Commission
étudie actuellement une proposition de transfert de ce spectre à ses
principaux utilisateurs ; ceux-ci seraient autorisés à sous-louer leurs
fréquences à des marchés secondaires. Le spectre électro-magnétique
des Etats-Unis d’Amérique serait ainsi contrôlé par une poignée de grands
conglomérats. Si cette tendance gagnait le reste du monde, les
fréquences internationales seraient toutes entre les mains des géants des
médias, et ceux-ci auraient un pouvoir de contrôle sans précédent sur
l’accès aux communications mondiales. Des obstacles insurmontables se
dresseraient devant le droit à communiquer de la majorité de la population
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de la planète ; les opinions représentant une menace pour les intérêts
commerciaux des contrôleurs transnationaux du spectre électro-
magnétique seraient filtrées. L’exclusion serait massive.

e. L’ultime exclusion : l’élimination de l’espèce humaine
L’être humain s’adapte, à l’évidence, à des environnements

artificiels, comme il s’équipe (grâce à la chirurgie réparatrice) de
membres, vaisseaux sanguins, cœur, foie et os artificiels. Les robots
ressemblent-ils aux êtres humains ? devient une question aussi troublante
que l’inverse : les êtres humains ressemblent-ils à des robots ? La
science-fiction a déjà aboli la frontière entre l’être humain et sa
technologie avec le « cyborg », combinaison de matériel cybernétique et
d’organisme biologique. Cette créature bionique n’est pas tout à fait une
fiction : de nombreux outils cybernétiques peuvent déjà être installés dans
le corps humain (tels que les piles cardiaques).

Quoi qu’il en soit, les distinctions entre humain et produit de la
technologie commencent à s’estomper. Un monde mystérieux se fait jour
dans lequel les robots tirent la leçon de leurs erreurs et les personnes
parlent à des fours intelligents.

Les appareils ont commencé à diriger notre vie quotidienne : micro-
ondes autodidactes, commutateurs électriques programmables, contrôles
de vitesse automobile, cafetières déclenchées par le réveil. A ces outils
qui se comportent d’une certaine manière, nous demandons de plus en
plus de précision et de fiabilité dans l’exécution de nos instructions. Nous
devrions pouvoir les programmer pour qu’ils se trompent et nous
présentent leurs excuses !

Admettons que de nouvelles formes d’intelligence humaine puissent
se développer, dépassant les capacités de l’espèce humaine.
L’affrontement entre l’être humain et le système numérique humanoïde (le
« cyborg ») est une situation extrêmement nouvelle d’un point de vue
philosophique. Le cyborg signifie que l’électronique numérique est utilisée
à l’intérieur du corps humain et le cerveau humain relié aux systèmes
cybernétiques. Cela semble encore du domaine de la science-fiction, et il
est impossible de dire avec certitude à quelles formes de vie numériques
cela nous mènerait. Sachant que l’être humain ne sera vraisemblablement
pas arrêté par des considérations d’ordre moral dans sa quête de formes
de vie virtuelles, on peut raisonnablement retenir comme possible
l’hypothèse de l’apparition d’une espèce humanoïde plus intelligente que
l’espèce humaine. Autrement dit, l’avenir se passerait de l’humanité.

L’AUTO-EMANCIPATION

Les TIC possèdent pour l’humanité un extraordinaire potentiel
émancipateur. Toutefois, la réalisation de ce potentiel ne dépendra pas
des caractéristiques des ces technologies elles-mêmes, mais des
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décisions politiques et des accords institutionnels régissant leur utilisation.
Les structures mondiales dominantes - par le truchement d’institutions
comme l’Organisation mondiale du commerce et ses politiques de
commerce des télécommunications et de protection des droits de
propriété intellectuelle - augurent mal d’un accès équitable à ces
technologies et d’une utilisation de celles-ci inspirée par des motifs
d’intérêt public.

Par « auto-émancipation », nous entendons le fait pour la population
de se libérer lui-même de toutes les forces qui l’empêchent de contrôler
les décisions relatives à sa propre vie, le processus par lequel les exclus
participent activement à leur propre autonomisation. Par ce processus, ils
ne laissent plus les décisions aux autres, ils parviennent de façon
autonome à leurs propres conclusions, se créent un espace propre, se
définissent eux-mêmes et se donnent les moyens d’affirmer leur identité.

Les TIC peuvent jouer dans ce processus un grand rôle. Nous
émanciper suppose en effet de connaître les décisions qui ont trait à notre
vie et d’être informés sur la manière dont nous pouvons agir sur ces
décisions. Il ne fait aucun doute que le développement d’une ressource
comme la « Toile mondiale » offre aux habitants de la planète des
possibilités sans précédent de rechercher et de trouver les informations
les concernant.

Cette auto-émancipation exige des espaces publics de dialogue
social, ainsi que l’accès à l’information et à la connaissance. En d’autres
termes, elle exige une infrastructure comportant :

• des circuits pour transmettre savoirs et expériences à de
multiples publics ;

• des réseaux de discussion et d’échange entre ces publics,
• des sites où consulter les sources d’information et de

connaissance et des outils de recherche pour visiter ces sites.

Les nouvelles TIC offrent à cet égard un potentiel prometteur. Elles
facilitent la création de forums ouverts où partager savoirs et expériences
et délibérer des choix de développement à faire.

Les TIC offrent également des canaux et des réseaux donnant accès
à des volumes d’informations sans précédent, ainsi qu’aux personnes et
institutions susceptibles d’aider à transformer toute cette information en
connaissances applicables.

Des activistes mondiaux tels que les « Zapatistes » du Chiapas,
certains groupes de femmes, les membres du mouvement ATTAC et les
participants à la campagne anti-MAI (Multilateral Agreement on
Investments) ont déjà fait de ce potentiel des TIC un usage créatif.

Les TIC apportent aussi un potentiel totalement nouveau en matière
d’éducation et de participation démocratique. L’enseignement à distance
et l’accès à des bibliothèques en ligne sont à même d’améliorer les



81

ressources éducatives ; des projets pilotes très prometteurs sont ainsi en
cours dans des pays comme le Canada, où plus de 10.000 établissements
scolaires ont été connectés pour bénéficier de services en ligne. Les
réseaux informatiques ont également permis d’améliorer la qualité des
soins de santé grâce à l’accès à distance aux meilleurs diagnostics et
traitements et, par la même occasion, à la réduction des coûts.

Les technologies numériques de télédétection permettent de doter
d’une alerte anticipée les lieux vulnérables aux mouvements sismiques, ou
bien d’identifier des terres arables. La technologie informatique peut
contribuer au développement d’une production industrielle à petite échelle,
souple et décentralisée. La compétitivité des industries et services locaux en
est améliorée. L’introduction de la fabrication assistée par ordinateur (FAO)
est déjà un succès pour les petites industries d’un certain nombre de pays
(Singapour, Brésil, Hong Kong). La Commission mondiale sur
l’environnement et le développement suggère dans son rapport « Notre
avenir à tous » (1987, p. 8-10) que « de nouvelles technologies en matière
de communication, d’information et de contrôle des processus permettent
de créer des entreprises de petites dimensions, décentralisées et largement
dispersées, ce qui diminue les niveaux de pollution et autres impacts sur le
milieu ambiant ».

Avec les technologies de communication aujourd'hui disponibles, il
est assez facile aux utilisateurs d’ordinateurs personnels d’ouvrir dans le
cyberespace une sphère publique. A partir d’ordinateurs personnels, de
modems et de téléphones, de nouvelles communautés se forment à
l’échelle planétaire. De plus en plus également, les organisations du tiers
monde rejoignent ces modes d’échange horizontaux, non hiérarchiques,
qui ont démontré leur capacité à contrer la censure et la désinformation.

Des mouvements écologistes, des militants des droits de l’homme,
des agriculteurs et des représentants du troisième âge aux Zapatistes et
aux mouvements féministes présents à la conférence des organisations
non gouvernementales de Beijing, un usage impressionnant a déjà été fait
de ces nouveaux réseaux de communication rapides, fiables et efficaces.
L’association des technologies des télécommunications et des logiciels de
publication donne au plus petit groupe des possibilités inédites de diffuser
ses messages à la surface du globe, sans grande difficulté et pour un coût
minime.

A la fin des années 1980 et au début des années 1990, des
systèmes d’information électroniques ont été appliqués, dans le cadre de
divers projets d’aide, aux services de santé ruraux (Inde), au
développement agricole (Pérou), à celui des infrastructures (par exemple
des chemins de fer au Pakistan) ou à la gestion des ressources
énergétiques (Malaisie). Dans certains pays en développement, des
formations spéciales à l’informatique ont été proposées dans des écoles
et collèges (Sri Lanka).
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RESPONSABILITE MORALE ET GOUVERNANCE DANS LA SOCIETE DE
L’INFORMATION

Une société envisageant de façon responsable l’avenir de ses
progrès et de ses applications technologiques doit savoir que la clef du
problème ne réside pas dans les nouvelles technologies, mais dans la
qualité de sa gouvernance.

On observe aujourd'hui une tendance générale des gouvernements
à déléguer la responsabilité de choix sociaux fondamentaux aux forces du
marché. Le contrôle démocratique d’importants domaines sociaux est
toujours plus entamé, sans qu’aucun vrai débat de société ait lieu. Dans
leur désir de déréglementer, libéraliser et privatiser, de nombreux
gouvernements laissent aux mains d’entrepreneurs privés la gestion des
nouvelles technologies de l’information et de la communication. Le plan
d’action de la Commission Européenne « Vers la société de l’information
en Europe » (17 juillet 1994), par exemple, déclare que la réglementation
européenne doit favoriser les mécanismes du marché. La Commission
propose en effet de créer par la libéralisation un climat de concurrence au
sein duquel les forces du marché puissent opérer librement, c’est-à-dire
que la création de la société de l’information doit être confiée au secteur
privé.

Par voie de conséquence, la concrétisation du potentiel social des
TIC dépend davantage de choix d’investissement que de critères de bien
commun. Pour qui est attaché à l’idéal de la démocratie, cette myopie
regrettable témoigne d’un manque d’esprit démocratique. Si la démocratie
veut dire que chacun doit prendre part aux décisions dont dépend son
futur bien-être, une force sociale comme celle des nouvelles technologies
ne peut être abandonnée aux seuls intérêts et enjeux commerciaux. Si
nous tenons sincèrement à la nature démocratique de nos sociétés, il
devrait exister une responsabilité publique dans un domaine aussi crucial
que celui de la conception, du développement et de l’utilisation des
nouvelles technologies de l’information et de la communication.
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ATTENTES PERSONNELLES, PARTICIPATION DEMOCRATIQUE ET
EXCLUSION SOCIALE DANS LA SOCIETE DE L’INFORMATION

par M. David KONZEVIK (Mexique)
Président-Directeur général, « Konzevik y Asociados »

VINGT THÈSES ET UNE PROPOSITION

1) A l’aube du troisième millénaire, le phénomène économique,
politique et social le plus important et urgent dans les pays
émergents est celui de la « révolution des attentes ».

2) Aucun indicateur économique, politique ou social ne croît aussi vite
que les attentes personnelles dans les pays émergents. Les
conséquences de ce phénomène commencent à se faire sentir de
façon spectaculaire dans le monde entier.

3) Les gouvernements et les institutions internationales ne font pas
nettement la distinction entre « pauvreté absolue » et « pauvreté
relative ». La première correspond aux misérables et est clairement
définie. La seconde recouvre les misérables, les pauvres et les
classes moyennes.

4) La révolution de l’information est à l’origine de la révolution des
attentes, ainsi que du processus de mondialisation. Ces deux
phénomènes ne peuvent, par conséquent, être analysés en
profondeur, si l’on ne réfléchit pas sur leur origine. Sans doute,
comme le disait Napoléon, rien, pas même la meilleure armée du
monde, ne peut arrêter une idée dont le temps est venu.

5) La révolution de l’information, le vrai moteur de la société de la
connaissance, arrive à un moment où presque tous les pays
émergents présentent des insuffisances structurelles qu’il leur faudra
du temps pour surmonter. Disposent-ils de ce temps ?

6) L’apparition de l’univers virtuel, l’événement le plus important peut-
être pour notre génération avec l’établissement de la carte du
génome humain, bouleverse les données temporelles et spatiales
classiques. Il s’ensuit une profonde confusion existentielle dans la
génération actuelle, celle des individus nés avant les années 1980.
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7) Une conséquence de la confusion et de la désorientation actuelles,
qui ne se limite pas aux pays émergents, est ce que j’appellerai « la
schizophrénie de l’homme moderne ».

8) Confrontés au fossé croissant entre le monde industrialisé et eux-
mêmes dans la société de la connaissance, les pays émergents ont
besoin d’un bond qualitatif. Une amélioration quantitative à doses
homéopathiques n’empêchera pas la rupture du contrat social qu’on
commence déjà à observer dans beaucoup de ces pays.

9) L’unification mondiale du modèle économique à tout prix, sans tenir
compte des cultures et sous-cultures de chaque pays, conduit à des
tensions sociales alarmantes.

10) Derrière le phénomène des attentes individuelles, de l’exclusion
sociale et de la participation démocratique, on trouve la culture des
habitants de chaque pays, point de départ et d’arrivée de toute
analyse de la question.

11) Il est difficile de trouver des exemples de croissance économique
élevée accompagnée d’un faible taux d’inflation sur une période de
plus de dix ans consécutifs dans des pays émergents ayant un
régime démocratique. Pourquoi ?

12) Ce que nous voyons dans les pays démocratiques émergents est
une sorte de flux et reflux : le bien-être matériel progresse puis
recule, parfois au point où il en était des décennies auparavant. Mais
les attentes personnelles poursuivent leur chemin sans que rien ne
puisse les contenir.

13) La révolution de l’information et ses fruits – mondialisation, explosion
de la connaissance, et révolution des attentes – ont bouleversé les
modèles traditionnels de la démocratie, de la politique, de
l’économie, des affaires et de l’éducation.

14) La modification de la notion de temps et d’espace a rendu inopérante
dans les pays émergents la démocratie traditionnelle. La nouvelle
démocratie a besoin d’un adjectif.

15) La mondialisation inflige un coup mortel à la démocratie
traditionnelle, fondée sur l’exercice du droit de vote tous les tant
d’années, en créant une seconde catégorie d’électeurs, autant sinon
plus importante que la première et aux intérêts généralement
opposés. Les politiciens du nouveau millénaire ont leurs Charybde et
Scylla.

16) La société de l’information ne touche pas aux exclus traditionnels, et
crée une nouvelle génération de parias en ceux qui ne possèdent
pas les langages qu’elle impose.
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17) Aujourd’hui, pour la majeure partie de l’humanité, il ne s’agit pas de
savoir si le pays où l’on vit va dans la bonne direction, mais s’il y va
assez vite.

18) Dans la société de l’information, les éléments du pouvoir changent,
et les pays émergents, à peu d’exceptions près, n’ont pas compris
qui sont les nouveaux protagonistes.

19) Pendant des décennies, de nombreux pays émergents ont été pris
dans un cercle vicieux. Las de gouvernements décevants, le peuple
clamait : « nous ne voulons pas de cette réalité affreuse, nous
voulons des promesses ». L’opposition, qui promettait, l’emportait, et
la clameur du peuple changeait : « nous ne voulons pas de
promesses, nous voulons des réalités ». Et ainsi dans un va-et-vient
éternel, excluant trop souvent les partis en présence au profit des
militaires.

20) Dans la société de l’information, les ailes l’emportent sur les racines ;
ce phénomène déjà en marche sera source pour les pays émergents
d’un problème d’une rare ampleur. La matière première de la société
de la connaissance est le talent, dont le développement exige un
lourd tribut des ressources limitées de ces pays ; il tendra ainsi à se
concentrer dans une poignée de pays, creusant encore plus le fossé.

PROPOSITION FINALE

Et si, pour avoir une estimation préliminaire des nations et des
cultures, base nécessaire de tout diagnostic, donc de toute solution, nous
demandions dans les pays émergents ce que j’ai demandé durant un
certain temps à mon assistance à la fin de mes conférences sur ce sujet :
« Si vous étiez pauvre, où préféreriez-vous vivre ? Dans un pays où les
pauvres gagnent 1 dollar et les riches 5, où dans un pays où les pauvres
gagnent 5 dollars des Etats-Unis d’Amérique et les riches 500 ? »



86

ETHIQUE ET INFORMATIQUE : LA PLACE DES VALEURS
HUMAINES ET SOCIALES DANS LA SOCIETE DE L’INFORMATION

par Mme Helen NISSENBAUM (Etats-Unis d’Amérique)
Chercheur associé, Center for Human Values, Université de Princeton

Membre, Ecole des sciences sociales, Institut d’études avancées,
Université de Princeton

Je dresserai dans ce bref exposé un tableau très général des
dimensions sociales, éthiques et politiques de la technologie de
l’information. Ce tableau est nécessairement influencé par les questions
qui me sont le plus familières, par mon propre domaine disciplinaire, la
philosophie, et par le contexte national dans lequel je travaille, celui des
Etats-Unis d’Amérique. Mais l’étude des sociétés et de l’informatique est
menée dans le cadre de nombreuses disciplines des sciences sociales et
humaines, et il existe entre elles et en leur sein d’innombrables ponts. Qui
plus est, cette technologie – celle surtout des réseaux électroniques
numériques – est, plus que toute autre peut-être, présentée depuis des
années comme « mondiale », et universitaires et praticiens se sont
attachés de même à reconnaître, louer et étudier à l’échelle planétaire les
phénomènes sociaux qui lui sont liés.

La façon dont l’informatique a transformé notre vie, voire nous a
transformés nous-mêmes, a été dite souvent et dans de nombreuses
versions. Les effets de l’informatisation se sont fait radicalement sentir sur
les institutions, les mécanismes sociaux, les liens familiaux, les structures
de pouvoir, le travail, le jeu, l’éducation et plus encore. Ces effets ont été
variés, ils ont touché l’économie, la forme et le fonctionnement des
organisations, l’expression artistique et même les conceptions identitaires.
Mais pour certains d’entre nous, l’important a été leur dimension éthique.

J’ai jugé utile d’organiser le contenu d’un tel travail – qui pourrait
s’intituler « des effets (ou implications) éthiques (ou sociaux et politiques)
de la technologie de l’information » – en deux parties : les effets et les
valeurs en jeu.
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DES EFFETS SOCIAUX DE L’INFORMATIQUE

La première partie du travail n’est pas axée sur les valeurs en jeu,
même si celles-ci en constituent la motivation essentielle. Quand des
chercheurs se préoccupent de systèmes informatiques en situant les êtres
humains concernés dans un contexte de responsabilité critique –
prescription de médicaments, décisions d’investissement, contrôle du
trafic aérien, etc. –, ils ne mettent pas en question la responsabilité elle-
même en tant que valeur. Ils admettent la place centrale de cette valeur et
s’inquiètent du risque de perturbation, voire de disparition, de certaines
formes de responsabilité. Là où nous pouvions naguère tenir quelqu’un
responsable d’un échec et de ses conséquences, il semble y avoir un
vide. Quand des chercheurs attirent l’attention sur la fracture numérique,
ils ne mettent pas en cause l’équité, et ne font pas de l’équité elle-même
l’objet de leur étude ; ils s’inquiètent de ce que la technologie informatique
puisse aggraver encore l’injustice sociale que nous connaissons.

Dans l’autre partie du travail, par contre, les valeurs technologiques
sont mises en discussion. Tel est par exemple le cas de la propriété
intellectuelle : pour certains chercheurs, les profondes répercussions de la
technologie informatique sur la production intellectuelle bouleversent les
idées reçues et les valeurs établies en matière de droits de propriété
intellectuelle. Plus que toute autre technologie, l’informatique autorise la
production collective d’œuvres de qualité, et nous oblige à repenser des
catégories essentielles comme celles d’auteur, d’artiste et de document.
En même temps, elle nous force à reconsidérer les droits privés à la
lumière de nouveaux modes de production (par exemple avec un
programme source ouvert). La protection de la vie privée est un autre
domaine où l’informatique, du fait des possibilités novatrices qu’elle
apporte – ne serait-ce que celle de saisir de banales parcelles de données
et de pouvoir les assembler, les extraire et les analyser – nous oblige à
revoir nos idées sur l’intimité et ses théories normatives.

Dans ces circonstances, nous ne pouvons nous contenter d’aligner
le monde sur les valeurs et les principes auxquels nous adhérions avant
que ne surgissent ces défis technologiques, parce que la technologie pose
sur ces valeurs et principes des interrogations pour lesquelles ils n’ont pas
été conçus. Nous devons interroger ces valeurs et principes afin de les
rendre plus accessibles à un monde désormais façonné par la technologie
de l’information.

DES VALEURS SOCIALES INCARNEES DANS LA TECHNOLOGIE
INFORMATIQUE

Commune aux deux catégories de recherches, on trouve la relation
de cause à effet : la technologie de l’information change le monde, et
certains de ces changements mettent en cause des engagements
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préalables envers des valeurs et des principes. Cependant, l’idée que
l’ordinateur et les systèmes informatiques puissent incarner des valeurs
suggère un mouvement dans la direction inverse, des valeurs vers la
technologie. Il est des valeurs qui modèlent la technologie, et nous devons
leur prêter attention, même si ce qui est décrit ressemble à des
caractéristiques techniques.

 Certes, il peut sembler simpliste de dire que des systèmes et des
machines incarnent des valeurs du simple fait de leur forme objective. Il
existe des interactions complexes entre ces systèmes et machines, ceux
qui les conçoivent et les construisent, ce qu’ils ont dans l’esprit, les
conditions d’utilisation, et l’environnement naturel, culturel, social et
politique dans lequel s’inscrivent les matériels créés. Tous ces facteurs
entrent dans les valeurs qu’ils incarnent.

Admettre que des systèmes possèdent des propriété morales ou
politiques présente une conséquence pratique immédiate : les spécialistes
des sciences humaines et sociales ne peuvent plus mettre entre
parenthèses les détails techniques – en les abandonnant à d’autres –
quand ils abordent les effets sociaux de la technologie. L’examen
minutieux de la situation « avant et après », aussi richement décrite soit-
elle, ne suffit pas. Une compréhension fine des systèmes – y compris de
détails concrets d’architecture, d’algorithmique, de codage, voire des
caractéristiques du matériel – est parfois indispensable pour décrire et
expliquer les dimensions sociales, éthiques et politiques des nouvelles
technologies de l’information.

EXEMPLES

Plusieurs événements récents ayant éclaté au grand jour prouvent
que nous devons maintenir entre valeurs et conception un lien étroit.

Prenons, par exemple, le cas du processeur Pentium III d’Intel avec
son numéro de série personnel (PSN). Lorsqu’a éclaté le tumulte autour
de ce numéro, Intel a pris les groupes de pression suffisamment au
sérieux pour envoyer ses responsables discuter un compromis afin
d’éviter un boycottage annoncé. Intel affirmait avoir conçu le PSN pour
protéger le matériel contre le vol et la reproduction illicite du logiciel. Le
PSN devait aussi améliorer la sécurité des usagers, notamment en
authentifiant leur identité aux fins de commerce électronique. Les
partisans de la protection de la vie privée répondaient qu’il faciliterait aussi
le suivi des activités des usagers sur la « Toile ». Le compromis proposé
par Intel ? Un correcteur réglant le mode par défaut du Processeur
Pentium III pour désactiver la communication du PSN.

En suivant cette histoire, je me suis demandée pourquoi Intel avait
décidé de mettre sur son nouveau processeur un matricule numérique.
Avait-il négligé les implications pour la protection de la vie privée, en
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espérant simplement que personne ne remarquerait rien, ou jugé que les
avantages potentiels en termes de sécurité l’emportaient sur le droit à
l’intimité ? Y avait-il eu des discussions, derrière une porte close, après
qu’un chef de projet, un concepteur, un ingénieur ou un responsable
commercial eût alerté la direction des risques encourus ? La décision prise
témoignait-elle de négligence, d’arrogance, ou simplement d’une erreur
d’appréciation ? Intel n’était-il pas dans le coup sur le plan des valeurs
dominantes, ou estimait-il avoir assez de poids pour imposer les siennes ?

Le cas du PSN d’Intel n’est pas unique : on a vu le scandale des
cookies, la consternation devant la PICS (Platform for Internet Content
Selection), l’indignation des deux côtés de Naspter, la déception causée
par les problèmes sécuritaires à Java, et l’inquiétude au sujet de
l’extraction des données. Il nous faut des réponses précises aux questions
techniques soulevées par ces affaires. Le correcteur logiciel d’Intel marche-
t-il ? Napster fait-il ses propres copies des musiques ? Comment adapter
facilement la PICS aux habitudes individuelles des utilisateurs ? De quelles
façons sommes-nous vulnérables à des procédés préjudiciables ?
L’exploitation de données est-elle source de menaces d’un nouvel ordre
pour la vie privée ? Dans chacun de ces cas, les interrogations portent sur
l’aspect technique, mais elles ont leur source non pas dans l’intérêt pour la
technologie elle-même, mais dans le souci – et généralement, la
discussion – de certaines valeurs. Que la prise en compte de questions
morales mène parfois, obligatoirement et irrévocablement, au cœur des
systèmes informatiques, voilà qui fonde l’idée que ces systèmes peuvent
incarner des valeurs.

ELARGIR LES CRITERES

Toutefois, la leçon du processeur Pentium III et d’une foule de cas
similaires ne concerne pas les seuls béotiens de la sphère des sciences
sociales et humaines. Scientifiques et ingénieurs ont eux aussi à
apprendre de telles affaires : ils doivent élargir l’éventail de critères qu’ils
appliquent habituellement à l’évaluation des systèmes, afin d’y incorporer
des considérations sociales, éthiques et politiques. Ce n’est pas l’échec
de la réponse à des critères techniques conventionnels qui a placé le
processeur Pentium III, Napster et l’extraction des données sous les feux
de la rampe, c’est la façon sujette à controverse dont ces technologies
mettaient en jeu des valeurs sociales, éthiques et politiques.

Si ces affaires peuvent motiver au moins quelques représentants des
sphères technique et non technique, un terrain d’entente idéal serait
trouvé en conjuguant les efforts pour découvrir les clefs du lien
systématique entre les caractéristiques des systèmes d’un côté, et
certaines valeurs de l’autre. Une telle approche pourrait receler des
possibilités d’ouvrir le processus de conception lui-même à un large
spectre de points de vue.
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L’idée de systèmes incarnant des valeurs – dans leurs aspects
pratiques et leur enjeux – présente pour les deux parties des conséquences
troublantes. Généralement, les spécialistes des sciences sociales et
humaines conçoivent la théorie comme le couronnement de leur discipline.
Les vérités générales sont importantes, parce qu’elles traversent l’espace et
le temps. Examiner de près chaque cas, de bas en haut, un à la fois,
comme le suppose l’idée d’exprimer des valeurs dans la conception d’un
système, peut sembler rétrograde. Oublions donc de rechercher l’admiration
de nos pairs. Comment, sinon, sauverons-nous le monde ?

 Les ingénieurs, pourtant habitués à procéder de bas en haut, se
heurtent à une difficulté d’un autre ordre. Ils doivent appréhender non
seulement l’ensemble de propriétés habituel des systèmes qu’ils
construisent ou dessinent – efficience, adaptation, élégance, fiabilité, etc.
– mais un ensemble de propriétés morales : impartialité, anonymat, droit à
l’intimité, sécurité, etc. Le défi posé par la construction d’un système
informatique devient la tribune d’une action militante. Beaucoup ne s’en
sentent pas capables, et elle n’est pas facile.

On sera tenté de conclure des exemples cités que seuls les cas
inhabituels, ceux qui ont attiré l’attention des médias, justifient qu’on se
préoccupe des valeurs qu’ils incarnent. Il n’en est pas ainsi. Tout système
concevable et tout aspect de sa conception n’incarnent pas des valeurs à
un degré significatif ; leurs propriétés morales sont des propriétés
communes. Pour tous les appareils et systèmes que nous voyons chez
nous, au travail et sur nos lieux de loisirs, nous devrions nous poser des
questions sur les valeurs qu’ils incarnent, notamment :

• quelles valeurs incarnent-ils ?
• leur contrôle est-il centralisé ou décentralisé ?
• leur fonctionnement est-il transparent ou opaque ?
• autorisent-il un échange équilibré de l’information ?
• impliquent-ils une discrimination pour certains groupes

d’utilisateurs potentiels ?
• renforcent-ils ou diminuent-ils la confiance ?

Le militantisme technique consiste à se poser ces questions et
d’autres et, chaque fois que possible, à faire en sorte d’y répondre. Il n’est
pas forcément facile, néanmoins, d’aborder ces interrogations ; des
facteurs bien réels – supérieurs hiérarchiques, actionnaires,
réglementations, concurrents, limitations de ressources – peuvent
s’opposer à ce qu’on ajoute encore d’autres contraintes. Mais aussi
tentant soit-il d’ignorer ces propriétés morales, on ne les effacera pas en
les oubliant. Les systèmes et les appareils continueront à incarner des
valeurs, que nous le voulions ou non. Ignorer ces valeurs serait
abandonner au hasard ou à d’autres forces la détermination de cette
dimension capitale.
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QUELLE PLACE POUR LES VALEURS HUMAINES ET SOCIALES DANS LA
SOCIETE DE L’INFORMATION ?

Je reviens maintenant à ma question : quelle est la place des valeurs
dans la société de l’information ? pour la reposer sous cette forme : si
nous voulons découvrir les effets de la technologie sur les valeurs
humaines et sociales et si nous voulons poursuivre notre engagement
envers certaines valeurs importantes, sur quoi doivent porter notre
attention et notre effort ? Je proposerai trois réponses : 1) le collectif ; 2) le
domaine de l’ingénierie ; 3) l’individu.

1. Le collectif
J’entends par ce mot : le public en général et en particulier les

institutions telles que gouvernements et autorités locales, ainsi que les
autres organismes gouvernementaux ou organes consultatifs nationaux
ou internationaux. De nombreux problèmes relatifs à la gestion de la
société de l’information ont été portés devant les gouvernements, qui ont
été appelés à les réglementer. Combien de ces problèmes sont-ils
réglés ? La réponse a trait aux valeurs : protection de la vie priée,
propriété intellectuelle, gouvernance, liberté d’expression face à la
censure n’en sont que quelques-unes. Les dimensions économiques et
politiques du problème sont importantes, mais nous devrions, en tant que
collectivité, nous intéresser fortement aux valeurs en jeu.

2. Le domaine de l’ingénierie
Je me suis efforcée, même si cela n’était pas immédiatement

évident, d’expliquer pourquoi ce secteur est si important pour les valeurs
sociales, politiques et morales. Ceux qui conçoivent et construisent les
systèmes informatiques doivent être sensibles à la dimension morale de
leur travail. Il importe de mettre au point une méthodologie pour guider les
pratiques de l’ingénierie et éclairer la vision des humanistes, afin de
tendre à nous donner des technologies compatibles avec nos
engagements moraux et à vivre avec elles. Les principes professionnels
organisant les responsabilités des ingénieurs et des concepteurs offrent
au sein du génie informatique un autre espace de prise en compte des
valeurs. Nous avons besoin ici d’une solide communication entre les
professionnels et la société.

Nous devrions inciter le génie informatique (individus et industries) à
relever le défi des valeurs dans la société de l’information, aussi bien qu’il
le peut, parfois graduellement : en conseillant ceux qui possèdent moins
de savoir-faire technique sur les mécanismes concrets des systèmes et
des machines pouvant être systématiquement mis en rapport avec des
valeurs ; en faisant partager, pour défendre ces valeurs, les implications
morales et politiques de caractéristiques techniques à ceux qui ont un
pouvoir sur notre profession : directeurs, collègues, organismes de
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réglementation, organisations professionnelles, organes de normalisation.
En agissant, en construisant, en prévoyant les changements nécessaires,
dans la mesure du possible.

3. L’individu
Quels sont les devoirs et les responsabilités de chacun dans la

société de l’information ? Quels devraient être nos attentes et nos
espoirs ? Il est important, quand on imagine des systèmes informatiques
et qu’on élabore des politiques, d’envisager de façon réaliste les actions et
les principes d’action des personnes. Nous devons articuler ce qui
recouvre des bons et des mauvais comportements dans un monde
informatisé. Nous devons chercher des moyens d’encourager la
discussion sur ces thèmes d’une façon qui défende la qualité de la vie des
personnes sans être trop influencée par des intérêts particuliers. Il importe
pour nous d’équilibrer le besoin individuel de liberté, d’autonomie et de
responsabilité et le besoin institutionnel d'ordre et de conformité. Nombre
des questions controversées relatives aux droits de propriété, à la
protection de la vie privée, à l’autonomie et à la sécurité appellent à la
recherche d’un tel équilibre. Ensuite, nous pourrons explorer les questions
relatives à la technologie de l’information et la qualité de la vie.
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L’AVENIR DE LA SOCIETE DE L’INFORMATION :
LA SOCIETE DE LA CONNAISSANCE

par M. Kristóf NYIRI (Hongrie)
Professeur de philosophie, Université Eötvös Loránd (Budapest)

Directeur, Institut pour la recherche en philosophie,
Académie hongroise des sciences

CONNAISSANCE ET INFORMATION

Faisant écho à la fameuse interrogation de T.S. Eliot au début des
années 1930 : « Où est la sagesse que nous avons perdue dans la
connaissance ? Où est la connaissance que nous avons perdue dans
l’information ? », John Naisbitt déplorait dans son populaire ouvrage
Megatrends (1982) que le monde se « complaise dans le détail, se noie
dans l’information, et soit privé de connaissance ». La remarque de
Naisbitt a été reprise, parmi beaucoup d’autres, par Vartan Gregorian
dans un discours prononcé en 1992.1 Gregorian se référait également à
Carlos Fuentes en disant que « l’un des plus grands défis posés à la
société moderne et à la civilisation contemporaine est de savoir
transformer l’information en connaissance ». Il en concluait que les
institutions éducatives doivent aujourd'hui veiller à « dispenser non
seulement l’information, mais son distillat, la connaissance ».

L’idée que « l’information » est d’une certaine manière inférieure à la
« connaissance » ne date pas d’hier. Si le terme latin informare, désignant
l’action de façonner la matière telle que la pierre, le bois ou le cuir,
possédait également le sens d’instruire, éduquer, se faire une idée2 (le
informare deos conjectura de Cicéron a été explicité en 1552 par Robert
Estienne dans son Dictionarium Latinogallicum comme « imaginer en son
esprit et conjecturer quels sont les dieux »), « informare » en italien,
« informer en français », inform en anglais ont eu dès le départ la
connotation de transmission d’une connaissance particulière. Un autre
mot latin, informis – non façonné, difforme – a, dans ses dérivés français
et anglais (« informe », inform), orienté fortuitement le sens de

                                                
1. Voir à http://www.cni.org/docs/tsh/Keynote.html

2. Cf. également la signification originelle des mots grecs eidos ou idea : « dessin », « forme
visuelle ».

http://www.cni.org/docs/tsh/Keynote.html
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l’expression vers celui de connaître des détails sans liens éventuels entre
eux. D’où l’emploi du terme « information » en matière pénale. Dans son
Essay Concerning Human Understanding (1690), John Locke estime que
« l’information » a trait à « la vérité et à la vraie connaissance »3 ;
toutefois, ce que l’OED désigne comme la « signification moderne
courante » du mot inform : to impart knowledge of some particular fact of
occurrence, ou la définition du Larousse : « informer quelqu’un de quelque
chose » saisissent bien l’essentiel du concept.

Ainsi, Roszak note dans The Cult of Information (1986) qu’à l’époque
de son enfance, peu après le début de la Seconde Guerre mondiale,
« information » était un mot ennuyeux, en rapport avec des questions
concrètes telles que noms, chiffres, dates, etc. Avec la définition technique
donnée par Shannon et Weaver dans The Mathematical Theory of
Communication (1949) et l’apparition des ordinateurs, l’information
s’auréole de gloire et devient aussi un mot trompeur. Bien entendu, les
tentatives ne manquent pas pour le clarifier.4 Daniel Bell s’y efforce en
1979 quand il écrit : « Par information, j’entends le traitement de données
au sens le plus large : le stockage, la recherche et le traitement de
données sont devenus une ressource essentielle de tous les échanges
économiques et sociaux… Par connaissance, j’entends un ensemble
organisé de formulations de faits ou d’idées, présentant un jugement
raisonné ou un résultat expérimental, transmis à autrui sous une forme
systématique au moyen d’un support de communication ».5

                                                
3. Livre 3, chapitre 10, section 34.

4. Ainsi que le dit Roszak dans un passage souvent cité, « l’information est une idée à
laquelle on a donné une forme, telle que le mot parlé ou écrit. C’est un moyen de représenter
une image ou une pensée pour les transmettre d’un esprit à un autre. Au lieu de nous inquiéter
de la quantité d’informations qui circule dans le monde, nous ferions mieux de nous demander
ce qui compte pour nous, ce que nous voulons savoir. L’important n’est pas d’accumuler des
monceaux de données, c’est d’avoir des idées et d’apprendre à traiter les problèmes ».

5. Bell, The Social Framework of the Information Society, dans M. L. Dertouzos et Joel Moses
(dir. publ.), The Computer Age: A Twenty-Year View, Cambridge, Mass., MIT Press,1979,
p. 168. Cf. Alvin Toffler, Powershift: Knowledge, Wealth, and Violence at the Edge of the 21st
Century, New York, Bantam Books, 1990 : « Il y a évidemment autant de définitions de la
connaissance qu’il y a de personnes qui se considèrent capables de connaissance. Les choses
s’aggravent lorsque des mots comme signe, symbole et imagerie sont revêtus d’une
signification hautement technique. La confusion est encore plus importante quand on découvre
que la fameuse définition de l’information de Claude Shannon et Waren Weaver, qui a contribué
à fonder la science informatique et est certes utile à des fins technologiques, ne tient pas
compte du sens ou du contenu communiqués. De façon générale, dans les pages qui suivent,
données désignera des fait’ plus ou moins liés entre eux ; information des donnée’ rangées en
catégories selon une classification ou un autre système ; et ‘connaissance’ une information
affinée en formulations plus générales. Afin d’éviter des répétitions fastidieuses, toutefois, les
trois termes peuvent être employés parfois de façon interchangeable » (p. 18). Moins utile aux
fins qui nous occupent est la distinction bien connue opérée par Dretske : « En gros,
l’information est ce qui est capable de produire de la connaissance, et l’information transportée
par un signal est ce que nous pouvons en apprendre » (Fred. I. Dretske, Knowledge and the
Flow of Information, Oxford, Basil Blackwell, 1981, p. 44).
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LA SURINFORMATION

L’information n’est pas encore la connaissance : nous avons
certainement raison de croire que des efforts spécifiques sont nécessaires
pour que la future société de l’information devienne une société de la
connaissance. Selon les mots de Mme Vigdís Finnbogadóttir à l’ouverture
de la conférence INFOéthique’2000 (Paris, nov. 2000), « il y a encore un
long chemin à parcourir pour que les mentalités évoluent dans la bonne
voie, de l’information vers la connaissance et de la communication à la
compréhension ». Et le principal obstacle sur cette voie s’avère
précisément le phénomène de la surinformation : il y a trop d’information,
et celle-ci est mal organisée. L’oratrice l’exprimait heureusement dans ce
même discours inaugural : « si l’accès à l’information doit être le moyen
pour les personnes et les communautés de parvenir à la véritable
autodétermination, nous devrions aussi porter attention au fait que ce droit
ne doit pas être submergé et aliéné par une pléthore incontrôlée
d’informations extérieures. Le droit à une ‘adaptation responsable’, à
approprier l’information à nos propres besoins et styles de vie.
Appropriation de l’information qui, avant d’être universelle, doit être
‘durable’ ».

Bien avant que le terme de « surinformation » ne devienne courant, les
intellectuels étaient déjà préoccupés par l’existence d’un vaste monde de
connaissances impossible à parcourir dans son entier. Rolf Engelsing le
disait dans un écrit classique : Noch an der Wende wom 18. Zum 19.
Jahrhundert war – oder erschien wenigstens – die wissenschaftliche
Produktion erst so weit ausgedehnt, daβ die bedeutenderen
Fachgelehrten ihren Bereich ungefähr zu überblicken and über die
Neuerscheinungen auf dem laufenden zu sein glaubten… Im 19.
Jahrhundert machte die Ausdehnung der wissenschaftlichen Produktion
das frühere Vertrauen der Gelehrten auf ihre fachloche Universalität
fragwürdig.6 Les implications philosophiques de cet état de choses sont
soulignées pour la première fois par Nietzsche en 1873 On the Use and
Abuse of History for Life: Modern man finally drags a huge crowd of
indigestible rocks of knowledge around inside him.7 Au milieu du vingtième
siècle, plusieurs dizaines d’années avant l’avènement de l’ordinateur
personnel et des réseaux informatiques, il était admis chez les
philosophes que l’univers de la connaissance était trop étendu pour qu’on
puisse l’appréhender dans sa totalité et que, par conséquent, concevoir
une réalité une et cohérente n’avait pas de sens. Dans un livre paru en

                                                
6. Engelsing, Die Perioden in der Lesergeschichte der Neuzeit : Das statistische Ausmaβ un
die soziokulturelle Bedeutung der Lektüre, Archiv fur Geschichte des Buchwesens 10 [1969],
col. 954f.

7. Traduction anglaise de Ian C. Johnston, http://www.mala.bc.ca/~johnston/Nietzsche/
history.htm. L’original allemand est le suivant : Der moderne Mensch schleppt zuletzt eine
ungeheure Menge von unverdaulichen Wissenssteinen mit sich herum… 

http://www.mala.bc.ca/~johnston/Nietzsche/
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1962 et qui a fait autorité, The Structure of Scientific Revolutions, Thomas
Kuhn déclarait en effet que les théories scientifiques divergentes ne
pouvaient être réunies en une explication globale du monde. Cinq ans
plus tôt, Gaëtan Picon exprimait, dans son introduction à la populaire
collection « Panorama des idées contemporaines » publiée sous sa
direction et immédiatement traduite en plusieurs langues, le sentiment de
désorientation liée à une « spécialisation croissante », éloignant « de plus
en plus toute image ordonnée du réel. Au monde succèdent les mondes ».
Pour Picon, le « système de la connaissance » est « décentré », et « le
monde a éclaté en mondes irréductibles, qui vivent d’une coexistence
sans communication ni hiérarchie ».8

Le fait de devoir surmonter, aujourd'hui, les difficultés de la
surinformation, n’est donc qu’un nouvel épisode de ce combat contre
l’excès de connaissance. Episode qui, je le crois, promet d’être
particulièrement fructueux. Nous avons de bonnes raisons de penser que
la connaissance détenue dans la future société de l’information sera d’une
nature moins aliénée que celle qui a caractérisé la culture de l’imprimé.
Car elle sera opérationnelle plutôt que théorique ; concrète, plutôt
qu’abstraite ; elle s’incarnera non seulement dans le texte, mais dans le
son et dans l’image, et vivra dans les interactions au sein de la collectivité
plutôt que dans les esprits individuels. Un progrès important à cet égard
est, de notre point de vue, l’apparition de l’accès mobile aux réseaux
informatiques, qui : 1) supprime le décalage entraîné par exemple
lorsqu’on est en déplacement, au cours duquel messages et informations
nouvelles tendent à s’accumuler et deviennent difficiles à gérer ; 2) fournit,
dans l’idéal, une information en situation, contextuelle, c’est-à-dire une
connaissance en soi, et 3) revient moins cher sous certains aspects
qu’installer et utiliser une connexion fixe.9 Le multimédia mobile interactif
est en fait un retour, à un niveau supérieur, à l’environnement
communicationnel naturel de l’humanité ; une façon de vaincre l’aliénation
informationnelle. C’est justement parce que le Net répond si bien aux
besoins de la nature humaine qu’on peut dire, comme l’a fait Mme Vigdís
Finnbogadóttir dans son discours de clôture au congrès INFOéthique’98
de Monte-Carlo, à propos du « principe de participation » : « tout citoyen
dans le monde devrait avoir le droit de participer vraiment à la société de
l’information ».10

                                                
8. Gaëtan Picon (dir. publ.), « Panorama des idées contemporaines », Paris, 1957 ; éd. rev.,
Paris, Gallimard, 1968, p. 17f et 28.

9. La téléphonie mobile n’est pas l’apanage des riches ni des sociétés riches. Un passionnant
petit article paru le 3 mars 2001 dans The Economist, Mobile phones in India: Another Kind of
Network montre comment les pêcheurs indiens mettent à profit l’informatique nomade.

10. Voir INFOethique’’98. Proceedings of the Congress Ethical, Legal and Societal Challenges
of Cyberspace, Monaco, 1998, p. 341.
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LES BARRIERES A LA PARTICIPATION

Nombreuses sont les barrières dressées devant cette participation.
J’en aborderai ici deux : la barrière linguistique, celle de l’usage planétaire
de l’anglais contre les langues des petits pays, des minorités, les dialectes
locaux. Et celle liée à la forme textuelle de la transmission, c’est-à-dire à la
difficulté de communiquer des connaissances multisensorielles au moyen
d’un langage écrit abstrait et linéaire. Le premier aspect figurait bien sûr
en bonne place au congrès INFOéthique’98.

La « Toile mondiale » semble protéger, plutôt que mettre en danger,
les cultures défavorisées et en particulier les langues minoritaires. Comme
le disait il y a quelque temps Geoffrey Nunberg, « en passant une demi-
heure sur le Net l’autre jour, j’ai trouvé des groupes de discussion dans
plus de 60 langues ; après, j’ai arrêté de compter…Si vous en donnez la
possibilité aux gens, ils sont moins enclins à voir dans le Net un forum
mondial que la clôture de leur propre jardin ».11 Tous ceux qui vivent en
diaspora, les immigrants, les minorités ethniques que séparent les
frontières, peuvent désormais maintenir des contacts virtuels intenses.
Conserver le plus grand éventail de langues sur le Net n’est pas
seulement une question de droits linguistiques ; c’est aussi une nécessité
pour offrir un cadre linguistique à une réflexion logique éclairée et
cohérente, autrement dit une nécessité cognitive.12 C’est, je crois, ce que
voulait dire Helmut Schmidt : Es scheint mir leider zwangsläufig, daβ die
Globalisierung in Wirtschaft und Wissenschaft, im Internet und im
Fernsehen, zur Dominanz des amerikanischen Englisch führen muβ - man
kann auch sagen : des amerikanisch verkümmerten Englisch, …
Gleichwohl ist aber daβ Motiv der Bewahrung der eigenen sprachlichen
Tradition ein überlebensswichtiges Motiv. Denn Wenn die eigene Sprache
unterginge oder wenn sie in wenigen Generationen völlig korrumpiert
würde, so ginge damit zugleich ein groβer Teil der eigenen Kultur verloren
– und damit gingen Teile der eigenen Identität verloren. Préserver sa
propre langue à un haut niveau est, pour Schmidt, un selbsterzieherische
Anstrengung, à savoir : die Erziehung zur eigenen Kritikfähigkeit, zur

                                                
11. Cité dans The Economist, 21 décembre 1996, p. 48.

12. Dans ma propre contribution à INFOéthique’98 (« Education planétaire et communautés
locales »), je débattais des possibilités existantes pour un système universitaire virtuel en
Hongrie, en mettant l’accent sur le problème de la langue d’enseignement. A l’entrée, cette
langue serait évidemment le hongrois ; aux niveaux supérieurs, il me semble qu’il faudrait
recourir à une sorte d’anglais universel, riche en concepts techniques et pauvre en idiotismes.
Certaines interrogations sont ici, à mon sens, à prendre en compte : quel serait
approximativement l’âge d’admission ? Serait-il appelé à baisser ? Dans ce cas, les dialectes
locaux ne supplanteraient-ils pas graduellement le hongrois littéraire ? Où devrions-nous plutôt
envisager de moderniser celui-ci en l’enrichissant d’un lexique approprié à l’ère de l’information,
le passage à l’anglais en tant que langue des études supérieures ne se faisant alors que plus
tard, ce qui permettrait aux milieux scientifiques novateurs d’avoir le hongrois au moins comme
seconde langue de travail ? (Cf. Rapport final INFOethique’98, p. 238). Aujourd'hui, je ne doute
plus que cette seconde voie soit la seule réalisable.
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eigenen Urteilsfähigkeit, insbesondere im Zeitalter des globalen
Fernsehens und des globalen Internet.13 C’est aussi ce que soulignait
Bernard Cassen il y a presque deux décennies en arguant que le combat
pour préserver une langue nationale enrichie de tous les aspects de la vie
– y compris scientifiques, technologiques et culturels – est vital à la fois
sur le plan économique, culturel et politique. Pour Cassen, de nombreux
scientifiques, y compris en France, ne se rendent pas compte des risques
impliqués en termes sociaux, économiques et culturels par le fait de ne
pouvoir s’exprimer dans sa langue maternelle ; pourtant, l’idéologie
transnationale des sciences naturelles va de pair avec des intérêts
économiques transnationaux. En formulant leur pensée en anglais comme
beaucoup sont contraints de le faire, les scientifiques œuvrent, dit Cassen,
pour l’hégémonie américaine, et empêchent la communauté scientifique
dans son ensemble et les profanes intéressés de partager les résultats de
leur travail.14 Ajoutons que la diversité linguistique est indispensable, en
particulier, si le Net doit devenir un environnement d’apprentissage,
autrement dit si l’éducation virtuelle doit devenir une réalité.

Qu’en est-il maintenant de la barrière constituée par le langage verbal
lui-même ? L’avènement de l’infographie a relancé la construction de
« langages iconiques », appelés à compléter, voire supplanter, le langage
verbal. Il est question également de créer un langage iconique universel.
En un sens, un tel projet contredit la tendance de l’anglais à devenir la
langue planétaire. Ainsi qu’on a pu le dire récemment, « l’anglais, en dépit
des revendications d’autres langues, est la seconde langue la plus parlée
sur la planète. C’est depuis longtemps la langue des affaires, de l’aviation
internationale et, avec l’Internet, de la télématique. La domination de
« l’anglais mondial » peut-elle rendre inutile le développement de langues
iconiques virtuelles ? »15 Le but de la construction de langages
pictographiques n’est évidemment pas de renverser l’anglais, mais de
surmonter, ou plutôt de compléter, le système textuel en tant que tel.

Comparée au langage parlé primitif, la langue écrite est un outil de
libération cognitif et politique ; mais elle peut devenir une camisole de
force lorsqu’il s’agit de traduire une expérience perceptive concrète. La
possibilité d’intégrer davantage le texte et l’image a été envisagée dès les
années 1920-1930 par le sociologue autrichien Otto Neurath. « Il est

                                                
13. Helmut Schmidt, Globalisierung : Politische, ökonomische und kulturelle
Herausforderungen, DVA, 1998, p. 125f.

14. B. Cassen, English Language Imperialism in France, World View 1983. Londres, Pluto
Press, p. 88f. Je me réfère ici au résumé donné par Olle Findahl dans son article Language in
the Age of Satellite Television, dans l’European Journal of Communication, vol. 4 (1989),
p. 133-159.

15. Andrew J. King, On the Possibility and Impossibility of a Universal Iconic Communication
System dans Masoud Yazdani et Philip Barker (dir. publ.), Iconic Communication, Bristol,
Intellect Books, 2000, p. 25.
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souvent très difficile, écrivait-il, d’exprimer avec des mots ce qui est
évident dès l’abord pour l’œil. Il est inutile d’employer des mots lorsque
nous pouvons nous faire comprendre avec des images. » Neurath
travaillait sur un projet baptisé isotype (International System Of
Typographic Picture Education), un système d’images interdépendant et
interconnecté destiné à être employé avec des « langages oraux » mais
répondant à une logique visuelle propre. Isotype devait être
bidimensionnel ; il faisait appel à des conventions, des formes, des
couleurs, etc. Pour Neurath, l’élaboration de ce langage pictographique
devait servir un but plus vaste, celui de créer une encyclopédie
internationale de la connaissance, « l’œuvre de notre temps », disait-il.16

Ce projet a été repris notamment par Robert E. Horn17 et, plus
récemment, par les auteurs d’un volume publié sous la direction de
Masoud Yazdani et Philip Barker.18 La communication pictographique elle-
même, bien entendu, dépend en partie de conventions culturelles et
verbales. Comme on l’a fréquemment fait observer, les images elles aussi,
sont ambiguës ; la ressemblance est une notion contestée. Toutefois, les
images dynamiques et non plus statiques créées avec facilité dans les
environnements numériques actuels pourraient bien représenter une
percée. Ainsi que l’écrit Yazdani, « les icônes peuvent s’expliciter eux-
mêmes (si nécessaire) pour clarifier un sens et fournir un contexte. De tels
icônes « auto-explicatives » utilisent des animations simples pour aider
l’usager à bien comprendre la signification du message, évitant ainsi le
risque d’ambiguïté associé aux icônes statiques ».19 L’environnement de
réseau de la future société de la connaissance sera vraisemblablement un
environnement multimédia, avec des images qui joueront le rôle
d’extensions des langages verbaux et constitueront elles-mêmes une
sorte de langage planétaire.

LA RESPONSABILITE DES INTELLECTUELS

En 1927, Julien Benda publiait « La trahison des clercs », traduit en
anglais sous le titre The Treason of the Intellectuals. Aujourd’hui, les
intellectuels risquent encore de trahir. Dans quelle mesure et de quelles

                                                
16. Otto Neurath, International Picture Language (1936), Department of Typography & Graphic
Communication, Université de Reading, 1980, p. 26, 65 et 111.

17. Visual Language: Global Communication for the 21st Century, Bainbridge Island, WA,
MacroVU, 1998.

18. Cf. note 15 ci-dessus. Dans leur préface, les directeurs de publication écrivent :
« Certaines informations sont mieux transmises par un support que par un autre, chacun d’eux
ayant ses contraintes et ses avantages, tandis que d’autres sont mieux transmises par une
combinaison de différents supports. (…) Les images améliorent-elles vraiment le pouvoir de
communication d’un texte ? (…) Comment combiner mots et images pour communiquer en
franchissant les barrières culturelles ? (…) Des systèmes de « communication iconique »
pourraient être mis au point pour combler les fossés linguistiques et culturels et disposer de
moyens informatiques efficaces permettant de transmettre l’information à l’échelle mondiale ».

19. Masoud Yazdani, Communicating through Icones, dans Yazdani et Barker, op. cit., p. 63.
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manières les images peuvent utilement compléter ou même remplacer les
textes ; dans quelle mesure les textes affichés à l’écran peuvent
remplacer les sorties papier ; de quelles façons les mécanismes de la
pensée sont influencés par l’organisation spécifique des textes dans un
environnement numérique20 ; mais, aussi, dans quelle mesure une société
de la connaissance doit s’appuyer sur la connaissance locale de faits et
de traditions particuliers, par opposition à la connaissance générale de
tendances et de liens globaux, c’est-à-dire dans quelle mesure la mobilité,
dans un monde planétaire, doit s’accompagner d’un enracinement local et,
enfin, dans quelle mesure les liens virtuels peuvent, ou doivent, remplacer
les rencontres personnelles : autant de questions en suspens
psychologiquement et philosophiquement parlant. Il appartient aux
intellectuels d’y répondre dans la recherche et dans l’enseignement, et de
donner personnellement l’exemple. Nous pouvons, si nous le voulons,
nous sentir chez nous en un lieu, nous engager envers notre voisinage,
participer aux entreprises de terrain, aux efforts éducatifs locaux, à ceux
déployés pour relier ce lieu aux réseaux mondiaux. Il nous est possible
d’allier, dans le cadre de nos activités intellectuelles, la compétence dans
l’utilisation du support numérique et des réseaux informatiques à
l’engagement en faveur des livres, des bibliothèques réelles, de l’usage
des sorties papier. Il nous est possible de défendre, dans notre
environnement ou notre domaine intellectuels, la notion d’un canon
culturel, de « canons locaux », pour reprendre l’heureuse formule de
Fowler,21 ou de « traditions en miniature », selon l’expression moins
réussie de Bolter.22 Et il nous est possible de chercher à équilibrer nos
rencontres virtuelles et réelles, et de faire des secondes des relations
gratifiantes, riches et stables. Si la future société de l’information doit être
une société de la connaissance, il nous faut accoler les vieux et les
nouveaux schémas d’organisation de l’information, synthétiser la
familiarité avec la Toile et le savoir livresque.

                                                
20. En posant cette question, je ne cherche à m’engager dans aucune forme de déterminisme
technologique. J’admets la position de l’UNESCO telle qu’esquissée dans la communication
Epistemology and Self-Determination: Reflections on Inner and Outer Factors of Self-
Consciousness Development and on New Strategies of Manipulation of Personal
Consciousness, présentée à la conférence Intellect, Imagination, Intuition: Reflections on the
Horizons of Consciousness, 17-21 septembre 2000, Saint-Petersburg. Aucune transformation
véritable du monde n’est à attendre de simples changements dans le domaine des
communications : il faut aussi des changements d’attitudes personnelles, de valeurs et d’idées.
Et mettre l’accent sur le rôle de la conscience personnelle signifie aussi, bien entendu, mettre
l’accent sur la responsabilité des intellectuels.

21. Robert M. Fowler, The Fate of the Notion of Canon in the Electronic Age (1993), Forum 9
(1996), p. 151-172, accessible à http://ww.2.baldwin.edu/~rfowler.

22. « On peut voir de façon positive la perte d’un noyau stable de notre culture. Nous perdons
la satisfaction d’appartenir à une tradition culturelle cohérente, mais nous gagnons la liberté de
créer nos propres traditions en miniature ». Jay David Bolter, Writing Space: The Computer,
Hypertext, and the History of Writing, Hillsdale, N.J., Lawrence Erlbaum Associates, 1991,
p. 238.

http://ww.2.baldwin.edu/~rfowler
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